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CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 

JEUDI 12 SEPTEMBRE 2024 

 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 53 
A l’ouverture de séance : 
 
Nb de présents : 35 
Nb de représentés : 10 
Nb d’absents :  8 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze septembre à 17h05, le Conseil Municipal de Saint-Pierre s’est assemblé en 
session ordinaire, à l’Hôtel de Ville, sur convocation légale, sous la présidence de Monsieur Stéphano DIJOUX, 1er 
adjoint. 
 

ETAIENT PRESENTS A L’OUVERTURE DE SEANCE : 
MM. DIJOUX Stéphano, SIGISMEAU Béatrice, OMARJEE Mohammad, AHO NIENNE Sandrine, TEVANEE 
Jean François, DAMOUR Kichena, TIONOHOUE Sabrina, TAN Willy, CHAMBI DJOUMBAMBA Marie Richela, 
POTIN Philippe, ROUVRAIS Simone, ALAGUIRISSAMY CARPAYE Nadine, BRET Jean Paul, NASSIBOU 
Guilaine, BALZANET Jonhy, GUIEN Marie Claire, PALIOD Marie Claude, KHELIF David, PERIANAYAGOM 
Albert, BRINDON Marie Line, PAPY Anne Marie, HOARAU Berthe Denise, CADET André, RAYMOND Edmée, 
VON-PINE Bernard, DAFFON Amédée Albert, TAYLLAMIN Patricia, MOREL Didier, AGATHE Chantal, 
JETTER Régine, NARIA Olivier, MALIDI Mariaty, ACAPANDIE Freddy, HOARAU Brigitte, GOBALOU 
ERAMBRANPOULLE Virginie. 
 

ETAIENT REPRESENTES POUR LA SEANCE :  
MM. FERDE Thérèse (par Madame AHO NIENNE Sandrine), FATIMA Sofa (par Madame TAYLLAMIN Patricia), 
MINATCHY Mariot (par Madame GUIEN Marie Claire), MALET Viviane (par Monsieur DIJOUX Stéphano), 
VAYABOURY Jean Patrick (par Madame SIGISMEAU Béatrice), LORION David ( par Madame CHAMBI 
DJOUMBAMBA Marie Richela), BELLON Stéphen (par Monsieur NARIA Olivier),  ARAYE Héléna (par Madame 
ALAGUIRISSAMY CARPAYE Nadine), RIVIERE Christelle (par Madame  PALIOD Marie Claude),  SAUTRON 
François (par madame HOARAU Brigitte). 
 

ETAIENT ABSENTS A L’OUVERTURE DE SEANCE :    
MM. FONTAINE Michel, VALY Nazir, RAVAT Adame, BALAYA GOURAYA Armand, BEDIER Corine, 
BOYER Marie Pascaline, ANDA Jean Gaël, BASSE Pascal. 
 

ARRIVES EN COURS DE SEANCE :  
MM. VALY Nazir et ANDA Jean Gaël à l’affaire n°34/1611 : « Droit de Préemption Urbain et Droit de Préemption 
Renforcé...  en vigueur approuvé le 25 Juin 2024 ». Monsieur BASSE Pascal à l’affaire n°34/1625 : Portant 
annulation de la délibération n° 32/1486 du 25/04/2024 et création d'un emploi permanent de directeur/directrice de 
la communication ».  
 
ABSENCES MOMENTANEES :  
Madame GOBALOU ERAMBRANPOULLE Virginie  de l’affaire n°34/1616 : « Bois d'Olives (PNRU2) : 
Convention opérationnelle d'acquisition foncière n°16 24 13… cadastré section IE n°900 » jusqu’à l’affaire 
n°34/1619 : « Terre-Sainte - Convention opérationnelle d'acquisition foncière n°16 24 14… cadastré section EM 
n°370 ». Monsieur CADET André  de l’affaire n°34/1624 : « Modification du tableau des effectifs jusqu’à l’affaire 
n°34/1625 : Portant annulation de la délibération n° 32/1486… directrice de la communication ». Monsieur MOREL 
Didier de l’affaire n°34/1626 :  « Création d'emplois non permanents… ou saisonnier d'activité » jusqu’à 
l’affaire n° 34/1644 : « Mission d'assistance à Maîtrise d'ouvrage sur la valorisation photovoltaïque… SPL 
ENERGIES REUNION ». 
 
QUITTE LA SEANCE :  
Monsieur OMARJEE Mohammad à l’affaire 34/1649 : « Réalisation d'un cimetière communal à la Ligne Paradis… 
aux lots n°1,2 et 3 ». 
Monsieur le Président constate que le quorum est atteint et que le conseil peut valablement délibérer. 

 

Madame Chantal AGATHE est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

Monsieur le Président appelle ensuite une à une les affaires de l'ordre du jour au nombre de 65 : 
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Affaire n°34/1609 : Approbation du procès-verbal de la séance du 25 Juin 2024. 
 
Direction de la Vie Educative et de l'Administration 

 
Le Maire invite le Conseil à approuver le procès-verbal de la séance du  

25 Juin 2024. 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 

•  D’APPROUVER le procès-verbal de la séance du 25 Juin 2024. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1610 : NPNRU de Bois d'Olives : Aménagement de la poche Ecoles -convention de 
maîtrise d'ouvrage déléguée avec le SIDELEC Réunion. 
 
Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 
 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération du 21 février 2023 Affaire N°23/1087, le 
Conseil Municipal a  approuvé l’avant-projet des infrastructures du Projet de Renouvellement Urbain du 
quartier de Bois d’Olives et  le recours à un mandataire pour la mise en œuvre opérationnelle de la « poche 
école ». 

Par délibération du 16 MAI 2023 Affaire N° 25/1179, le Conseil Municipal a autorisé la signature 
du mandat « réalisation des infrastructures et équipements de la poche école PNRU de Bois d’Olives » avec 
le prestataire SEDRE. 

Le Programme des travaux  de l’opération « réalisation des infrastructures et équipements de la 
poche école » dans le cadre du NPRU de Bois d’Olives comprend l’enfouissement des réseaux Basse tension 
en aérien. 

Le cadre des dispositions statutaires du Syndicat Intercommunal d’Electricité du Département de la 
Réunion offre la possibilité de déléguer la réalisation des travaux sur le réseau électrique basse tension.  

Le SIDELEC souhaite ainsi déléguer la réalisation des travaux d’enfouissement  du réseau 
électrique Basse tension sur le périmètre de la Poche Ecoles du PNRU de Bois d’Olives  compte tenu de 
l’intérêt général et le bon usage des deniers publics ( mutualisation des travaux). 

Ces travaux seront réalisés par la Ville dans le cadre du mandat passé avec la SEDRE. La 
convention en annexe à la présente délibération fixe les conditions et obligations de la Ville et du SIDELEC 
pour la bonne exécution de cette délégation. 

Le coût prévisionnel évalué par le SIDELEC Réunion pour cette opération d’enfouissement du 
reseau Aérien Basse tension  est de 577 780,94 Euros TTC  dont 493 000 euros HT pour les travaux. 

Le montant global prévisionnel des dépenses à engager dans le cadre de la présente convention sera 
pris en charge directement par la commune. 

Le SIDELEC  assurera les tâches qui lui reviennent sans contre-partie financière. 
 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER  le projet de convention figurant en annexe 

•  D’AUTORISER  le Maire, le Directeur Général des Services ou toute autre personne  
dûment habilitée  dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER la présente convention ainsi 
que tous les documents se rapportant  à cette affaire, notamment tout acte ou document concourant à 
son exécution.  

 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1611 : Droit de Préemption Urbain et Droit de Préemption Renforcé  : Mise à jour du 
champ d'application territorial au regard du Plan Local d'Urbanisme en vigueur approuvé le 25 Juin 
2024. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
 

Le Maire expose à l’Assemblée : 
 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris en son article L.2121-29 selon lequel le 

Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la Commune 
- Vu le Code de l’Urbanisme 
- VU la délibération du Conseil Municipal du 23 mai 2020 affaire n° 01/4 : Délégation du Conseil 

Municipal au Maire conformément à l’article L.2122-22 du CGCT 
- VU la délibération du conseil municipal du 21/02/2023 affaire n°23/1063 : Modification du 

champ d’application de la délégation du droit de préemption urbain et du droit de préemption urbain renforcé 
de Monsieur le Maire 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 25/06/2024 affaire n°33/1587 approuvant la révision 
du Plan Local d’Urbanisme    

 
Considérant que par Délibération du Conseil Municipal en date du 25/06/2024 affaire n°33/1587, le 

nouveau Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Saint-Pierre a été approuvé, il est donc 
nécessaire d’adapter les champs d’application territoriale du droit de préemption urbain et droit de 
préemption urbain renforcé, afin de les faire correspondre notamment aux zones urbaines (U) et 
d’urbanisation future (AU) telles que définies dans le nouveau PLU en vigueur. 

 
Interventions 
Madame GOBALOU Virginie 
Pouvez-vous nous apporter quelques explications techniques et juridiques sur la mise à jour du Droit de 

Préemption Urbain et du Droit de Préemption Renforcé ?  
Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Le nouveau Plan Local d'Urbanisme a été adopté à l'unanimité le 25 juin dernier. A ce titre, il faut actualiser 

le Droit de Préemption pour le faire correspondre aux nouvelles zones U et AU  telles qu’elles sont définies dans le 
nouveau PLU en vigueur.  

Madame GOBALOU Virginie 
A partir de quelle surface s’applique le Droit de  Préemption ?  
Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Le Droit de Préemption Urbain ne porte pas sur la surface à préempter.  Il s'agit de mettre le Droit de 

Préemption sur les nouvelles zones U et AU de toute  la commune.  
Madame GOBALOU Virginie 
Est-ce que cela se fera principalement dans le cadre de la construction de logements et des équipements 

publics ? 
Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Le Droit de Préemption se joue lorsque la commune considère qu'il y a intérêt général.  
Madame GOBALOU Virginie 
Compte tenu de la réglementation sur le Droit de Préemption et le manque de foncier sur le territoire, avez-

vous une projection sur cette affaire ? 
Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Bien évidemment, s’il y a un manque de logements et si nous  considérons qu'il y a un intérêt général pour la 

construction de logements sociaux et autres, la Ville préemptera. Cela se fait déjà sur des zones telles que le Front de 
mer,  pour préserver notre littoral.  

Monsieur DIJOUX Stéphano 
Nous faisons régulièrement le point avec Madame CARNIAMA du service Foncier qui suit avec attention les 

DIA « Déclarations d’Intention d’Aliéner » pour la mise en œuvre de notre stratégie foncière. 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
974-219740164-20241021-PV12sep24-AU
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 
 

7

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

 
•  DE METTRE A JOUR : 
- En référence à l’article L.211-1 du Code de l’Urbanisme, le droit de préemption urbain sur toutes 

les zones urbaines et les zones d’urbanisation future délimitées par ce plan, « dans les périmètres de 
protection rapprochée de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines définis en 
application de l’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique », les périmètres définis par un plan de 
prévention des risques technologiques en application du II de l’article L.211-12 du même code ainsi que sur 
tout ou partie de leur territoire couvert « par un plan d’aménagement de la zone » approuvé en application de 
l’article L.311-4 ou par un plan de sauvegarde et de mise en valeur rendu public ou approuvé en application 
de l’article L.313-1, lorsqu’il n’a pas été créé de zone d’aménagement différé ou de périmètre provisoire de 
zone d’aménagement différé sur ces territoires. 

 
•  DE RENFORCER le droit de préemption urbain en l’étendant aux aliénations prévues 

aux alinéas de l’article L.211-4 du Code de l’Urbanisme en vigueur : 
a). « A l’aliénation d’un ou plusieurs lots constitués soit par un seul local à usage d’habitation, à 

usage professionnel ou à usage professionnel et d’habitation, soit par un tel local et ses locaux accessoires, 
soit par un ou plusieurs locaux accessoires d’un tel local, compris dans un bâtiment effectivement soumis, à 
la date du projet d’aliénation, au régime de la copropriété, soit à la suite du partage total ou partiel d’une 
société d’attribution, soit depuis dix années au moins dans les cas où la mise en copropriété ne résulte pas 
d’un tel partage, la date de publication du règlement de copropriété au fichier immobilier constituant le point 
de départ de ce délai. 

b). A la cession de parts ou d’actions de sociétés visées au titres II et III de la loi n°71-579 du 
16/07/1971 et donnant vocation à l’attribution d’un local d’habitation, d’un local professionnel ou d’un local 
mixte et des locaux qui lui sont accessoires, 

c). A l’aliénation d’un immeuble bâti, pendant une période de quatre (4) ans à compter de son 
achèvement. 

 
Sur ces trois derniers points, le Maire porte à la connaissance de l’Assemblée que cette extension 

reste motivée par la nécessité à la Commune de disposer d’une information la plus large possible notamment 
sur les ventes du bâti dans le centre-ville concerné par l’opération « Cœur de Ville » et dans les quartiers 
connaissant une urbanisation croissante et visés par des opérations de rénovation urbaine. 

 
 
• DE SOUMETTRE AU DROIT DE PREEMPTION institué par l’un ou l’autre des deux 

précédents chapitres (réf. Articles L.211-1 et L.211-4) 
- En référence à l’article L.213-1 du Code de l’Urbanisme : 
1- « Tout immeuble ou ensemble des droits sociaux donnant vocation à l’attribution en propriété ou 

en jouissance d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble, bâti ou non bâti, lorsqu’ils sont aliénés, à titre 
onéreux, sous quelque forme que ce soit, à l’exception de ceux qui sont compris dans un plan de cession 
arrêté en application de l’article L.631-22 ou des articles L.642-1 et suivants du code de commerce, 

2- Les cession de droits indivis portant sur un immeuble ou une partie d’immeuble bâti ou non bâti 
sauf lorsqu’elles sont consenties à l’un des co-indivisaires et les cessions de tantièmes contre remise de 
locaux à construire, 

3- Les cessions de la majorité des parts d’une société civile immobilière ou les cessions conduisant 
un acquéreur à détenir la majorité des parts de ladite société, lorsque le patrimoine de cette société est 
constitué par une unité foncière, bâtie ou non bâtie dont la cession serait soumise au droit de préemption. Le 
présent 3° ne s’applique pas aux sociétés civiles immobilières constituées exclusivement entre parents et 
alliés jusqu’au quatrième degré inclus, 

4- Les immeubles construits ou acquis par les organismes mentionnés à l’article L.411-2 du code 
de la construction de l’habitation et qui sont leur propriété, sous réserve des droits des locataires définis à 
l’article L.443-11 du même code, à l’exception des immeubles ayant fait l’objet d’une décision d’agrément 
du représentant de l’Etat dans le département en vue de la construction ou de l’acquisition de logements 
neufs faisant l’objet d’un contrat de location-accession régi par la loi n°84-595 du juillet 1984 définissant la 
location-accession à la propriété immobilière. 
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En cas d’adjudication, lorsque cette procédure est autorisée ou ordonnée par un juge, l’acquisition 
par le titulaire de droit de préemption a lieu au prix de la dernière enchère, par substitution à l’adjudicataire. 
Cette disposition n’est toutefois pas applicable à la vente mettant fin à une indivision créée volontairement à 
moins que celle-ci résulte d’une donation-partage. 

En cas de contrat de location-accession régi par les dispositions de la loi n°84-595 du 12/07/1984 
définissant la location-accession à la propriété immobilière, le droit de préemption s’exerce avant la 
signature de ce contrat et non au moment de la levée de l’option par l’accédant. Le délai de dix ans 
mentionné au a) et c) de l’article L.211-4 s’apprécie à la date de la signature du contrat ». 

 
•  DE L’AUTORISER à mettre en place toutes formalités de publicité règlementaires 

liées au suivi de cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1612 : Ravine Blanche - Déclassement du bien cadastré section DN n°53 partie. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le  Maire informe l’Assemblée que l’ancienne école maternelle Jean Jaurès sise sur la parcelle 

cadastrée section DN n°53 partie, située 17 rue de la Cayenne (97410) a été désaffectée en temps qu’école 
publique et équipement public.  

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  De  PROCEDER au déclassement du domaine public du bien ci-dessous désigné, compte 

tenu de sa désaffectation du domaine public. 
 

Référence cadastrale Surface  
cadastrale 

Surfaces du 
bâtiment 

Situation 
PLU 

approuvé 

 Adresse 

Section DN n°53 partie 
future DN n° 764 
(d’après Document 
d’Arpentage du 
06/12/2023 établi par le 
Cabinet Veyland) 

2310 m²  
(réf. plan 
parcellaire du 
02/02/2024 du 
Cabinet Veyland)   

726.77 m²  
(Rdc : 430.91 m² - 
Rdc + 1 : 295.86 m²) 

 
Zone Ud 

  
17 rue de la 
Cayenne 
(97410) 
 

 
•  De L’AUTORISER à engager toutes les formalités liées à cette affaire. 
•  De L’AUTORISER à SIGNER toutes pièces liées à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1613 : Bois d'Olives - Annulation de la DCM du 16/12/2022 affaire n°22/1001 : "Bail à 
construction à consentir par la Commune de Saint-Pierre à l'Association Croix Rouge Française sur la 
parcelle cadastrée section HY n°61 partie (lot A)". 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire expose à l’Assemblée que par délibération du 16/12/2022 affaire n°22/1001 (réceptionnée 

en Préfecture le 22/12/2022), le Conseil Municipal a décidé de consentir à l’Association Croix Rouge 
Française, loi 1901 (publiée au J.O le 28/04/1945) identifiée au SIREN sous le n°775 672 272 – adresse du 
Siège Social est au n°40 D, rue du Bois de Nèfles 97400 Saint-Denis, un bail à construction sur la parcelle 
ci-dessous désignée pour une durée de 30 ans, moyennant un loyer annuel de 10 000 € HT. Le bien était 
destiné à la réalisation d’une opération expérimentale « la Parenthèse » consistant en une structure 
d’hébergement de 20 places. Accusé de réception en préfecture
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Référence cadastrale Superficie cadastrale Adresse 
Section HY n°61 partie 
Lot A 

2147 m²  
(à définir par mesurage) 

Chemin du Réservoir 
(97432) 

 
- Vu le courrier de notification de la délibération susvisée à la Croix Rouge Française en date du 

22/12/2022 (RAR n°2C15192741501) 
- Vu les courriers de la Mairie en date du 04/09/2023 (RAR n°2C15192846695 réceptionné le 

07/09/2023), et 16/05/2024 (RAR n°2C15192845391 réceptionné le 21/05/2024) transmis à la Croix Rouge 
Française, demandant leur intention quant à la poursuite de leur projet de bail à construction sur la parcelle 
cadastrée HY n°61 partie (lot A), restés sans réponse. 

 
La Croix Rouge Française n’a pas signé le bail à construction dans les délais impartis de la 

délibération du Conseil Municipal susvisée, qui leur a été notifiée le 22/12/2022, 
 
Interventions 
Madame GOBALOU Virginie 
Cela concerne la parcelle située au niveau du rond-point des Casernes pour une reconduction compte tenu des 

problèmes rencontrés par l'association Croix-Rouge bénévoles. Cette association sollicite  un accompagnement 
financier. Je souhaiterais que les services communaux puissent recevoir  le Président de cette association en vue 
d'échanger sur la difficulté qu’il rencontre pour finaliser le projet qui est très intéressant pour Saint-Pierre. 

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Nous travaillons régulièrement avec la Croix-Rouge. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’ANNULER la délibération du Conseil Municipal 16/12/2022 affaire n°22/1001 

(réceptionnée en Préfecture le 22/12/2022) susvisée. 
•  De L’AUTORISER à SIGNER toutes les pièces liées à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1614 : Bois d'Olives - Convention de mise à disposition de fonciers par la Commune de 
Saint-Pierre à l'Association Génération Sud - fixation de la redevance. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
- VU la demande de renouvellement de la convention de mise à disposition par l’Association 

Génération Sud (courriel du 03/06/2024) 
 - VU le bilan d’activités présenté par l’Association Génération Sud indiquant son action sur 

l’année 2022-2023 en matière d’insertion professionnelle (recrutement de 8 nouvelles personnes bénéficiaires 
du RSA), d’organisation d’ateliers de jardinage, de renforcement du lien social et de cohésion communautaire, 
de sensibilisation des habitants aux pratiques de développement durable 

 Au vu de ce bilan et dans le cadre d’un soutien à la dynamique associative sur la Commune de 
Saint-Pierre et afin de permettre à l’Association Génération Sud de poursuivre les actions susvisées sur le 
secteur de Bois d’Olives. 

 
Compte tenu de l’intérêt social et économique que représente ce projet sur le quartier de Bois d’Olives 

et aussi pour la valorisation des biens concernés. 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  De CONSENTIR une convention de mise à disposition à l’Association Génération Sud Association loi 

1901 publiée au J.O le 07/12/2017, immatriculée au SIRET sous le n°84118108400010 et dont le siège social est au 52 
Rue Luc Lorion 97410 Saint-Pierre, représentée par sa Présidente en exercice, dont les principaux termes sont les 
suivants :  
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- Désignation des biens :  
 
Référence cadastrale 
Section : 

Situation Surfaces cadastrales Adresse 

ID n° 104 Bâti - Terrain : 546 m² 
- Local : 50 m² environ 

32 Chemin Vilris 
97432 Ravine des Cabris 

 
Références cadastrales 
Section : 

Situations Surfaces 
cadastrales 

Adresses 

ID n° 48 Non bâti   1843 m² 157 Chemin des 3 Mares (97432) 
ID n° 323 Non bâti   717 m² 26 Chemin Vilris (97432) 
ID n° 103 Non bâti   867 m² 30 Chemin Vilris (97432) 
ID n° 325 Non bâti   292 m² 28 Chemin Vilris (97432) 
                      Total : 3719 m² 

 
- caractère de la convention : administratif, temporaire, précaire et révocable  
- durée : 3 (trois) ans à compter de la signature de la convention de mise à disposition 
- dénonciation : à tout moment avec un préavis d’un mois par l’une ou l’autre des parties  
- destination des lieux : Activités de jardinage et d’implantation d’espaces végétalisés pour les parcelles 

cadastrées section ID n° 48 – n° 232 – n° 103 – n° 325 et à usage de bureau de l’Association pour la parcelle cadastrée 
section ID n° 104.  

- charges : l’Association aura à ses frais et charges de respecter :  
. la réglementation en matière de sécurité et celle des établissements ou site recevant du public.  
. les procédures réglementaires administratives et environnementales liées à l’utilisation du  site. 
. de transmettre à la Commune Saint-Pierre le bilan de ses activités, à la fin chaque période annuelle de la 

convention de mise à disposition. 
 
Les autres clauses sont relatées dans le projet de convention ci-annexé.  
 
•  DE FIXER la redevance à titre gratuit 
•  DE L’AUTORISER à signer  tous documents liés au suivi et à l’aboutissement de cette 

affaire notamment la convention de mise à disposition 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1615 : Joli Fonds - Convention entre la  Commune de Saint-Pierre et la Régie Réunion 
THD - remise gracieuse de la redevance suite à la libération anticipée du site. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
- VU la convention passée entre la Commune de Saint-Pierre et la Société la Réunion Numérique 

en date du 04/05/2010 (reçu en Sous-Préfecture le 28/07/2010)  du terrain communal cadastré DK 48 partie 
d’une surface de 10 m² environ pour l’installation d’un équipement technique « armoire et support béton » 
pour une durée de 12 ans, renouvelable par tacite reconduction par période d’Un an et moyennant un droit 
d’occupation annuel de 2500 €, montant révisable selon l’indice trimestriel de référence des loyers publié par 
l’INSEE. 

- VU la gestion de ce réseau déléguée par la Région Réunion à la Société La Réunion Numérique 
via une convention de Délégation de Service Public (DSP) conclue le 25 juillet 2007 et venue à expiration le 
25 novembre 2020. 

- VU la décision de la commission permanente de la Région  en date du 17/11/2020 
(n°DCP2020_0625), prononçant le transfert de gestion de l’ensemble des infrastructures et équipements du 
réseau Gazelle vers la régie Réunion THD. 

- VU l’avenant n°1 en date du 13/06/2022 signé entre la Commune de Saint-Pierre et la régie 
Réunion THD constatant la substitution de la régie Réunion THD à la Société Réunion Numérique à compter 
du 26/11/2020 

 
Le Maire informe l’Assemblée que la régie Réunion THD a notifié à la Commune de Saint-Pierre 
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par courrier en date du 08/06/2023 un préavis de 9 mois de résiliation de la convention et de l’avenant 
susvisés avec une échéance au 08/03/2024.  

 
- VU le procès-verbal d’état des lieux de sortie effectué le 13/09/2023, constatant le démontage des 

équipements et la libération des lieux anticipé avant la fin du préavis. 
- VU la demande de la régie Réunion THD en date du 08/06/2023 sollicitant une remise gracieuse 

pour la période du 1er trimestre 2024, 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’ACCORDER à la régie Réunion THD une remise gracieuse des redevances dues pour la 

période suivante : 
- Du 01/01/2024 au 08/03/2024 soit un montant prévisionnel de 632,46 € (sous réserve de 

l’actualisation suite à révision). 
•  DE L’AUTORISER à SIGNER tous documents liés à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1616 : Bois d'Olives (PNRU2) : Convention opérationnelle d'acquisition foncière n°16 
24 13 à passer entre la Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion 
(EPF Réunion) pour l'acquisition du bien cadastré section IE n°900. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée les missions de l’Établissement Public Foncier de la Réunion 

(E.P.F. Réunion – adresse : 7 rue André Lardy, La Mare 97438 Sainte Marie) qui réalise des acquisitions 
foncières pour le compte de ses membres ou de toute personne publique, pour la constitution de réserves 
foncières destinées à la réalisation des équipements publics ou des opérations d’aménagement. 

Dans le cadre des portages fonciers et financiers de l'Etablissement Public Foncier de la Réunion 
(EPFR), le Maire soumet à l’Assemblée la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 13 entre 
la Commune de Saint-Pierre et l’EPF Réunion ainsi que l’annexe financière annexée, dont les principaux 
termes sont ci-dessous désignés. 

 
Bien concerné par l’acquisition : 

 
Section Superficie cadastrale   Adresse du bien Situation 
IE n°900 564 m² 

  
Chemin Balzamine 
(97410) 

Bâti d’une construction de type 
Bourbon Bois en dur et bois 
sous tôles 

 
- Zonage Eco PLU approuvé : UdBO 
- Emplacements Réservés : ER n°58 « Aménagement de la Rue Hippolyte Piot, réalisation d’une 

voie TCSP d’une emprise de 16 mètres » et ER n°61 « Elargissement d’une voie d’une emprise de 8 mètres »  
- Situation au PPR(s) : Sans objet 
- Propriétaire : THEREZO Arsène 
- Nature du bien : bâti 

- Etat d’occupation : Réputé libre de toute occupation et location quelconque  

Prix d’achat du terrain par l’EPFR : 300 000 €     
Destination du bien : Réserve foncière dans le cadre projet NPNRU2 de Bois d’Olives 
Modalités de portage et de rétrocession  (cf. Annexe 1 de la Convention sus-mentionnée) 
. Durée de portage : 7 ans  à compter de l’acquisition par l’E.P.F Réunion  
. Différé de règlement : 4 ans     
. Nombre d’échéances : 4 échéances annuelles                                                        
. Taux de portage : 0.75 % par an                                                    
. Coût d’intervention de l’EPFR : néant 
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 13 entre la   
Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPFR) 

•  De L’AUTORISER à SIGNER toutes pièces liées à cette affaire, notamment la 
convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 13 ainsi que l’annexe financière ci annexées, 
et par ailleurs l’acte de rétrocession à la Commune de Saint-Pierre à l’issue du portage foncier et 
financier. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1617 : Bois d'Olives (PNRU2) : Convention opérationnelle foncière n°16 24 12 à passer 
entre la Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPF Réunion) 
pour l'acquisition du bien cadastré section IE n°838 - n°1088. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée les missions de l’Établissement Public Foncier de la Réunion 

(E.P.F. Réunion – adresse : 7 rue André Lardy, La Mare 97438 Sainte Marie) qui réalise des acquisitions 
foncières pour le compte de ses membres ou de toute personne publique pour la constitution de réserves 
foncières destinées à la réalisation des équipements publics ou des opérations d’aménagement. 

Dans le cadre des portages fonciers et financiers de l'Etablissement Public Foncier de la Réunion 
(EPFR), le Maire soumet à l’Assemblée la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 12 entre 
la Commune de Saint-Pierre et l’EPF Réunion ainsi que l’annexe financière annexée, dont les principaux 
termes sont ci-dessous désignés. 

 
Bien concerné par l’acquisition : 

 
Section Superficie cadastrale   Adresse du bien Situation 
IE n°838 
IE n°1088 

1039 m² 
812 m² 
  

Chemin de la Volière 
(97410) 

Bâti d’une construction 
en dur sous tôle 

 
- Zonage Eco PLU approuvé : Ug 
- Situation au PPR(s) : Prescription 18 % 
- Propriétaire : ATCHAMAH Lakshmayya Kakara et ATCHAMAH Marie Edmée Rita 
- Nature du bien : bâti 

- Etat d’occupation : Réputé libre de toute location ou occupation   

 

Prix d’achat du terrain par l’EPFR : 450 000 € HT en ce non compris 20 000 € HT (21 700 € TTC) 
de frais d’agence à la charge de l’acquéreur.   

 
Destination du bien : Equipement Public 
 
Modalités de portage et de rétrocession  (cf. Annexe 1 de la Convention sus-mentionnée) 
 
. Durée de portage : 7 ans  à compter de l’acquisition par l’E.P.F Réunion  
. Différé de règlement : 4 ans     
. Nombre d’échéances : 4 échéances annuelles                                                        
. Taux de portage : 0.75 % par an                                                    
. Coût d’intervention de l’EPFR : néant 
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 12 entre la   
Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPFR) 

•  De L’AUTORISER à SIGNER toutes pièces liées à cette affaire, notamment la convention 
opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 12 ainsi que l’annexe financière ci annexées, et par 
ailleurs l’acte de rétrocession à la Commune de Saint-Pierre à l’issue du portage foncier et financier. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1618 : Ravine des Cabris : Convention opérationnelle d'acquisition foncière n°16 24 08 
à passer entre la Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPFR 
Réunion) pour l'acquisition du bien cadastré section HT n°61. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée, les missions de l’Établissement Public Foncier de la Réunion 

(E.P.F. Réunion – adresse : 7 rue André Lardy, La Mare 97438 Sainte Marie) qui réalise des acquisitions 
foncières pour le compte de ses membres ou de toute personne publique pour la constitution de réserves 
foncières destinées à la réalisation des équipements publics ou des opérations d’aménagement. 

Dans le cadre des portages fonciers et financiers de l'Etablissement Public Foncier de la Réunion 
(EPFR), le Maire soumet à l’Assemblée la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 08, entre 
la Commune de Saint-Pierre et l’EPFR ainsi que l’annexe financière annexée, dont les principaux termes 
sont ci-dessous désignés. 

 
Bien concerné par l’acquisition : 
 

Section Superficie cadastrale   Adresse du bien Situation 
HT n°61 655 m² 

  
2 Chemin Recherchant CD 28 
(97432) 

Bâti d’une construction de 
type SATEC en dur sous 
dalle et tôle ainsi qu’un 
garage 

- Zonage Eco PLU approuvé : Ud 
- Propriétaires : NAYAGOM Antoine 
- Nature du bien : bâti 

- Etat d’occupation : Réputé libre de toute location ou occupation, présence d’un panneau 
d’affichage publicitaire 

Prix d’achat du terrain par l’EPFR : 320 000 €    
Destination du bien : Equipement Public 
Modalités de portage et de rétrocession  (cf. Annexe 1 de la Convention sus-mentionnée) 
. Durée de portage : 7 ans  à compter de l’acquisition par l’E.P.F.R  
. Différé de règlement : 4 ans     
. Nombre d’échéances : 4 échéances annuelles                                                        
. Taux de portage : 0.75 % par an                                                    
. Coût d’intervention de l’EPFR : néant 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 08 entre la   

Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPFR) 
•  De L’AUTORISER à SIGNER toutes pièces liées à cette affaire, notamment la convention 

opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 08 ainsi que l’annexe financière ci annexées, et par 
ailleurs l’acte de rétrocession à la Commune de Saint-Pierre à l’issue du portage foncier et financier. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1619 : Terre-Sainte - Convention opérationnelle d'acquisition foncière n°16 24 14 à 
passer entre la Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPF 
Réunion) pour l'acquisition du bien cadastré section EM n°370. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée, les missions de l’Établissement Public Foncier de la Réunion 

(E.P.F. Réunion – adresse : 7 rue André Lardy, La Mare 97438 Sainte Marie) qui réalise des acquisitions 
foncières pour le compte de ses membres ou de toute personne publique pour la constitution de réserves 
foncières destinées à la réalisation des équipements publics ou des opérations d’aménagement. 

Dans le cadre des portages fonciers et financiers de l'Etablissement Public Foncier de la Réunion 
(EPFR), le Maire soumet à l’Assemblée la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 14 entre 
la Commune de Saint-Pierre et l’EPF Réunion ainsi que l’annexe financière annexée, dont les principaux 
termes sont ci-dessous désignés. 

 
Bien concerné par l’acquisition : 

 
Section Superficie cadastrale   Adresse du bien Situation 
EM n°370 314 m² 

  
Rue Amiral Lacaze 
(97410) 

Bâti d’un local mixte professionnel 
et habitation 

 
- Zonage Eco PLU approuvé : Up 
- Situation au PPR(s) : Littoral interdiction 100 % 
- Propriétaire : SCI Maison du Lagon Bleu (le gérant est Mr BOUCQ Michel) 
- Nature du bien : bâti (construction ancienne en dur sous dalle sur 2 niveaux comprenant un local à 

usage commercial et un appartement de type F3/4, l’ensemble à démolir) 

- Etat d’occupation : réputé libre de toute location ou occupation 

 
Prix d’achat du terrain par l’EPFR : 356 706 €  
 
Destination du bien : Equipement public 
 
Gestion : Gestion communale après démolition du bâti par l’E.P.F Réunion 
 
Modalités de portage et de rétrocession  (cf. Annexe 1 de la Convention sus-mentionnée) 
 
. Durée de portage : 3 ans  à compter de l’acquisition par l’E.P.F Réunion  
. Différé de règlement : 1 an     
. Nombre d’échéances : 3 échéances annuelles                                                        
. Taux de portage : 0.75 % par an                                                    
. Coût d’intervention de l’EPFR : néant 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER la convention opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 14 entre la   

Commune de Saint-Pierre et l'Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPFR) 
•  DE L’AUTORISER à SIGNER toutes pièces liées à cette affaire, notamment la convention 

opérationnelle d’acquisition foncière n°16 24 14 ainsi que l’annexe financière ci annexées, et par 
ailleurs l’acte de rétrocession à la Commune de Saint-Pierre à l’issue du portage foncier et financier. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1620 : Canal Saint-Etienne - Transfert du Canal Saint-Etienne par l'Etat à la 
Commune de Saint-Pierre. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment l’article L.3113-1, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
  
Le Canal Saint-Etienne a été construit sur fonds de l’Etat en 1821 et la Commune de Saint-Pierre a été 

désignée concessionnaire comme le démontre la remise en gestion qui lui a été faite en 1824 et rappelé par 
décision juridictionnelle du 10/04/1865. 

Après analyse du statut juridique du canal Saint-Etienne, son appartenance au Domaine Public Fluvial 
(DPF) artificiel, tant pour la propriété d’assise que pour les ouvrages construits, a été tranchée par les services 
de l’Etat et notamment par la DAAF en 1991 puis confirmée suite à un rapport juridique réalisé à la demande de 
la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFIP) en 2014 et par les courriers du Préfet du 30/06/2016 et 
du 29/09/2020. 

 
Vu le courrier de Mr le Préfet en date du 30/06/2016 (n°001549) proposant le transfert de propriété du 

canal Saint-Etienne à la Commune de Saint-Pierre à titre gratuit et sans déclassement 
 Vu le courrier de Mr le Préfet en date du 29/09/2020 demandant à la Commune d’engager les 

démarches nécessaires pour l’intégration du canal Saint-Etienne dans le domaine public communal. 
Vu les courriers de la Mairie en date du 04/02/2021, 27/10/2021 et 08/07/2022 et 19/06/2024 faisant 

part à Mr le Préfet d’un avis de principe favorable sur le transfert de propriété du canal Saint-Etienne à la 
Commune de Saint-Pierre (sans déclassement) 

 
- Considérant l’intérêt pour la Commune de Saint-Pierre de devenir propriétaire de cet ouvrage 

historique, concerné par des réseaux déjà implantés et les projets d’aménagement futurs notamment sur Bois 
d’Olives. 

- Considérant la possibilité prévue par l’article L.3113-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques (CGPPP) de transférer le canal en pleine propriété et à titre gratuit à la Commune, 
également appelée « décentralisation de cours d’eau ». 

- Considérant que la Région Réunion, conformément à  ce qui est prévu par l’article R.3113-4 du 
CGPPP, n’a pas souhaité exercer son droit prioritaire au transfert ni déposer sa propre demande concernant le 
canal Saint-Etienne. 

- Considérant que le canal Saint-Etienne ne joue pas de rôle dans la cohérence hydraulique   
  
Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Ce site est un lieu historique. Comment comptez-vous mettre en valeur ce canal qui a desservi beaucoup de 

quartiers de Saint-Pierre ?  

Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Ce canal est effectivement historique car il a été construit par l'Etat en1820.  La première étape, c’est de  

prendre possession par le biais de ce transfert à  titre gratuit, puisque  la Région n'a pas souhaité exercer son droit 

prioritaire et d'entretien. Nous réfléchirons par la suite comment le valoriser.   

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Il n’y a pratiquement plus de canal sur Grands-Bois car,  à l’époque,  la SAFER en a même vendu une 

partie. Je ne sais pas comment travailler sur cette affaire.  

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  D’APPROUVER le transfert de propriété par l’Etat à la Commune de Saint-Pierre des 

emprises ci-dessous constituant le canal Saint-Etienne (en l’état). 
 
- Section entre la Rivière Saint-Etienne et la Rivière d’Abord 
Cf. plan et tableau joints en annexe 
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- Section entre la Rivière d’Abord et la Ravine des Cafres 
Cf. plan et tableau joints en annexe 
 
- Section entre la Ravine des Cafres et RN2 (Grand-Bois) 
Cf. plan et tableau joints en annexe 
 
Ces trois sections représentent 51 emprises de 12,0169 ha environ. 
 
•  D’APPROUVER les conditions de transfert 
Le transfert de propriété du Canal Saint-Etienne par l’Etat à la Commune de Saint-Pierre 

interviendra sans déclassement du domaine public de l’Etat. 
 
a- Procédure de transfert 
La situation, la contenance et la désignation du domaine transféré sont figurées sur les annexes 

jointes à la présente et seront reprises dans une convention à signer entre l’État et la Commune de Saint-
Pierre, qui sera publiée au fichier immobilier par les services de la publicité foncière. 

Le transfert prendra effet à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral portant 
transfert de propriété du canal Saint-Etienne au profit de la Commune de Saint-Pierre 

 
b- Conditions du transfert 
Le domaine public fluvial artificiel transféré est réputé parfaitement connu et repris en l'état 

par la Commune de Saint-Pierre qui en assurera la gestion et l'exploitation. 
La Commune est substituée à l'intégralité des actes, droits, servitudes et obligations détenus 

par l’État sur le domaine public fluvial artificiel considéré. 
 
c- Conditions financières 
Le transfert de propriété du domaine public fluvial artificiel au profit de la commune de 

Saint-Pierre s'effectue à titre gratuit et ne donne lieu au paiement d'aucune indemnité, droit, taxe, 
salaire ou honoraires.  

Aucune dotation de l’État n'accompagnera le présent transfert de propriété. 
 
•  De L’AUTORISER à SIGNER tous documents liés à cette affaire, notamment la convention de 

transfert à signer entre l’Etat et la Commune de Saint-Pierre. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1621 : Dénomination des voies communales et des voies privées ouvertes au public. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
- Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales qui dispose que : « le Conseil  

Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune » ; 
- Vu l’article L2121-30 du code général des collectivités territoriales modifié par l’article 169 de la 

loi 3’DS du 22 février 2022 qui dispose que « le Conseil Municipal procède à la dénomination des voies et 
lieudits, y compris les voies privées ouvertes à la circulation » et « les communes mettent à disposition les 
données relatives à la dénomination des voies et la numérotation des maisons et autres constructions dans le 
cadre de la mise à disposition des données de référence prévue à l’article l. 321-4 du code des relations entre 
le public et le public et l’administration » ;  

 
Considérant que l’adressage est un enjeu fondamental, pour faciliter ou améliorer la fourniture de 

services publics, tels que les secours et la connexion aux réseaux, et d’autres services commerciaux et divers 
comme la délivrance du courrier et des livraisons, d’identifier clairement les adresses des immeubles ; 

Considérant la nécessité de dénommer ou de régulariser la dénomination des voies privées ouvertes 
à la circulation, de la commune pour faciliter l’adressage, 

Considérant la nécessité d’avoir une numérotation pour chaque adresse. 
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER la régularisation des dénominations des voies communales et des voies 
privées ouvertes au public et qui sont déjà en usage dans la desserte postale, dont les dénominations 
sont mentionnées dans les tableaux joints en annexes. 

•  DE L’AUTORISER à SIGNER toutes pièces et prendre toutes mesures se rapportant à 
ce dossier. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1622 : Bien immobilier bâti cadastré section DT n°266 situé au n°19 Boulevard Hubert 
Delisle - Résiliation du bail d'habitation par congé donné au locataire actuel pour motif légitime et 
sérieux conformément aux dispositions de l'article 15 de la loi du 6 juillet 1989. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire, expose à l’assemblée que : 
Dans le cadre du dispositif « Réinventons nos Cœurs de Ville » en accord avec les orientations de la 

convention cadre pluriannuelle « Action Cœur de Ville », la Commune de SAINT-PIERRE a acquis des 
terrains situés en bordure du littoral afin de poursuivre l’aménagement de ces espaces publics verts. 

La Commune de SAINT-PIERRE a notamment acquis par acte authentique du 13 et 27 
octobre  2021 (publié et enregistré le 10/11/2021) et par acte rectificatif du 31/12/2021 (publié et enregistré 
le 24/02/2022) le bien immobilier cadastré section DT n°266 situé au n°19 Boulevard Hubert Delisle. 

Ce bien est actuellement loué à Madame Madeleine Sophie JACQUET, veuve de Monsieur  
Charles JACQUET, titulaire du bail pour un usage d’habitation aux termes d’un bail sous seing privé ayant 
commencé à courir le 1er mai 1989 pour une durée de trois années tacitement reconduit depuis. 

Afin de poursuivre son projet de dynamisation du littoral balnéaire, le Maire rappelle la nécessité 
de poursuivre les travaux sur l’ex bâtiment de l’Alizé Plage mais, également, sur la parcelle contiguë 
cadastrée section DT n°266, actuellement occupée par Madame JACQUET en vertu du bail d’habitation 
précité. 

La poursuite du projet de dynamisation du littoral suppose aujourd’hui la libération définitive des 
lieux par l’occupante en vue de la réalisation des travaux de démolition des constructions existantes. 

A cette fin, la Commune de Saint-Pierre sollicite la résiliation du bail d’habitation précité arrivant à 
son échéance le 30 avril 2025 par congé donné au locataire. 

 
 
Interventions 
Madame GOBALOU Virginie 
Puis-je avoir des informations sur ce rapport ? 
Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Il s'agit d'une acquisition opérée par la collectivité dans le cadre de l'aménagement du littoral de 

Saint-Pierre. L'idée, c'est que nous puissions nous projeter dans les prochaines années sur une acquisition qui 
soit dynamique. Actuellement, ce bien est habité par Madame Sophie JACQUET qui dispose d’un bail de 
location et ce, jusqu’en 2025.  Nous devrions rencontrer, d’ici un mois et demi, madame JACQUET pour 
poursuivre une négociation afin qu'elle puisse, éventuellement, quitter les lieux avant la fin du bail.  Après 
cela,  nous pourrons commencer à travailler sur une étude visant à rendre cette partie du  littoral  aux Saint-
Pierrois. 

Madame GOBALOU Virginie 
A-t-elle une solution d'hébergement ? 
Monsieur  Daniel ELLY, DGS,  
Bien évidemment, nous  ne pourrons pas lui offrir les mêmes conditions qu’elle a  aujourd'hui, 

mais tout dépendra de ce qu’elle nous demande lors de la négociation. 
Monsieur David Kheliff 
Madame JACQUET que je connais très bien, est la veuve d'un confrère qui  a fait beaucoup de bien 

à la commune de Saint-Pierre et à la Réunion. A l'époque, c’était le seul médecin ORL spécialiste de la 
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mastoïde.  Je pense que, rien que pour les services rendus,  il faut avoir plein d’égards envers sa veuve. 
Comment avez-vous pu acquérir ce foncier ? 

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  

Dans le cadre des préemptions, s’il y a un terrain  qui intéresse la collectivité sur le Centre-ville ou 
en périphérie du littoral, nous l’achetons. 

Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Si la Ville exerce son Droit de Préemption cela veut dire, qu’aujourd'hui,  elle est propriétaire de 

cette parcelle. Cependant,  il se trouve que sur celle-ci, il y a Madame Jacquet qui dispose d’un bail 
d'habitation classique. Pour que la mairie puisse exercer véritablement son Droit de Préemption, il faut 
déclarer cette parcelle d'intérêt général et engager une procédure contre la locataire. Une procédure a donc 
été mise en place pour la résiliation du bail classique et ensuite, il y aura une période de discussion pour  
éventuellement envisager un relogement.  

Madame HOARAU Brigitte  
Quel est le projet prévu sur cette partie du littoral ? 
Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Ces parcelles seront aménagées afin qu’elles soient  accessibles à l'ensemble des  

Saint-Pierrois. Elles sont situées en zone rouge, il ne sera plus possible de réaliser de nouvelles constructions. 
Madame HOARAU Brigitte  
C’est pour un accès au public  sans construction. 
Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Oui. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  DE PROCEDER à la résiliation du bail d’habitation susvisé et de donner congé à 

Madame Madeleine Sophie JACQUET, locataire actuel du bien immobilier cadastré DT n°266 situé 
au n°19 Boulevard Hubert Delisle, pour motif légitime et sérieux conformément aux dispositions de 
l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, 

•  DE L’AUTORISER à SIGNER tous les actes à intervenir à cet effet, notamment l’acte 
donnant congé au locataire dont-il s’agit. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1623 : Rapport annuel du mandataire de la Commune de Saint-Pierre, administrateur 
de la SPL GRAND SUD au titre de l'exercice 2023. 
 
Chargé de Projets Structurants et Relation DCP - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle que l’Assemblée Délibérante, par délibération n°32/1800 en date du 6 septembre 

2011, a approuvé l’adhésion de la Commune de Saint-Pierre à la SPL Grand Sud (Ex SPLA Grand Sud). 
A ce titre, conformément d’une part, à l’article L.1524-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, et d’autre part, à la délibération du Conseil Municipal du 19 juin 2020, affaire N°03/22, 
Monsieur Mohammad OMARJEE, est le représentant de la Ville de Saint-Pierre au Conseil d’Administration 
de la SPL Grand Sud et présent, à ce titre, un rapport écrit à l’exercice 2023 de la SPL. 

Ce rapport a pour but d’informer le Conseil Municipal sur : 
 Les événements marquants au niveau de la gouvernance, 
 Les activités réalisées par le SPL Grand Sud au titre de l’exercice 2023, 
 Les éléments financiers et comptables, 
 Les prévisions et objectifs, 
 Le contrôle analogue. 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER le rapport annuel du mandataire de la Commune de Saint-Pierre 
pour l’exercice 2023, Accusé de réception en préfecture
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•  DE L’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER tous les documents 
se rapportant à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1624 : Modification du tableau des effectifs. 
 
Direction des Ressources Humaines - Direction des Ressources 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que le tableau des effectifs communaux pour l’année 2024 a été 

arrêté par DCM n° 30/1391 du 14 décembre 2023. 

Il expose à l’Assemblée que pour le bon fonctionnement des services, il y a lieu de le modifier.   

Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Je ne vois pas l’avis du CST.  Des postes sont vacants, est-ce qu’il y a un lien avec  l’affaire suivante ? 

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Il s'agit de créer un certain nombre de postes afin  de pouvoir promotionner nos agents cadres et autres en  

interne dans toutes les filières techniques et administratives d'ici la fin de l’année.  

 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  DE MODIFIER le tableau des effectifs ainsi qu’il suit : 

 
GRADE OU EMPLOI Avant modification Apres modification 

Total 
créé 

Total 
occupé 

Vacants 
Total 
créé 

Total 
occupé 

Vacants 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
 

- Adjoint Administratif 
Principal de 1ère classe 

 
 

 
 

95 

 
 

73 

 
 

22 

 
 

107 

 
 

87 
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FILIERE SPORTIVE 
      

      

- Conseiller Principal APS 
- Educateur APS 

0 
12 

0 
12 

0 
0 

1 
22 

0 
14 

1 
8 

FILIERE ANIMATION       

- Animateur 2 2 0 3 2 1 

FILIERE TECHNIQUE       

- Ingénieur Hors Classe 
- Agent de Maitrise 

1 
74 

1 
70 

0 
4 

2 
74 

1 
55 

1 
19 

Il précise que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget communal. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1625 : Portant annulation de la délibération n° 32/1486 du 25/04/2024 et création d'un 
emploi permanent de directeur/directrice de la communication. 
 
Direction des Ressources Humaines - Direction des Ressources 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 313-1 et L. 332-8.2°;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale ;  
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 

pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 
 

Le Maire informe l’Assemblée de sa volonté de développer, de dynamiser, de renforcer la stratégie 
de communication de la Ville. L’objectif est d’améliorer l’identité et l’image externe et interne de la 
collectivité.  

Le pilotage de cette stratégie, la définition des actions et leur mise en œuvre dans un plan de 
communication global, s’entendent autour d’un pôle de communication élargi. 

A cet effet,  

Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Quel est l’intérêt d’avoir ouvert ce poste dans un précédent conseil et de  l’annuler   aujourd’hui ?  

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Cette délibération est annulée parce qu'il y a un vice de procédure. Une nouvelle délibération est proposée 

pour la création du même poste afin de  rétablir l'équilibre par rapport au vice de procédure. 

Madame GOBALOU Virginie 
Je n'accuse pas l'administration de présenter ce rapport, mais il faudrait qu’il soit complet et que vous nous 

donniez toutes les informations qui motivent  la création de ce poste. Ce  poste est-il occupé ou pas ? La collectivité a 

déjà recruté une nouvelle personne et c'est cela qui me dérange. Je voterai cette affaire, mais je resterai tout de même 

très vigilante.  

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Nous prenons acte de votre décision. 

Madame HOARAU Brigitte  
Nous ne sommes plus sollicités pour nos publications dans la revue mensuelle « La Voix du Sud » depuis 

plusieurs mois et il semblerait qu’elle ne soit plus éditée.  Qu’est-ce  qu'il en est de ce moyen de communication ? 

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Nous allons reprendre la sortie de  cette revue d'ici  un mois et demi. En effet, nous avons eu quelques 

difficultés,  mais cela  est en train d'être réglé.  Nous vous tiendrons  informée de la reprise de l’édition de cette revue 

mensuelle.  

Madame HOARAU Brigitte  
Merci. 

 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  DE CREER l’emploi permanent de Directeur/Directrice de la Communication. 
 
A/ Motif pour la création de l’emploi : 

 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la 
Fonction publique sus visé,  les emplois de chaque  collectivité sont créés par l’organe délibérant.  

Cet emploi est ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des Attachés 
Territoriaux. 

Par dérogation, l’emploi pourra être pourvu par un agent contractuel conformément à 
l’article L. 332-8 2° du code général de la fonction publique (lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté). Accusé de réception en préfecture
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B/ Intitulé de l’emploi : 

 
Directeur/Directrice de la Communication (emploi permanent de catégorie A). 

C/ Nature des fonctions : 

Stratégie de communication : 

•  recueillir les informations stratégiques liées au développement de la collectivité 
(gouvernance, projet managérial…). 

•  Fixer les orientations stratégiques de la communication de la collectivité en matière 
d’image, de visibilité, de message et définir le plan de communication annuel. 

•  Assurer un rôle de conseil sur l’évolution de l’identité et du positionnement de marque 
en interne et en externe. 

•  Élaborer la stratégie événementielle et de relations publiques. 
•  Identifier et valoriser le travail réalisé au sein des directions opérationnelles de la 

collectivité. 
•  Définir la stratégie média, éditoriale et visuelle de la collectivité (segmentation des 

cibles des messages, choix des canaux d’information…). 

Organisation, déploiement et coordination des actions de communication : 

•  Conseiller et accompagner la direction générale dans le cadre de sa réflexion 
stratégique et des actions ponctuelles (communication de crise, rôle de porte-parole…). 

•  Valider les déclinaisons du plan de communication sous ses différents aspects et 
supports : communication interne, externe (relations publiques, relations presse…), digitale (sites 
internet, réseaux sociaux…). 

•  Superviser la création de supports destinés aux différents publics de la collectivité, 
internes et externes (brochures, plaquettes, kits, affiches, dossiers et communiqués de presse, 
newsletters, vidéos, podcast…). 

•  Veiller à la cohérence de l’image de la collectivité sur l’ensemble des déclinaisons de la 
communication et des supports (éditorial, Web, Intranet, événements, médias, réseaux sociaux). 

•  Développer des moyens, réseaux, actions et outils innovants permettant d’assurer la 
visibilité de la collectivité et de maximiser les messages de communication. 

•  Développer un réseau de contacts de journalistes pour favoriser les retombées/relancer 
les journalistes et les supports presse (écrite, radio, TV, Internet) lors des opérations organisées. 

En cas de recours à un contractuel, son niveau de recrutement et de rémunération seront 
définis comme suit : 

D/ Niveau de recrutement : 

- Bac+5 en management stratégique, 
- Expérience significative dans le domaine de la Communication (Presse audiovisuel, média, 

réseaux sociaux….) 
E/ Niveau de rémunération : 

La rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer, sur la grille 
indiciaire du cadre d’emplois des Attachés Territoriaux, à laquelle s’ajoute le régime indemnitaire lié 
au métier de manager stratégique. 

Le Maire informe l’Assemblée que la présente délibération annule la délibération n°32/1486 
du 25 avril 2024. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget au Chapitre 012.  
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1626 : Création d'emplois non permanents suite à un accroissement temporaire ou 
saisonnier d'activité. 
 
Direction des Ressources Humaines - Direction des Ressources 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 313-1,  L. 332-23-1° et L. 

332-23-2° ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale ;  
Le Maire informe l’Assemblée que conformément à l’article L. 313-1 du code général de la 

fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal  de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que chaque année, la collectivité fait face à des besoins de 
recrutement de personnels contractuels pour assurer des missions occasionnelles de courtes durées ou pour 
assurer des missions saisonnières annuelles. Ces recrutements se font notamment pour le bon fonctionnement 
des services et sont répartis selon les besoins dans les directions de la collectivité. Les chiffres indiqués sur 
l’annexe jointe, représentent un plafond d’emplois à temps complet, qui peuvent être mobilisés sur la base 
d’une analyse précise des besoins réels des services. 

La collectivité peut  ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la 
base de l'article L. 332-23 1° du code général de la fonction publique, afin de faire face à un accroissement 
temporaire d’activité, et également sur la base de l'article L. 332-23 2° du code général de la fonction 
publique, afin de faire face à un accroissement saisonnier d’activité. 

La rémunération de ces agents, s’effectuera par référence aux grilles indiciaires afférentes aux 
différents cadres d’emplois et variera selon les fonctions, diplômes et expériences professionnelles des 
candidats retenus. 

 
Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Ce rapport n’est pas suffisamment renseigné sur l'utilité et sur le besoin de création d’emplois non 

permanents. 

Est-ce que cela concerne les assistantes maternelles dans les écoles,  les services techniques, et 

administratifs, la Culture et le Sport ? Il était question de ne pas affecter le chapitre 12 en termes d'effectifs ? Pouvez-

vous motiver le contenu de ce rapport afin que nous puissions avoir une  orientation ? 

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Cela concerne les 70 métiers de la Fonction Publique Territoriale sur lesquels nous recrutons de manière 

contractuelle.  En effet, nous avons besoin de temps en temps de personnel aux services techniques, à la restauration 

scolaire et notamment dans les services administratifs et Techniques pour remplacer des agents en congé de  maladie et 

autres. Tous les recrutements se feront sur la base de cette nouvelle délibération et  nous avons dans les services 

communaux environ 150 agents contractuels qui travaillent par roulement. 

Madame GOBALOU Virginie 
Ce besoin aurait dû être délibéré dans les précédents conseils. Je vais m’abstenir sur ce rapport.  

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Comment pouvons-nous  anticiper sur  nos besoins pour  pallier les congés de maladie ? 

 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité des 

suffrages exprimés (3 abstention(s) (BEDIER Corine, GOBALOU ERAMBRANPOULLE Virginie, 
BASSE Pascal)), DECIDE :  

- D’APPROUVER la création de ces emplois non permanents dans le cadre d’un 
accroissement temporaire ou saisonnier d’activité (cf annexe), 

- DE L’AUTORISER à recruter des agents contractuels sur le fondement des articles L. 
332-23-1° et L. 332-23-2° du code général de la fonction publique. 

Le Maire informe l’Assemblée que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget au Chapitre 
012.  
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Affaire n°34/1627 : Portant création d'un emploi non permanent de chef de projet PIA 
(Programme d'Investissements d'Avenir). 
 
Direction des Ressources 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 332-24 et L. 332-25;  
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale ;  
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 

pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 
 
Le Maire informe l’assemblée que le quartier de Bois d’Olives a été sélectionné par l’Agence 

Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) pour bénéficier du Programme National de Rénovation Urbaine 
(PNRU). Il s’agit d’une réelle opportunité, qui permettra d’améliorer durablement le cadre de vie des 
habitants actuels et futurs qui résident dans ce quartier.  

La ville de Saint-Pierre et ses partenaires font du renouvellement urbain du quartier de Bois 
d’Olives l’une de leurs priorités. Avec une ambition : aménager autrement le quartier en améliorant l’offre 
résidentielle, en désenclavant le quartier et en favorisant les mobilités douces; renforcer l’offre 
d’enseignement et de formation, diversifier l’offre de commerces et de services, améliorer la qualité de vie 
des habitants.  

 
Lauréate de l’APPEL A MANIFESTATIONS D’INTERET POUR LE PROGRAMME 

D’INVESTISSEMENTS D'AVENIR « VILLE ET TERRITOIRES DURABLES» (PROGRAMME 414) , la 
ville de Saint-Pierre et la CIVIS se sont attachées au développement d’actions innovantes dont les finalités 
portent sur l’augmentation  

• du reste pour vivre des habitants  
• de l’attractivité du quartier  

 
Ces actions portent notamment sur la mise en place d’une gouvernance alimentaire innovante sur le 

quartier de Bois d’Olives et sont complétées par des leviers autour des autres postes de dépenses de ménages 
: l’eau, la mobilité, l’énergie,  les déchets, la MCI (maison collaborative de l’innovation) etc… 

 
Le pilotage de la démarche sera réalisé en articulation avec les équipes du NPNRU et du contrat de 

ville, les autres services de la ville de Saint Pierre, la  CIVIS, les bailleurs, etc… 
 
Pour conduire cette démarche d’innovation et en particulier, les actions contractualisées avec 

l’ANRU, la ville souhaite adjoindre à l’équipe projet, un chef de projet PIA (Programme d’Investissements 
d’Avenir) 

Le chef de projet PIA sera rattaché hiérarchiquement à la Direction Aménagements Opérationnels 
et Développement Durable, et œuvrera sur un projet de territoire, piloté conjointement par le NPNRU et le 
Contrat de Ville. 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  DE CREER l’emploi non permanent de Chef de Projet PIA. 
 

A/ Motif pour la création de l’emploi : 

 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que, conformément à l’article L. 332-24 du code général de 
la fonction publique, les collectivités peuvent, pour mener à bien un projet ou une opération identifiés, 
recruter un agent par un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de 
l’opération. 

 

B/ Intitulé de l’emploi : 
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Chef de Projet PIA (emploi non permanent de catégorie A). 
 

C/ Nature des fonctions : 

Il ou elle : 
- Pilote, outre les actions contractualisées avec l’Agence Nationale de Renouvellement 

Urbain, la démarche d’innovation sur le quartier de Bois d’olives depuis l’ingénierie de projet 
jusqu’à la déclinaison opérationnelle avec les ressources disponibles ; 

- Assure la mise en œuvre réglementaire et la gestion financière des projets. 
 
Détail des activités : 
Il ou elle : 
- Conçoit et pilote les projets depuis la faisabilité jusqu’à la mise en œuvre  opérationnelle ; 
- Encadre et assiste les chargés de mission (coach PIA, jardiniers itinérants,..) dans la 

conduite des projets ; 
- Maintient une veille  sur les  démarches d’innovation (benchmark) et reste à l’écoute des 

besoins du quartier ; 
- Contribue à l’élaboration du plan de communication et à sa mise en œuvre ; 
- Construit, développe et anime un réseau de partenaires internes et externes ; 
- Etablit, met en œuvre et contrôle les cahiers des charges des consultations (marchés 

publics, appels à projets,…),  conventions diverses et fiches de poste ; 
- Recherche et contractualise les financements.  
Management :  

-  S’intègre, mobilise et fédère une équipe ; 
-  Stimule et participe à la réflexion collaborative sur la durée des projets ; 
-  Développe les compétences individuelles et collectives ; 
-  Anime les équipes, prévient et gère les conflits ; 
-  Propose les formations. 

Suivi / évaluation :  
- Développe une vision stratégique. ; 
- Elabore les outils nécessaires au pilotage et au suivi de l’activité (tableaux de bord, 

procédures, évaluation …) ; 
- Propose et assure le suivi budgétaire des actions ; 
- Rend compte objectivement de l’activité en interne et avec les partenaires. 

D/ Niveau de recrutement : 
 BAC + 5 (les candidats à BAC+ 3 pourront  postuler s’ils sont en mesure de justifier 

des expériences professionnelles significatives en adéquation avec les compétences 
recherchées) ; 

 Une expérience de 2 ans à minima serait souhaitable dans l’animation de projets 
d’innovation en milieu urbain ou expérience dans la conduite et l’animation de projets 
complexes (urbain et social) ; 

 Une bonne connaissance des institutions et politiques publiques ; 
 Une formation en développement local, ESS et de l’innovation sera appréciée. 

E/ Niveau de rémunération : 

 La rémunération brute mensuelle est fixée à 4 100,00 €, soit l’indice de rémunération 835, 
subventionnée par l’ANRU à hauteur de 50% sur une assiette de 100 000,00 € annuel.  

Durée : minimale d’un an et une durée maximale fixée par les parties correspondant à la 
durée prévue ou prévisible du projet ou de l’opération, dans la limite de 6 ans.                                                               

 

Le Maire informe l’Assemblée que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget au Chapitre 
012.   
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Affaire n°34/1628 : Indemnisation de dégâts occasionnés aux véhicules-automobiles au titre du 
contrat d'assurance «responsabilité civile et ses risques annexes ». 
 
Direction des Ressources Humaines - Direction des Ressources 

 
Monsieur le Maire, rapporteur, expose à l’Assemblée que : 
 
En application des garanties souscrites au contrat de «Responsabilité Civile et ses risques annexes» 

(RC) en vigueur, deux dossiers de sinistre ont été ouverts concernant des dommages causés à des véhicules -
automobiles usagers de la voie publique qui étaient en stationnement ou en circulation. 

 
Les dommages subis sont dus, d’une part, aux travaux de tonte effectués sur un espace public et, 

d’autre part, à la présence d’un nid de poule dans une voie ouverte à la circulation publique. 
 
Ce contrat prévoit notamment l’application d’une franchise contractuelle de 10 000,00 euros. 
 
En conséquence, il revient à la Commune de régler directement le montant des dommages 

occasionnés dont le coût se trouve en dessous de ce seuil contractuel et, dont la responsabilité de 
l’évènement incombe totalement à la Collectivité publique. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-2 et L.2321-2-

20°, 
VU le Code de la voirie routière, 
VU le Code de la route, 
VU le contrat de «Responsabilité Civile et ses risques annexes» avec une franchise de 10 000 euros 

conclu avec SMACL Assurances SA en vigueur depuis le 1er avril 2022, 
VU les rapports circonstanciés versés aux dossiers dont il s’agit, 
VU les pièces annexées à la présente délibération,  
Considérant qu’en premier lieu, la franchise contractuelle du contrat «Responsabilité Civile et ses 

risques annexes» (RC) en vigueur est de 10 000 euros pour les dommages corporels, matériels ou 
immatériels, 

Considérant qu’en second lieu, la Collectivité publique règle directement au tiers le montant des 
dommages occasionnés, sur présentation de justificatifs, pour les sinistres évalués en dessous de cette 
franchise contractuelle, 

Considérant que la responsabilité de la Commune est totalement engagée dans ces sinistres, 
Qu’en conséquence, il revient à la Commune d’accepter et de régler aux lésés les montants 

respectifs visés dans le tableau joint en annexe. 
 
Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Concernant l’Avenue du Président Mitterrand, j'ai eu l'occasion de rappeler au Directeur des Services 

Techniques la problématique des nids-de-poule et de la chaussée déformée. Est-ce que vous  envisagez de faire des 

travaux pour ne plus avoir à  indemniser les dégâts occasionnés aux véhicules ?   

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Les travaux de l’avenue François Mitterrand seront réalisés dans les mois qui viennent. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 D’AUTORISER le Maire à procéder au règlement du montant indiqué dans le tableau 

joint en annexe, correspondant au montant des dommages occasionnés justifiés par factures et chiffrés 
plus bas que la franchise contractuelle en RC.  

 D’AUTORISER le Maire à SIGNER tout acte se rapportant à ces affaires. 
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Affaire n°34/1629 : Protocole d'accord transactionnel avec la SAS Oceanis Outre-Mer venant aux 
droits de la SCCV "l'Arbre du Voyageur" - recouvrement de la participation financière aux frais 
d'assainissement collectif (PEFAC), de l'indemnité destinée à couvrir l'ensemble des frais non compris 
dans les dépense et mettant un terme définitif au recours pendant devant la Cour Administrative 
d'Appel de Bordeaux. 
 
Direction des Ressources Humaines - Direction des Ressources 

 
Le Maire, rapporteur, expose à l’Assemblée que : 

Par un arrêté municipal du 10 juin 2008, la Commune de Saint-Pierre a délivré à la SCCV l’Arbre 
du Voyageur un permis de construire, référencé 9741607A0848, d’une résidence de 72 logements sur le 
terrain d’assiette cadastrée DY 117 situé au chemin Joseph Lambriquet aux Casernes, raccordée au réseau 
public collectif d’assainissement des eaux usées. 

Ce permis de construire fut prorogé le 31 janvier 2011, puis modifié le 07 août 2012. 

Le raccordement au « tout-à-l’égout » a été constaté visuellement le 04 novembre 2014 par les 
services de la Ville.  

La Collectivité publique a émis le 20 novembre 2014 un titre de recettes n°67/16 d’un montant de 
50 400 euros tenant à la participation financière pour assainissement collectif (PEFAC) émis à l’encontre du 
titulaire du permis de construire, dont il s’agit, suite au raccordement de la construction concernée achevée 
depuis le 16 janvier 2013 (DAACT). 

Cette SCCV a été radiée du registre de commerce et de société, suite à la transmission universelle 
de son patrimoine au profit de la SAS Océanis Outre-Mer. 

Le Comptable public a opéré à des mises en demeure, notifiées les 09 juillet et 07 octobre 2020 à la 
Société Océanis Outre-Mer venant aux droits de la SCCV l’Arbre du Voyageur. 

Par courrier du 28 octobre 2020, la Société Océanis Outre-Mer a saisi le Comptable public de 
Saint-Pierre d’une réclamation, qui, a été rejetée par courrier du 05 novembre 2020. 

Par une requête introduite le 10 février 2021, la Société Océanis Outre-Mer a demandé au Tribunal 
administratif de La Réunion d’annuler le titre exécutoire émis, les mises en demeure, la décision de rejet et 
de la décharger de la somme de 50 400 euros mise à sa charge. 

Suivant un jugement n°210047 rendu le 03 juillet 2023, il a été statué que seul le juge de 
l’exécution était compétent pour connaître d’une demande d’annulation d’un acte de poursuite constitué par 
les mises en demeure valant commandement de payer ainsi que pour connaître de l’annulation d’une décision 
de rejet émanant du Comptable public. 

La SAS Océanis Outre-Mer a fait appel le 31 août 2023 de cette décision de justice rendue en 
première instance devant la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux, instance enregistrée sous le 
n°23BX02346. 

Par assignation en date du 28 juillet 2023, la SAS Océanis Outre-Mer a saisi le juge de l’exécution 
du Tribunal judiciaire de Saint-Pierre à l’encontre de la Commune de Saint-Pierre et de la Direction générale 
des finances publiques – Trésorerie de Saint-Pierre. 

Par une autre assignation délivrée le 1er septembre 2023, cette SAS a appelé également à la cause le 
Comptable public de la Trésorerie de Saint-Pierre. 

Le juge de l’exécution a rendu le 08 mars 2024 son jugement (RG n°23/02555) en déclarant 
l’action intentée par la SAS Océanis Outre-Mer irrecevable pour cause de forclusion, en déboutant cette 
Société de l’intégrité de ses prétentions et en la condamnant à verser distinctement, au titre de l’article 700 
du Code de procédure civile, la somme de 2000 euros à la Commune de Saint-Pierre, à la Direction Générale 
des Finances Publiques – Trésorerie de Saint-Pierre et à Monsieur le Comptable Public de la Trésorerie de 
Saint-Pierre. 
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Cette dernière décision juridictionnelle signifiée aux parties concernées par la Commune, n’a pas 
fait l’objet d’une contestation devant la Cour d’appel de Saint-Denis dans le délai légalement prévu. Partant, 
ce jugement est donc devenu définitivement exécutoire. 

Par suite, la SAS Océanis Outre-Mer, via son conseil, a souhaité mettre un terme à l’instance 
pendante devant la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux et, a proposé de régler la somme totale de 
56 400 euros, qu’elle doit sur la base d’un échéancier de paiement à conclure avec le Service de Gestion 
Comptable de la DRFIP de Saint-Pierre. 

Dans ce contexte, les parties, conscientes de l’intérêt d’éviter les incertitudes et risques liés à la 
poursuite des procédures contentieuses, se sont entendues pour solder ce litige à l’amiable et transiger.  

Les parties se sont ainsi rapprochées, et après discussion amiable et aux termes de concessions 
réciproques, sont parvenues à trouver une solution acceptable pour chacune d’elles. 

Dans ce contexte, il y a lieu de conclure un protocole d’accord transactionnel entre les parties 
concernées.  

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
De tout ce qui précède et, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21, 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration notamment son article L.423-1, 
Vu le Code civil notamment ses articles 2044 à 2058, 
Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 

amiablement les conflits ; 
Vu le jugement n°210047 du 03 juillet 2023 du Tribunal administratif de La Réunion, 
Vu le jugement RG n°23/02555 du 08 mars 2024 du juge de l’exécution du Tribunal judiciaire de 

Saint-Pierre,  
Vu l’appel interjeté le 31 août 2023 par la SAS Océanis Outre-Mer contre le jugement n°210047 du 

03 juillet 2023 du Tribunal administratif devant la Cour administrative d’appel de Bordeaux enregistré sous 
l’instance n°23BX02346,  

Vu la décision n°014/DAJ&A/2023 du 26 septembre 2023 d’ester en justice et portant désignation 
et règlement des frais & honoraires du Cabinet d’avocats « Alain Rapady » à Sainte-Clotilde pour défendre 
et représenter les intérêts de la Ville devant la Cour administrative d’appel de Bordeaux, 

Vu les échanges intervenus entre la Commune de Saint-Pierre la SAS Océanis Outre-Mer et les 
services du Comptable public de la Trésorerie de Saint-Pierre,  

Vu le projet de protocole d’accord transactionnel tel annexé, 
Considérant que le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune en 

vertu des dispositions de l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
Considérant, en outre, en vertu des dispositions de l’article L.423-1 du Code des relations entre le 

public et l’administration que « Ainsi que le prévoit l'article 2044 du code civil et sous réserve qu'elle porte 

sur un objet licite et contienne des concessions réciproques et équilibrées, il peut être recouru à une 

transaction pour terminer une contestation née ou prévenir une contestation à naître avec l'administration. 

La transaction est formalisée par un contrat écrit. », 

Considérant, par ailleurs, aux termes de l’alinéa 7° de l’article L2122-21 du Code général des 
collectivités territoriales, que « Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du 

représentant de l'Etat dans le département, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les 

décisions du conseil municipal et, en particulier: De passer dans les mêmes formes les actes de vente, 

échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces actes ont été autorisés 

conformément aux dispositions du présent code. »,  
Considérant que « La transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation 

née, ou préviennent une contestation à naître » en application de l’article 2044 et suivants du Code civil. 
Que, partant, les parties renoncent irrévocablement l’une envers l’autre à toutes les réclamations concernant 
les faits de la cause, directement ou indirectement, 

Que, dans ce contexte, les parties en présence ont décidé de recourir à la voie amiable pour mettre 
un terme définitif à ce différend, solution qui apparaît comme la meilleure à tous points de vue, 

Que des pourparlers ont donc eu lieu entre la SAS Océanis Outre-Mer, le Comptable public du 
Service de Gestion Comptable (Le SGC) de Saint-Pierre d’un côté et la Commune de Saint-Pierre 
représentée par le Cabinet d’avocats « Alain Rapady » à Sainte-Clotilde de l’autre côté,  

Que suite à ces échanges, les points de vue se sont rapprochés. Les parties ont accepté des 
concessions réciproques et, de ce fait, en application des articles 2044 à 2052 du Code civil, ont entendu, 
d’une part, mettre un terme au recours pendant devant la Cour administrative d’appel de Bordeaux et, d’autre 
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part, accepter un règlement fractionné des sommes mises à la charge du débiteur en concluant un protocole 
d’accord transactionnel. 

 
Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Ce  protocole est-il avec ou sans compensation financière ?  

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Ce rapport concerne un titre de recette que nous avons émis à l’encontre de l’entreprise SAS Oceanis Outre-

Mer. Celle-ci  n’a pas été d'accord. Elle  a donc fait appel 3 fois de suite, mais sans succès. 

Par suite, la SAS Océanis Outre-Mer a souhaité mettre un terme à l’instance pendante devant la Cour 

Administrative d’Appel de Bordeaux et elle a proposé de régler la somme totale de  

56 400 euros qu’elle doit, sur la base d’un échéancier. Après discussion amiable, il y a lieu de conclure un protocole 

d’accord transactionnel entre la Ville et cette entreprise.  

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER et de conclure le protocole d’accord transactionnel tel annexé, 
•  DE DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal pour régler les 

frais & honoraires afférents qui seront dus au Cabinet d’avocats « Alain Rapady » à Sainte-Clotilde 
désigné pour représenter les intérêts de la Commune de Saint-Pierre dans cette affaire, 

•  DE L’AUTORISER à signer ce protocole d’accord transactionnel, et tous les actes 
afférents à sa conclusion, avec la SAS Océanis Outre-Mer et Monsieur le Comptable public du Service 
de Gestion Comptable de la DRFIP de Saint-Pierre, 

•  DE L’AUTORISER à engager tous les actes de procédures et démarches nécessaires 
pour mettre en œuvre l’exécution dudit protocole d’accord transactionnel signé, transmis au contrôle 
de légalité de la Préfecture de La Réunion et, notifié aux parties intéressées. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1630 : Exonération annuelle des taxes et redevances portuaires au profit de 
l'AFEMAR (Association des femmes de marins pêcheurs)  et de l'ANSP (Association Nautique de 
Saint Pierre). 
 
Direction Générale des Services 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que dans le cadre de l’aménagement du port de plaisance Lislet 

GEOFFROY, plusieurs locaux d’activité ont été créés sur le Quai Nord. Ils ont fait l’objet dès 2012, d’une 
mise à disposition par convention en faveur de divers exploitants, notamment ceux dont les missions 
principales sont en lien direct avec l’activité portuaire, à savoir :  

 
Organisme Statut Missions Caractéristique 

des avantages 
consentis 

Montant 
de la 
redevance 
totale due 

Durée de 
la 
convention 
ou du 
contrat 

Exonération 
et durée  

 
Association 

des 
femmes de 

marins 
pêcheurs 

 

 
Association 

 
Actions en 
faveur des 
femmes de 

marins 
pêcheurs de 

st pierre 
 

 
Box 

professionnel + 
1 poste 

d’amarrage 

 
860 € 

 
Annuelle 

Exonération 
totale 

Périodicité 
annuelle 

Association 
Nautique 
de Saint 

Association 
 

Actions de 
promotion 

 
2 postes 

d’amarrage 

 
2500 € 

 
Annuelle 

Exonération 
totale 

Périodicité Accusé de réception en préfecture
974-219740164-20241021-PV12sep24-AU
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 
 

29

Pierre et de 
valorisation 

de la 
pratique des 

sports 
nautiques 

 

annuelle 

Aussi, considérant que les missions assignées à ces associations sont en cohérence avec les 
activités attendues sur le périmètre portuaire et qu’elles contribuent indéniablement à la dynamique 
d’animation recherchée,  

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’EXONERER l’AFEMAR et l’ANSP de leurs taxes annuelles de redevances portuaires 

pour l’année 2024, conformément aux propositions rapportées au tableau ci-dessus,  
•  De l’AUTORISER, lui ou son représentant, à SIGNER tout document se rapportant à 

cette affaire 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1631 : Présentation du rapport annuel 2023 des élus de la Ville de Saint-Pierre - 
Mandataires au sein de la SPL OPUS (Société Publique Locale Optimisation des Politiques Urbaines 
du Sud). 
 
Direction Générale des Services 

 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Ville de Saint-Pierre, actionnaire de la SPL OPUS – 

Société Publique Locale Optimisation des Politiques Urbaines du Sud –  détient 82 % des parts sociales de 
ladite société et dispose à ce titre de QUATRE (4) sièges au sein de son Conseil d’Administration. 

En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, les organes 
délibérants des collectivités et de leurs groupements actionnaires doivent se prononcer sur le rapport écrit qui 
leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au Conseil d’Administration, et dont la 
nouvelle présentation est établie conformément aux stipulations du Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 
2022 relatif au contenu du rapport du mandataire prévu par l'article L. 1524-5 du CGCT. 

Ce document constitue une mise en forme politique des différentes informations à destination de 
l’Assemblée Délibérante. Sa présentation par les élus mandataires désignés par la Ville permet donc 
d’inscrire pleinement l’action de la SPL OPUS dans les orientations politiques de la collectivité communale. 

Il contribue enfin à renforcer l’information et le contrôle du Conseil Municipal sur la  
SPL OPUS et de vérifier que celle-ci agit en cohérence avec les orientations et les prestations de service 
public qui lui ont été confiées par contrats, dans les domaines suivants :  

− Gestion et exploitation du stationnement payant de St Pierre, 
− Entretien, maintenance et fourniture de consommables pour les toilettes publiques payantes 

de la Ville de Saint-Pierre, 
− Gestion et exploitation des marchés de plein air de la Ville de Saint-Pierre, 
− Délégation de service public du port de plaisance Lislet Geoffroy de Saint-Pierre. 
Ceci exposé,  
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2023 des élus mandatés par la Ville de Saint-

Pierre 
•  DE L’AUTORISER lui ou en son absence, le Directeur Général des Services à 

ENGAGER l’ensemble des procédures se rapportant à cette affaire. 
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Affaire n°34/1632 : Convention de mise à disposition par la Commune de Saint-Pierre au Comité 
des oeuvres Sociales du Personnel des Services Municipaux de la Ville de Saint-Pierre (COS)  du bien 
cadastré section IH n°18. 
 
Direction Générale des Services 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que le Comité des Oeuvres Sociales du Personnel des Services 

Municipaux de la Ville de Saint-Pierre (COS) a pour but d’instituer en faveur du personnel communal toutes 
les formes d’aide jugées opportunes : financières, remboursables ou non remboursables, matérielles, 
culturelles, sociales ou encore sportives.  
 
 A ce titre, le COS  permet à ses adhérents, actifs ou retraités, de bénéficier de certains avantages, 
notamment en matière culturelle et touristique avec la possibilité de réduction auprès de nombreux 
partenaires conventionnés (structures hôtelières, structures sportives, animations et loisirs…). Les 
participations financières qu’il octroie permettent quant à elles un soutien des membres dans les différentes 
étapes de leur vie et dans leurs différents projets (soutien en cas de décès, prime à la naissance, pour un 
mariage, pour le départ à la retraite, aides d’urgence, prêts exceptionnels, primes optique et auditive…). Il 
participe ainsi à l’épanouissement des agents communaux en activité ou à la retraite en leur apportant un 
soutien et un accompagnement. Le tout en favorisant, notamment par l’organisation de voyages et de temps 
forts tout au long de l’année, la cohésion, le partage et le sentiment de solidarité. 
  

Aussi, pour le bon fonctionnement de cet outil au service de l’action sociale, la Ville apporte son 
concours en tant que de besoin, en mettant à disposition certains biens et autres moyens matériels et 
logistiques.  

 
Dans ce cadre, il est proposé un soutien spécifique au COS par la mise à disposition de la Maison 

GORCE à Pierrefonds qui servira de support au déploiement de ses activités. La valorisation comptable du 
local mis à disposition étant considérée comme une subvention en nature de 4349,10 euros TTC/mois devra 
être comptabilisée et enregistrée dans les comptes annuels de l’association.  
 

Les autres clauses sont relatées dans le projet de convention ci-annexé.  
 

 Ceci exposé,  
 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

 
•  D’APPROUVER la convention de mise à disposition au Comité des Oeuvres Sociales du 

Personnel des Services Municipaux de la Ville de Saint-Pierre (COS) identifié au SIRET sous le n° 322 
359 563 00028 – Hôtel de Ville de Saint-Pierre, rue Méziaire GUIGNARD, dont les principaux termes 
sont les suivants :  

- Désignation du bien :  
 

Référence 
cadastrale 

Superficie 
cadastrale 

Adresse Propriétaire Situation 

 
Section IH n°18 
partie 
 

 
3600 m2 environ 

 
13 chemin 
Bureaux 
Pierrefonds 
97410 SAINT-
PIERRE 
 

 
Commune de 
Saint-Pierre 

 
Bâti d’une 
construction 
principale en dur 
sous tôles d’une 
surface Carrez 
de 228.90 m2 
avec une 
varangue de 
28,12m2  Accusé de réception en préfecture
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- caractère de la convention : administratif, temporaire, précaire et révocable  
- durée : 3 ans à compter de la signature de la convention de mise à disposition 
- dénonciation : à tout moment avec un préavis 1 mois par l’une ou l’autre des parties  
- sécurité : à charge pour le Comité des Oeuvres Sociales du Personnel des Services 

Municipaux de la Ville de Saint-Pierre de respecter la réglementation en matière de sécurité  
 et celle des établissements recevant du public. 
- destination des lieux : activités du Comité des Oeuvres Sociales du Personnel des 

Services Municipaux de la Ville de Saint-Pierre 
•  De FIXER le droit d’occupation à titre gratuit 
•  De L’AUTORISER, lui ou son représentant à SIGNER tous documents liés à cette 

affaire 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1633 : Création d'un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) « Office 
de Tourisme de Saint-Pierre » : Saisine de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL). 
 
Direction Générale des Services 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n°33/1570 du 25 juin 2024, il a été décidé la 

restitution à la Commune de Saint-Pierre au 1er janvier 2025 la compétence « promotion du tourisme, dont la 
création d’offices de tourisme » actuellement dévolue à la CIVIS.  

 
Dans ce cadre, il appartient à l’Assemblée conformément à l’article L1413-1 du Code Général des 

Collectivités de saisir pour avis la Commission Consultative des Services Publics Locaux, en vue du projet 
de création d’un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) « Office de Tourisme de Saint-Pierre 
».  

 
A cette fin,  
  
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  DE L’AUTORISER à saisir la Commission Consultative des Services Publics Locaux sur 

le projet de création de l’Etablissement Public Industriel et Commercial « Office de Tourisme de 
Saint-Pierre », 

•  DE L’AUTORISER lui, l’élu délégué ou le Directeur Général des Services, A SIGNER 
tous les actes afférents à cette affaire.  
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1634 : Casino de Saint-Pierre : Saisine de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux (CCSPL). 
 
Direction Générale des Services 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que dans le cadre de la gestion et l’exploitation du casino de 

Saint-Pierre, il lui appartient conformément à l’article L1411-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales de se prononcer sur le principe de toute délégation de service public local.  

 
A cette fin, il est rappelé qu’aux termes de l’article L1413-1 du Code Général des Collectivités, 

l’Assemblée doit préalablement saisir pour avis la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
compétent en matière de service public local.  

De tout ce qui précède,  
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  DE L’AUTORISER à saisir la Commission Consultative des Services Publics Locaux sur 
le principe de la délégation de service public du casino de Saint-Pierre, 

•  DE L’AUTORISER lui, l’élu délégué ou le Directeur Général des Services, A SIGNER 
tous les actes afférents à cette affaire.  
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1635 : Vote de subvention aux associations. 
 
Service Central Associatif - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le  Maire expose à l’Assemblée : 
 
Considérant les demandes d’aides financières présentées par les associations de Saint-

Pierre, 
 
Considérant que ces associations contribuent au développement d’activités, de services, à 

la cohésion sociale des quartiers et participent pleinement au mieux vivre ensemble ; 
 
Considérant le souhait de la Ville d’apporter son soutien au secteur associatif pour la mise 

en œuvre desdites actions en participant au financement du fonctionnement au titre de l’exercice 
budgétaire 2024,  

 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 

•  D’APPROUVER l’attribution des subventions aux associations répertoriées 
dans le tableau ci-après : 
 

Associations Nature de la Subvention 
Subvention 
en Euros (€) 

Association Aide et Protection de 
l’Enfance et de la Jeunesse 

« FJT : un toit pour Bâtir son 
Avenir » 

4 000 € 

Association Réunionnaise 
d’Éducation Populaire 

« Accueil de Jour - Boutique de 
Solidarité » 

10 000 € 

Association Emmaüs Grand Sud - 
Fondateur Abbé Pierre 

Fonctionnement de l’Atelier 
Chantier d’Insertion 

« Electro-Mob » 
18 000 € 

Association Musicale, Artistique 
et Culturelle Bann Dalon 

Fonctionnement 3 000 € 

Association Ensemble Nou Bouge Fonctionnement 800 € 

Simangavol 

« Le 26ème anniversaire 
de l’association et 

l’organisation 
du 6ème Festival Maloya » 

18 000 € 

TOTAL 53 800 € 
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Le financement de cette mesure est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire 
024 65748 161 RE24000048 
 
•  D’APPROUVER les conventions d’objectifs et de moyens ci-annexées, 
•  DE L’AUTORISER, lui ou l’un des Adjoints délégués dans leur domaine 

respectif de compétences, à SIGNER toutes les pièces administratives et financières se 
rapportant à cette affaire. 
 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1636 : Rénovation thermique de l'école élémentaire Louis Pasteur - Approbation du 
plan de financement prévisionnel. 
 
Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’en raison d’un public particulièrement sensible et d’un besoin 

de conditions optimales d’apprentissage, la Ville de Saint-Pierre poursuit son programme de réhabilitation de 
ses établissements scolaires. 

Ainsi, l’école Louis Pasteur située rue François de Mahy, comptant 225 élèves et datant de plus de 
50 ans, fera l’objet de travaux de rénovation thermique afin d’apporter plus de confort à ses usagers. 

Dans un objectif de développement durable, la collectivité souhaite profiter de cette rénovation, 
pour intégrer des travaux avec des adaptations au réchauffement climatique.  

Ces dernières permettront également de bénéficier d’un gain énergétique rapide et de réduire les 
charges de fonctionnement des bâtiments. 

Cette opération, d’un coût prévisionnel de 3 501 300.00 € HT, est éligible au financement de 
l’Union Européenne au titre de la dotation financière FEDER 2021-2027.  

 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est le suivant : 
 Union Européenne (FEDER-2021-2027) :              2 941 000.00 € HT  
      (84% de la part éligible) 
 COMMUNE :                                                                560 300 € HT  
(16% de la part éligible et 100% part non éligible) 
 
 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER le plan prévisionnel de financement précité, 

•  DE SOLLICITER l’Union Européenne, au titre de l’action 2.1.6 : Rénovation thermique 
des bâtiments publics ; 

•  DE S’ENGAGER à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement 
perçues et celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA (le cas 
échéant) ; 

•  DE L’AUTORISER lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dument habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER, sur le fondement 
des conditions qui sont exposées ci-avant et dans la limite des crédits inscrits au budget, les documents 
se rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1637 : Travaux de désenclavement du collège Henri Matisse - Approbation du plan de 
financement prévisionnel. 
 
Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que la Ville de Saint-Pierre, dans le cadre de la poursuite de son 

programme de travaux de voirie, en collaboration avec le Département, envisage la réalisation de travaux de 
désenclavement du collège Henri Matisse à Bois d’Olives afin d’améliorer la desserte des élèves de 
l’établissement. 

Ainsi, afin de permettre aux bus le dépôt, en toute sécurité, des collégiens, il importe de réaliser les 
travaux suivants: 

- La réfection de la voirie en enrobé depuis la RD 27b avec création de trottoirs ; 
- La création d’un giratoire Chemin Chane Pane devant le collège ; 
- La création de places de parking au droit du chemin Chane Pane. 
Les travaux seront pilotés et réalisés sous la Maîtrise d’ouvrage de la Commune de Saint-Pierre. 
Le plan prévisionnel des travaux estimé à 760 678,47 € HT est le suivant : 
 DEPARTEMENT :   608 542.78 € HT (80 %) 
 COMMUNE :           152 135.69 € HT (20 %) 
 
Interventions 

Madame SIGISMEAU Béatrice 
Nous félicitons la réalisation de ces travaux qui portent sur le  désenclavement du  Collège Henry MATISSE 

car la sécurité des enfants est mieux assurée. Ces travaux ont été financés à 80% par le  Département et 20% par la 

Ville. 

Monsieur OMARJEE Mohammad, 
La Région a financé quoi depuis ?  

Madame GOBALOU Virginie 
J’ai vu  deux millions dans un précédent dossier,  mais je ne suis pas  intervenue sur la rénovation 

thermique. Concernant  le PO 21-27, est-ce que le dossier a été transmis à la Région ? Je ne boycotte jamais ma Ville. 

Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Je sais que nous défendions les mêmes intérêts celle de  la Ville de Saint-Pierre. Mais aujourd'hui, tout ce 

qui nous demandons à la Région nous est refusé.  

Madame GOBALOU Virginie 
Les projets tels que : le Centre Aqualoisirs, la Voie vélo, la Cuisine centrale et la Médiathèque de Grands-

Bois, le Gymnase de Bois d’Olives et de la Ravine des Cabris ont été réalisés avec des fonds de la Région. 

Monsieur OMARJEE Mohammad, 
Nous pouvons vous donner nos doléances, car je sais que nous pouvons compter sur votre soutien. 

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Il voulait dire que nous avons eu beaucoup d’aides de la Région à travers le REACT-UE, mais nous n’avons 

plus ce dispositif aujourd’hui. 

Madame GOBALOU Virginie 
Nous avons  le programme  21-27. 

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Cela n’a pas la même dynamique. 

Madame HOARAU Denise 
C'est toujours délicat de parler de la programmation que la Région met en place vis-à-vis de la Ville de 

Saint-Pierre. Mais,  sachez que, notre collègue Virginie GOBALOU et moi-même, dans l'opposition à la Région, nous 

nous battons pour que Saint-Pierre  bénéficie de financements. L’aval pour la réalisation des deux giratoires sera 

donné vers la fin du mois d’octobre pour un coût de seize millions d'euros et cela permettra d’ouvrir notre ZI4 avant la 

fin de la mandature de 2026.  

Madame GOBALOU Virginie 
Le montant  de la pré-étude a été voté et  il s’élève à 700 000 €. Je suis mes dossiers, mais maintenant  c’est 

à la SPL Maraina de faire le nécessaire. 

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Nous avons trois  porte-parole à la Région dont deux sont dans l'opposition. Je sais que vous faites tout votre 

possible pour défendre les dossiers de Saint-Pierre, mais nous remarquons que beaucoup de travaux se font dans une 

Ville voisine, mais pas à Saint-Pierre. 
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

 
•  D’APPROUVER le plan prévisionnel de financement précité ; 
•  DE SOLLICITER le DEPARTEMENT, pour l’affectation des crédits sur ce projet ; 
•  DE L’AUTORISER lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 

personne dument habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER, sur le fondement 
des conditions qui sont exposées ci-avant et dans la limite des crédits inscrits au budget, les documents 
se rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1638 : Travaux de sécurisation de l'accès au port Lislet Geoffroy de la Commune de 
Saint-Pierre - Compte rendu d'activité année 2023 - Approbation. 
 
Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que, par délibération n°9/403 en date du 22 avril 2021, la Ville de 

Saint-Pierre a confié, par une convention de Maîtrise d’Ouvrage, à la SPL Maraina la réalisation des travaux 
de sécurisation de l’accès au port Lislet Geoffroy de la Commune de Saint-Pierre. 

 
A ce titre et conformément à l’article 13 de la convention de mandat, le compte rendu annuel 

d’activité doit être approuvé par le Conseil Municipal. 
 
Ce rapport a pour but d’informer l’Assemblée sur : 
 
- l’état d’avancement de l’opération ; 
- le prévisionnel de l’opération pour l’année 2024 ; 
- le bilan financier arrêté au 31/12/2023 et la proposition du bilan pour l’année 2024. 
  
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  D’APPROUVER le compte rendu annuel d’activité de la SPL Maraina concernant le 

mandat ci-dessus ; 

•  De l’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER tous les documents 
se rapportant à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1639 : Travaux de rénovation de la jetée et étude de faisabilité de l'aménagement des 
abords de la rive gauche de l'avant-port de la Commune de Saint-Pierre" - Compte rendu annuel 
d'activité - Approbation. 
 
Direction des Travaux de Voirie et des Espaces Publics - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que, par délibération n°7/285 en date du 17 décembre 2020, la 

Ville de Saint-Pierre a confié, par une convention de Maîtrise d’Ouvrage, à la SPL Maraina la réalisation des 
travaux de rénovation de la jetée et l’étude de faisabilité de l’aménagement des abords de la rive gauche de 
l’avant-port de la Commune de Saint-Pierre. Accusé de réception en préfecture
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A ce titre et conformément à l’article 13 de la convention de mandat, le compte rendu annuel 
d’activité doit être approuvé par le Conseil Municipal. 

 
Ce rapport a pour but d’informer l’Assemblée sur : 
- l’état d’avancement de l’opération ; 
- le prévisionnel de l’opération pour l’année 2024 ; 
- le bilan financier arrêté au 31/12/2023 et la proposition du bilan pour l’année 2024. 
  
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER le compte rendu annuel d’activité de la SPL Maraina concernant le 

mandat ci-dessus ; 

•  De l’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER tous les documents 
se rapportant à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1640 : Travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris - Indemnisation de la SARL 
LE JARDIN FLEURI et conclusion d'un protocole transactionnel. 
 
Direction des Travaux de Voirie et des Espaces Publics - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une Commission d’Indemnisation Amiable (Ci-après CIA) a 

été mise en place, par délibération n° 21/960 du Conseil Municipal du 14 novembre 2022, en vue d’examiner 
les demandes d’indemnisation présentées par les entreprises et commerces riverains impactés dans le 
périmètre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, démarrés le 27 juin 2022 : 

- Portion de la rue Pasteur depuis le giratoire RD 28 à la rue Pierre Corneille, 
- Portion du chemin Ligne Cambrai depuis le giratoire RD 28 à l’entrepôt bus Ah Niave, 
- Portion de la rue de l’Eglise depuis le giratoire RD 28 et l’arrière du Presbytère de l’église, 
- Portion de la rue du Père Maître entre le giratoire RD 28 et le commissariat de Police 

Nationale, 
- Portion du chemin du Moulin à Café entre Ligne Cambrai et le parking arrière de la mairie 

annexe. 

Cette commission a pour objectif d’accélérer et simplifier les demandes d’indemnisations, dont il 
s’agit, habituellement formées devant le Tribunal administratif pour statuer sur les recours introduits par les 
entreprises et commerces lésés par ce type de dommages. 

Ainsi, le préjudice subi doit être anormal et spécial et avoir un lien direct, actuel et certain avec les 
travaux publics afférents, et ce, dans les conditions et dans le respect des principes de la jurisprudence 
administrative. 

A ce titre, la SARL LE JARDIN FLEURI, exploitante de l’enseigne commerciale LE JARDIN 
FLEURI 2, qui estimait avoir subi un préjudice anormal et spécial d’un montant de 10 008 euros, du fait des 
travaux entrepris dans la cadre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris a déposé le 19 avril 2023 
un dossier de demande d’indemnisation. 

Réunie le 27 juin 2024, la Commission d’Indemnisation Amiable, après examen et validation -dans 
le respect des critères d’éligibilité et de calcul de l’indemnisation fixés par la délibération précitée des 
éléments comptables constitutifs du dossier présenté, a considéré que les travaux effectués avaient 
occasionné une gêne à l’origine d’un préjudice anormal déséquilibrant l’activité de la SARL LE JARDIN 
FLEURI, et que cela justifiait la réparation des dommages économiques liés.  

Dans ces conditions, la Commission a estimé qu’il serait fait une juste appréciation du préjudice en 
proposant au Conseil Municipal d’allouer au lésé une indemnité de 8 000 euros. Accusé de réception en préfecture
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Sur la base de cet avis, le Conseil municipal reste souverain pour trancher sur cette demande 
indemnitaire et régler de façon définitive, par voie de transaction (ou amiable), le différend né ou à naître. 

En l’espèce, les parties se sont, en conséquence, rapprochées et ont décidé de régler amiablement le 
différend qui les oppose. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

De tout ce qui précède et, 

Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2121-29 ; 

Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 
amiablement les conflits ; 

Vu la délibération n° 21/960 du Conseil municipal du 14 novembre 2022 portant création d’une 
Commission d’Indemnisation Amiable en vue d’examiner les demandes d’indemnisation présentées par les 
entreprises et commerces riverains impactés par les travaux publics de réhabilitation de plusieurs voies 
communales de la Ravine Des Cabris,  

Vu le dossier de demande d’indemnisation présenté par la SARL LE JARDIN FLEURI, 

Vu l’avis rendu le 27 juin 2024 par la Commission d’Indemnisation Amiable, 

Vu l’accord de la SARL LE JARDIN FLEURI en date du 16/07/2024, 

Considérant que le Conseil municipal règle par délibération les affaires de la Commune en vertu 
des dispositions de l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que «La transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation 

née, ou préviennent une contestation à naître», en application de l’article 2044 et suivants du Code civil, 

Considérant que les travaux publics démarrés le 27 juin 2022 dans le cadre des travaux du centre-
bourg de la Ravine des Cabris avaient occasionné une gêne à l’origine du préjudice anormal et spécial 
déséquilibrant l’activité de la SARL LE JARDIN FLEURI, et que cela justifiait la réparation des dommages 
économiques liés, 

Considérant, dans ces conditions, qu’il serait fait une juste appréciation du préjudice subi en 
proposant au Conseil municipal d’allouer une indemnité de 8 000 euros à la SARL LE JARDIN FLEURI, 

Considérant que le Conseil municipal doit ainsi se prononcer, d’une part sur le montant de 
l’indemnisation à verser, d’autre part sur la conclusion d’un protocole transactionnel, 

Interventions 

Madame PAPY Anne Marie  
Il faudrait remettre en place le concours portant sur «  les jardins et les maisons fleuris ». 

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Cela peut se faire s’il y a des volontaires et des sponsors. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’ALLOUER une indemnité de 8 000 euros à la SARL LE JARDIN FLEURI en 

réparation du préjudice anormal et spécial subi en raison des travaux publics entrepris depuis le 27 
juin 2022 dans le cadre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, ayant déséquilibré son 
activité commerciale par la baisse de son chiffre d’affaires, 

•  De CONCLURE un protocole transactionnel avec la SARL LE JARDIN FLEURI et 
d’approuver les termes suivant le projet tel annexé, 

•  De l’AUTORISER à SIGNER tous les actes de procédures afférents à cette opération, 
notamment le protocole transactionnel dont il s’agit. 
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Affaire n°34/1641 : Travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris - Indemnisation de la SARL 
LOKODECASTEL et conclusion d'un protocole transactionnel. 
 
Direction des Travaux de Voirie et des Espaces Publics - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une Commission d’Indemnisation Amiable (Ci-après CIA) a 

été mise en place, par délibération n° 21/960 du Conseil Municipal du 14 novembre 2022, en vue d’examiner 
les demandes d’indemnisation présentées par les entreprises et commerces riverains impactés dans le 
périmètre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, démarrés le 27 juin 2022 : 

- Portion de la rue Pasteur depuis le giratoire RD 28 à la rue Pierre Corneille, 
- Portion du chemin Ligne Cambrai depuis le giratoire RD 28 à l’entrepôt bus Ah Niave, 
- Portion de la rue de l’Eglise depuis le giratoire RD 28 et l’arrière du Presbytère de l’église, 
- Portion de la rue du Père Maître entre le giratoire RD 28 et le commissariat de Police 

Nationale, 
- Portion du chemin du Moulin à Café entre Ligne Cambrai et le parking arrière de la mairie 

annexe. 

 
 Cette commission a pour objectif d’accélérer et simplifier les demandes d’indemnisations, 

dont il s’agit, habituellement formées devant le Tribunal administratif pour statuer sur les recours introduits 
par les entreprises et commerces lésés par ce type de dommages. 

 
 Ainsi, le préjudice subi doit être anormal et spécial et avoir un lien direct, actuel et certain 

avec les travaux publics afférents, et ce, dans les conditions et dans le respect des principes de la 
jurisprudence administrative. 

 
 A ce titre, la SARL LOKODECASTEL, exploitante de l’enseigne commerciale Les Délices 

De La Ravine, qui estimait avoir subi un préjudice anormal et spécial d’un montant de 20 645 euros, du fait 
des travaux entrepris dans le cadre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris a déposé le 02 mai 
2023 un dossier de demande d’indemnisation. 

 
 Réunie le 27 juin 2024, la Commission d’Indemnisation Amiable, après examen et validation 

-dans le respect des critères d’éligibilité et de calcul de l’indemnisation fixés par la délibération précitée- des 
éléments comptables constitutifs du dossier présenté, a considéré que les travaux effectués avaient 
occasionné une gêne à l’origine d’un préjudice anormal déséquilibrant l’activité de la SARL 
LOKODECASTEL, et que cela justifiait la réparation des dommages économiques liés.  

 Dans ces conditions, la Commission a estimé qu’il serait fait une juste appréciation du 
préjudice en proposant au Conseil Municipal d’allouer au lésé une indemnité de 8 000 euros. 

 

 Sur la base de cet avis, le Conseil Municipal reste souverain pour trancher sur cette demande 
indemnitaire et régler de façon définitive, par voie de transaction (ou amiable), le différend né ou à naître. 

 En l’espèce, les parties se sont, en conséquence, rapprochées et ont décidé de régler 
amiablement le différend qui les oppose. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

De tout ce qui précède et, 

Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2121-29 ; 

Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 
amiablement les conflits ; 
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Vu la délibération n° 21/960 du Conseil Municipal du 14 novembre 2022 portant création d’une 
Commission d’Indemnisation Amiable en vue d’examiner les demandes d’indemnisation présentées par les 
entreprises et commerces riverains impactés par les travaux publics de réhabilitation de plusieurs voies 
communales de la Ravine Des Cabris,  

Vu le dossier de demande d’indemnisation présenté par la SARL LOKODECASTEL, 

Vu l’avis rendu le 27 juin 2024 par la Commission d’Indemnisation Amiable, 

Vu l’accord de la SARL LOKODECASTEL en date du 17 juillet 2024, 

Considérant que le Conseil Municipal règle par délibération les affaires de la Commune en vertu 
des dispositions de l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que «La transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation 

née, ou préviennent une contestation à naître», en application de l’article 2044 et suivants du Code civil, 

Considérant que les travaux publics démarrés le 22 juin 2022 dans la cadre des travaux du centre-
bourg de la Ravine des Cabris avaient occasionné une gêne à l’origine du préjudice anormal et spécial 
déséquilibrant l’activité de la SARL LOKODECASTEL, et que cela justifiait la réparation des dommages 
économiques liés, 

Considérant, dans ces conditions, qu’il serait fait une juste appréciation du préjudice subi en 
proposant au Conseil municipal d’allouer une indemnité de 8 000 euros à la SARL LOKODECASTEL, 

Considérant que le Conseil Municipal doit ainsi se prononcer, d’une part sur le montant de 
l’indemnisation à verser, d’autre part sur la conclusion d’un protocole transactionnel, 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  D’ALLOUER une indemnité de 8 000 euros à la SARL LOKODECASTEL en 

réparation du préjudice anormal et spécial subi en raison des travaux publics entrepris depuis le 27 
juin 2022 dans le cadre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, ayant déséquilibré son 
activité commerciale par la baisse de son chiffre d’affaires, 

•  De CONCLURE un protocole transactionnel avec la SARL LOKODECASTEL et 
d’APPROUVER les termes suivant le projet tel annexé, 

•  De l’AUTORISER à SIGNER tous les actes de procédures afférents à cette opération, 
notamment le protocole transactionnel dont il s’agit. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1642 : Travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris - Indemnisation de L'EI 
CHEZ PATRICIA et conclusion d'un protocole transactionnel. 
 
Direction des Travaux de Voirie et des Espaces Publics - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée qu’une Commission d’Indemnisation Amiable (Ci-après CIA) a 

été mise en place, par délibération n° 21/960 du Conseil municipal du 14 novembre 2022, en vue d’examiner 
les demandes d’indemnisation présentées par les entreprises et commerces riverains impactés dans le 
périmètre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, démarrés le 27 juin 2022 : 

- Portion de la rue Pasteur depuis le giratoire RD 28 à la rue Pierre Corneille, 
- Portion du chemin Ligne Cambrai depuis le giratoire RD 28 à l’entrepôt bus Ah Niave, 
- Portion de la rue de l’Eglise depuis le giratoire RD 28 et l’arrière du Presbytère de l’église, 
- Portion de la rue du Père Maître entre le giratoire RD 28 et le commissariat de Police 

Nationale, 
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- Portion du chemin du Moulin à Café entre Ligne Cambrai et le parking arrière de la mairie 
annexe. 

 
 Cette commission a pour objectif d’accélérer et simplifier les demandes d’indemnisation, 

dont il s’agit, habituellement formées devant le Tribunal administratif pour statuer sur les recours introduits 
par les entreprises et commerces lésés par ce type de dommages. 

 
 Ainsi, le préjudice subi doit être anormal et spécial et avoir un lien direct, actuel et certain 

avec les travaux publics afférents, et ce, dans les conditions et dans le respect des principes de la 
jurisprudence administrative. 

 
 A ce titre, l’EI CHEZ PATRICIA, exploitante de l’enseigne commerciale CHEZ 

PATRICIA, qui estimait avoir subi un préjudice anormal et spécial d’un montant de 36 926 euros, du fait des 
travaux entrepris dans le cadre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, a déposé le 11 mai 2023 
un dossier de demande d’indemnisation. 

 
 Réunie le 27 juin 2024, la Commission d’Indemnisation Amiable, après examen et validation 

dans le respect des critères d’éligibilité et de calcul de l’indemnisation fixés par la délibération précitée des 
éléments comptables constitutifs du dossier présenté, a considéré que les travaux effectués avaient 
occasionné une gêne à l’origine d’un préjudice anormal déséquilibrant l’activité de l’EI CHEZ PATRICIA, 
et que cela justifiait la réparation des dommages économiques liés.  

 Dans ces conditions, la Commission a estimé qu’il serait fait une juste appréciation du 
préjudice en proposant au Conseil Municipal d’allouer au lésé une indemnité de 8 000 euros. 

Sur la base de cet avis, le Conseil Municipal reste souverain pour trancher sur cette demande 
indemnitaire et régler de façon définitive, par voie de transaction (ou amiable), le différend né ou à naitre. 

 En l’espèce, les parties se sont, en conséquence, rapprochées et ont décidé de régler 
amiablement le différend qui les oppose. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

De tout ce qui précède et, 

Vu les articles 2044 et suivants du Code Civil ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21 et L.2121-29 ; 

Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction pour régler 
amiablement les conflits ; 

Vu la délibération n° 21/960 du Conseil municipal du 14 novembre 2022 portant création d’une 
Commission d’Indemnisation Amiable en vue d’examiner les demandes d’indemnisation présentées par les 
entreprises et commerces riverains impactés par les travaux publics de réhabilitation de plusieurs voies 
communales de la partie basse du Centre-Ville,  

Vu le dossier de demande d’indemnisation présenté par l’EI CHEZ PATRICIA, 

Vu l’avis rendu le 27 juin 2024 par la Commission d’Indemnisation Amiable, 

Vu l’accord de l’EI CHEZ PATRICIA en date du 12 juillet 2024, 

Considérant que le Conseil municipal règle par délibération les affaires de la Commune en vertu 
des dispositions de l’article L.2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que «La transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation 

née, ou préviennent une contestation à naître», en application de l’article 2044 et suivants du Code civil, 

Considérant que les travaux publics démarrés le 27 juin 2022 dans le cadre des travaux du centre-
bourg de la Ravine des Cabris avaient occasionné une gêne à l’origine du préjudice anormal et spécial 
déséquilibrant l’activité de l’EI CHEZ PATRICIA, et que cela justifiait la réparation des dommages 
économiques liés, 
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Considérant, dans ces conditions, qu’il serait fait une juste appréciation du préjudice subi en 
proposant au Conseil municipal d’allouer une indemnité de 8 000 euros à l’EI CHEZ PATRICIA, 

Considérant que le Conseil Municipal doit ainsi se prononcer, d’une part sur le montant de 
l’indemnisation à verser, d’autre part sur la conclusion d’un protocole transactionnel.  

 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’ALLOUER une indemnité de 8 000 euros à la SARL l’EI CHEZ PATRICIA en 

réparation du préjudice anormal et spécial subi en raison des travaux publics entrepris depuis le 27 
juin 2022 dans le cadre des travaux du centre-bourg de la Ravine des Cabris, ayant déséquilibré son 
activité commerciale par la baisse de son chiffre d’affaires, 

•  De CONCLURE un protocole transactionnel avec l’EI CHEZ PATRICIA et 
d’approuver les termes suivant le projet tel annexé, 

•  De l’AUTORISER à SIGNER tous les actes de procédures afférents à cette opération, 
notamment le protocole transactionnel dont il s’agit. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1643 : Etudes et consultation pour la construction de 10 centrales photovoltaïques en 
autoconsommation - Approbation du contrat de prestations intégrées de la SPL ENERGIES 
REUNION. 
 
Direction des Equipements Publics et du Patrimoine Bâti - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que depuis plusieurs années, la Ville de Saint Pierre s’est engagée 

dans une démarche de valorisation de son patrimoine bâti et foncier par le photovoltaïque, avec l’appui de la 
SPL Energies Réunion.  

En 2022, des études ont été menées sur 53 sites appartenant à la Ville de Saint Pierre. Ces études 
ont permis d’identifier les sites les plus consommateurs de la Ville disposant ainsi d’un potentiel d’économie 
d’énergie important. 

La Ville de Saint Pierre souhaite réduire la consommation d’électricité de ces sites, et ensuite 
installer des centrales photovoltaïques en autoconsommation, afin que l’énergie solaire produite soit 
consommée sur place par les bâtiments.  

Cela permettrait à la Ville de réaliser une économie substantielle sur les factures d’électricité des 
sites les plus consommateurs. 

Le périmètre de la mission porte exclusivement sur les 10 sites suivants :  
1. La cuisine centrale de Ravine Blanche, 

2. La cuisine centrale de Bois d’Olives, 

3. La cuisine centrale de Pablo Picasso, 

4. La cuisine centrale de Grand Bois,  

5. Le Kerveguen, 

6. La Médiathèque Raphaël Barquisseau,  

7. Le Port de Saint Pierre (Capitainerie),  

8. Les Services Techniques,  

9. La Piscine de la Ravine des Cabris,   

10. La Piscine Casabona. 
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Pour cela, la Ville de Saint Pierre souhaite faire appel aux compétences de la SPL Energies 
Réunion en matière de solaire photovoltaïque, par le biais d’un marché de quasi-régie passé sans publicité ni 
mise en concurrence préalable, conformément à l’article L.1531-1 du CGCT et L.2511-4 du Code précité. 

Ceci concerne l’étude et la consultation pour la construction de 10 centrales photovoltaïques en 
autoconsommation. 

La mission sera composée de 7 phases et réalisée dans les conditions définies au contrat de 
prestation intégré (CPI) en annexe : 

1. Actualisation globale des données techniques et économiques (notamment comparatif 
du modèle économique FEDER/S24).  

2. Note sur la stratégie de consultation à adopter (estimation, type de marché, 
allotissement, critères).  

3. Rédaction des pièces techniques et financières du marché, suivi avec la DCP de la 
validation des pièces avant publication, modifications le cas échéant. 

4. Visites de site en période de consultation.  

5. Analyse des offres reçues et négociation le cas échéant.  

6. Rédaction d'un rapport final d'analyse des offres & présentation à la Ville.  

7. Assistance à la Ville pour la notification du marché. 

 

 En tant que collectivité actionnaire de la SPL Energies Réunion, la Commune de Saint-Pierre 
exerce sur cette dernière un contrôle conjoint analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services, au sens 
de l’article L.2511-4 du Code de la Commande Publique. 

 La Commune de Saint-Pierre exerce, en effet, une influence décisive à la fois sur les 
objectifs stratégiques et sur les décisions importantes de la SPL Energies Réunion, en participant notamment 
aux organes décisionnels de cette dernière. 

 La SPL Energies Réunion exerce, par ailleurs, ses activités exclusivement pour le compte de 
ses actionnaires qui détiennent la totalité de son capital. 

 En conséquence, conformément à l’article L.2500-1 du Code de la Commande Publique, le 
présent contrat, qualifié de marché de « quasi-régie », autrement appelé « contrat de prestations intégrées » 
ou contrat « in-house », n’est soumis qu’aux règles particulières définies au titre II du livre V du Code 
précité. 

 De ce fait, il est demandé à l'Assemblée de valider la procédure de gré à gré, avec la SPL 
Energies Réunion par le biais d’un contrat de prestations intégrées d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
auprès de la collectivité portant sur des études d'aide à la décision dans le cadre de la continuité d'action en 
lien avec la transition énergétique de la Commune. 

 

Montant de la prestation :  

Le prix total de la prestation est fixé à 59 593,63 Euros TTC (54 925,00 € HT) : 
Ce montant est global et forfaitaire pour la réalisation totale des prestations décrites en annexe 1 au 

présent contrat. 
Montant (TTC) arrêté en lettres à : Cinquante-neuf mille cinq cent quatre-vingt-treize euros 

soixante-trois. 
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Intervention 

Madame GOBALOU Virginie 
C'est un beau projet. Je tiens tout de même à préciser que, pour tout ce qui relève de la rénovation 

énergétique la participation du FEDER est très  importante. Nous devons encourager l'installation des 
panneaux photovoltaïques sur nos bâtiments publics.  

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D'APPROUVER le contrat de prestations intégrées d'assistance à maîtrise d'ouvrage 

avec la SPL Energies Réunion au montant indiqué. 
•  DE L'AUTORISER lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 

personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER le contrat ou tout 
autre document se rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1644 : Mission d'assistance à Maîtrise d'ouvrage sur la valorisation photovoltaïque du 
patrimoine bâti de la ville de Saint-Pierre - Approbation du contrat de prestations intégrées de la SPL 
ENERGIES REUNION. 
 
Direction des Equipements Publics et du Patrimoine Bâti - Direction Générale des Services Techniques 

 

Le Maire informe l’Assemblée que depuis plusieurs années, la Ville de Saint Pierre s’est engagée 
dans une démarche de valorisation de son patrimoine bâti et foncier par le photovoltaïque, avec l’appui de la 
SPL Energies Réunion.  

En 2023, un appel à projet a été lancé par la Ville de Saint Pierre, afin de sélectionner un (ou 
plusieurs) opérateur(s) qui assureront sous leur propre responsabilité et leur propre Maîtrise d’ouvrage la 
conception, la réalisation et l’exploitation de plusieurs centrales photovoltaïques sur des sites appartenant à la 
Ville.  

Cet appel à projet photovoltaïque sur le patrimoine bâti de la Ville a été attribué à ALBIOMA 
SOLAIRE REUNION, à l’issue de l’appel à projet, par délibération du Conseil Municipal n°30-1445 du 14 
décembre 2023 pour un projet de 3.33 MWc et une redevance totale estimée à 170 k€/an pour la Ville réparti 
sur 16 sites. 

  

LOT 2 : QUARTIERS RAVINE BLANCHE – BASSE TERRE – CASERNES  
 

1. Ecole élémentaire Martin Luther King  

2. Ecole maternelle Elsa Triolet  

3. Ecole élémentaire Louis Aragon  

4. Ecole élémentaire Michel Debré  

5. Groupe scolaire Joli fonds  

6. Complexe sportif Casabona (gymnase)  

LOT 3 : QUARTIERS RAVINE DES CABRIS – BOIS D’OLIVES  
 

1. Complexe sportif Ravine des Cabris  

2. Ecole maternelle Isnelle Amelin  

3. Groupe scolaire Aimé Césaire Bois d’Olives  

4. Ecole élémentaire Jean Paul Sartre  
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LOT 4 : QUARTIERS GRANDS- BOIS – RAVINE DES CAFRES – MONT VERT LES 
BAS – LIGNE DES BAMBOUS  

 
1. Ecole maternelle Indira Gandhi  

2. Ecole élémentaire Leconte de Lisle  

3. Ecole élémentaire Evariste de Parny  

4. Ecole maternelle Iris Hoarau  

5. Ecole élémentaire Henri Lapierre  

6. Gymnase Gaston Richardson (Ravine des Cafres)  

 

 Pour cela, la Ville de Saint Pierre souhaite faire appel aux compétences la SPL Energies 
Réunion en matière de solaire photovoltaïque, par le biais d’un marché de quasi-régie passé sans publicité ni 
mise en concurrence préalable, conformément à l’article L.1531-1 du CGCT et L.2511-4 du Code précité. 

Il s’agit de poursuivre le suivi de la réalisation des centrales photovoltaïques prévues dans le cadre 
de l’appel à projet précédemment énoncé. Ceci concerne une mission d’assistance à Maîtrise d’ouvrage 
composée d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle.  

Tranche ferme : Contractualisation et démarches préalables aux travaux  

 Phase 1 : Interface entre les acteurs du projet : services de la Ville, Etat, EDF, prestataires  
 Phase 2 : Assistance à la contractualisation et suivi des démarches  

Tranche conditionnelle : Suivi des travaux  

 Phase 3 : Suivi de travaux sur les sites définis par la Ville   

 

 En tant que collectivité actionnaire de la SPL Energies Réunion, la Commune de Saint-Pierre 
exerce sur cette dernière un contrôle conjoint analogue à celui qu’elle exerce sur ses propres services, au sens 
de l’article L.2511-4 du Code de la Commande Publique. 

 La Commune de Saint-Pierre exerce, en effet, une influence décisive à la fois sur les 
objectifs stratégiques et sur les décisions importantes de la SPL Energies Réunion, en participant notamment 
aux organes décisionnels de cette dernière. 

 La SPL Energies Réunion exerce, par ailleurs, ses activités exclusivement pour le compte de 
ses actionnaires qui détiennent la totalité de son capital. 

 En conséquence, conformément à l’article L.2500-1 du Code de la Commande Publique, le 
présent contrat, qualifié de marché de « quasi-régie », autrement appelé « contrat de prestations intégrées » 
ou contrat « in-house », n’est soumis qu’aux règles particulières définies au titre II du livre V du Code 
précité. 

 De ce fait, il est demandé à l'Assemblée de valider la procédure de gré à gré, avec la SPL 
Energies Réunion par le biais d’un contrat de prestations intégrées d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
auprès de la collectivité portant sur des études d'aide à la décision dans le cadre de la continuité d'action en 
lien avec la transition énergétique de la Commune. 

Montant de la prestation :  

Le prix maximum de la prestation (tranche ferme et conditionnelle) est fixé à 114 832,06 € TTC 
(cent quatorze mille huit cent trente-deux euros et six centimes) soit 105 836 €HT. 

Ce montant se décompose de la manière suivante : 

Pour la tranche ferme : 

•  Pour la partie rémunération : 
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o Un montant global et forfaitaire de 32 046,56 € TTC (trente-deux mille quarante-six euros et 
cinquante-six centimes) soit 29 536 € HT pour la réalisation totale des missions prévues en tranche ferme, 
dans les conditions prévues au CPI (en annexe)  

•  Pour la partie dépenses externes : 

o Un montant maximal de 3 797,50 € TTC (trois mille sept-cent quatre-vingt-dix-sept euros 
cinquante) soit 3 500 € HT pour la réalisation des missions nécessaires et notamment les frais d’avocat. 

Montant total (TTC) de la tranche ferme arrêté en lettres à : trente-cinq mille huit cent quarante-
quatre euros six centimes. 

Pour la tranche conditionnelle : 

Un prix unitaire de 4 936,75 € TTC par site ou 4 550 € HT comprenant le suivi de travaux dans 
les conditions prévues au CPI (en annexe). Le nombre maximal de sites concernés par la tranche 
conditionnelle est fixé à 16 (seize).  

Ainsi, le montant maximum de la tranche conditionnelle est fixé à 78 988 € TTC (soixante-dix-huit 
mille neuf cent quatre-vingt-huit euros) soit 72 800 € HT dans le cas où les 16 sites sont concernés. 

 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D'APPROUVER le contrat de prestations intégrées d'assistance à Maîtrise d'ouvrage 
avec la SPL Energies Réunion au montant indiqué.  

•  DE L'AUTORISER lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER le contrat ou tout 
autre document se rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1645 : Réhabilitation de l'ancien tribunal de Saint-Pierre en centre d'arts plastiques et 
visuels - compte-rendu d'activité au Mandant n°9 au 31/12/2023 - Point d'avancement n°9 - 
Approbation. 
 
Direction des Equipements Publics et du Patrimoine Bâti - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n°44/2574 du 17 décembre 2012, la Ville de 

Saint-Pierre a désigné la SPL Grand Sud en qualité de mandataire et lui a confié l’opération de 
« Réhabilitation de l’ancien tribunal en centre d’arts plastiques et visuels » dans le cadre d’une convention de 
mandat. 

 
A ce titre et conformément au contrôle analogue exercé par la Commune de Saint-Pierre, la SPL 

Grand Sud a transmis, son compte-rendu d’activité au Mandant (CRAM) arrêté au 31 décembre 2023 - point 
d’avancement n°9. 

 
Ledit compte-rendu vise à informer le Conseil Municipal des éléments suivants : 
 
 Le déroulement de l’opération, 
 L’avancement physique des travaux, 
 Le planning prévisionnel de l’opération, 
 Le suivi financier arrêté au 31 décembre 2023. 
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Interventions 

Madame HOARAU Brigitte  
Quelle est l'articulation entre les financements du Département et ceux de la Commune ? Pourquoi la SPL 

énergie Réunion doit encore percevoir des dotations ?  

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Nous ne sommes pas avec la SPL énergie sur cette affaire.  

Monsieur DIJOUX Stéphano 
C'est le compte-rendu d'activité de l’ancien tribunal.  Pouvez-vous reformuler votre question ? Merci. 

Madame HOARAU  Brigitte  
Il me semble que nous avons voté une délibération pour confier la gestion de ce site au Conseil 

Départemental. Quelle est l'articulation des compétences entre la mairie,  le Conseil Départemental et les autres 

institutions qui interviennent sur ce lieu ? 

Madame SIGISMEAU Béatrice 
Un partenariat a été acté entre la Ville et le Département pour le fonctionnement qui prendra effet très 

bientôt.  L’inauguration du site sera  certainement à  la charge du Département. Cette affaire est présentée afin de 

finaliser l’opération. 

Madame HOARAU Brigitte  
Nous avons  injecté beaucoup d'argent dans cette opération. Quand ce Centre d’art sera-t-il fonctionnel ? 

Monsieur Monsieur DIJOUX Stéphano 
C’est pour bientôt. 

Madame SIGISMEAU Béatrice 
L’inauguration est prévue dans le courant du mois d’octobre et vous-êtes tous invités. 

Madame GOBALOU Virginie 
J'ai voté favorablement la convention de mise à disposition de ce bâtiment historique au profit du 

Département.  L'ouverture du site est prévue en octobre,  mais ça serait bien que les aménagements  intérieurs se 

fassent rapidement.  

Madame SIGISMEAU Béatrice 
Depuis la signature de la convention entre la Ville et le Département tout se met en place.  Tous les  

aménagements ont été pris en compte avec  la participation de la Ville  de Saint-Pierre.  Nous sommes en train 

d'organiser toute la mise en place pour le fonctionnement, les délais sont respectés. 

Tout le patrimoine culturel départemental était  réparti sur la Zone Nord et Ouest. L’équilibre est maintenant 

réparé, car toutes les activités que nous pouvons trouver dans le Nord et dans l'Ouest seront proposées aux Saint-

Pierrois et à  l'ensemble des habitants du bassin  Sud.  

Madame GOBALOU Virginie 
Je valorise le travail réalisé par mes collègues du Département. L’Artothèque de Saint-Denis sera transféré 

dans le Sud et c’est vraiment une très bonne chose.  

Madame SIGISMEAU Béatrice 
Au-delà du transfert de l’Artothèque  à Saint-Pierre nous aurons des prestations numériques sur les Archives 

Départementales et des expositions. Par ailleurs,  nous mutualiserons avec les Oeuvres d'Art de la Ville de Saint-Pierre 

et nous proposerons sur cette structure des résidences d'artistes. 

Monsieur DIJOUX Stéphano 
La gestion de cette structure par le Département nous permettra de faire des économies en section de 

Fonctionnement. 

Madame PAPY Anne-Marie 
Dans le Sud, nous avons énormément d'artistes peintres et notamment des personnes talentueuses dans nos 

quartiers qui attendent l’ouverture de ce Centre d’Art pour pouvoir exposer leurs œuvres. Il est plus que nécessaire de 

les impliquer  de temps en temps. Nous avons notamment un fonds d’arts municipal d’une grande valeur qui pourrait 

faire l’objet d’une exposition. 

Madame SIGISMEAU Béatrice 
Tous ces éléments ont été pris en compte.  Il y aura une sensibilité de proximité à travers un lieu comme 

celui-ci, géré par le Département.   

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  D'APPROUVER le Compte Rendu d’Activité au Mandant (CRAM) au 31 décembre 

2023 s’agissant de l’opération de « Réhabilitation de l’ancien tribunal de Saint-Pierre en centre d’arts 
plastiques et visuels » établi par la SPL Grand Sud. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1646 : Cession d'un véhicule communal à la compagnie d'assurance Allianz. 
 
Garage Municipal - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que le véhicule  de marque RENAULT CLIO immatriculé EV-879-

GA affecté au service Pôle Santé et Jeunesse a été accidenté en date du 27 juillet 2024. 
 
Une expertise a été réalisée le 08 août 2024 par la société Expertise et Concept mandatée par 

l’assureur de la Collectivité. Il ressort de l’expertise que la remise en état avant démontage du véhicule est 
d’une valeur de 8 372,62 Euros TTC.  

 
Excédant sa valeur de remise en état, l’assureur propose la reprise en l’état du véhicule pour la 

somme de 7 000,00 Euros TTC. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  DE L’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 

personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à CEDER le bien communal 
indiqué ci-dessus, à PROCEDER à sa reprise en l’état et à titre onéreux par l’assureur Allianz et à 
SIGNER toutes pièces administratives, comptables et juridiques afférentes à cette opération. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1647 : Fourniture de denrées alimentaires pour les cuisines et restaurants scolaires de 
la Ville de Saint-Pierre - délibération modifiant la délibération n°33/1602 du mardi 25 juin 2024. 
 
Direction de la Vie Educative et de l'Administration 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n°33/1602 en date du mardi 25 juin 2024, 

elle l’a autorisé, lui, l’élue déléguée, ou toute autre personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de 
compétences, à signer les marchés relatifs à la fourniture de denrées alimentaires pour les cuisines et 
restaurants scolaires de la Ville de Saint-Pierre.   

 
Ainsi, le Conseil municipal a autorisé la signature du lot n°164 « CONDIMENTS ET 

ASSAISONNEMENTS : SAUCES » avec la société SAS COPAL REUNION. Le lot n°164 est un accord-
cadre à bons de commande mono-attributaire sans montant minimum et avec un maximum annuel de 40 000 
€ HT. 

 
Or, la société SAS COPAL REUNION n’a pas remis dans le délai imparti l’ensemble des 

documents justificatifs de l’absence de motifs d’exclusion prévus aux articles R2143-6 à R2143-9 du Code 
de la commande publique. Aussi, conformément à l’article R2144-7 du Code de la commande publique, sa 
candidature est déclarée irrecevable et le candidat est éliminé. L’offre suivante dans l’ordre du classement est 
alors retenue, et le candidat correspondant, à savoir FASCOM INTERNATIONAL SARL, a été sollicité pour 
produire les documents nécessaires. Ce dernier a produit les documents demandés. 

 
Par ailleurs, pour information, les lots n°38 « PRÉPARATIONS ÉLABORÉES COMPOSITES 

CONGELEES - À BASE DE POISSONS – SURIMI », 149 « LEGUMES SECS » et 231 « FRUITS ET 
LÉGUMES FRAIS EN L'ÉTAT - FRUITS EXOTIQUES – LETCHIS - PRODUITS DURABLES » ont été 
déclarés sans suite pour cause d’infructuosité. En effet, les candidats classés en première position n’ont pas 
remis dans le délai imparti l’ensemble des documents justificatifs de l’absence de motifs d’exclusion prévus 
aux articles R2143-6 à R2143-9 du Code de la commande publique. Aucune offre n’a été classée après les 
leurs. 
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  DE l’AUTORISER, lui, l’élue déléguée, ou toute autre personne dûment habilitée, dans 
son domaine respectif de compétences, A SIGNER le lot n°164 « CONDIMENTS ET 
ASSAISONNEMENTS : SAUCES » avec la société FASCOM INTERNATIONAL SARL en lieu et 
place de la société SAS COPAL REUNION et dans la limite des crédits inscrits au budget, ainsi que 
tous les documents se rapportant à cette affaire et notamment tout acte ou document concourant à son 
exécution et s’il y a lieu la décision portant résiliation. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1648 : Conception, réalisation et installation d'une sculpture figurative - Approbation 
du montant de la prime à octroyer aux candidats admis à présenter une offre. 
 
Chargé de Projets Structurants et Relation DCP - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que la Ville de Saint-Pierre entreprend actuellement de grandes 

rénovations urbaines au sein du centre historique dans le cadre du projet Action Cœur de Ville. Ainsi, a été 
lancée une rénovation complète de tout le secteur de l’Hôtel de Ville, comprise entre la rue Hoarau à l’Ouest, 
la Rivière D’abord à l’Est, la rue des Bons Enfants au Nord et le Boulevard Hubert Delisle au Sud. 

 
Cette rénovation des espaces publics s’accompagne également de la réalisation de plusieurs 

opérations d’envergure :  
•  le centre administratif communal,  
•  la rénovation de l’Hôtel de Ville et de ses abords,  
•  la création du parc des berges le long de la rivière d’Abord.  
 
Ces travaux significatifs vont redéfinir complètement le cœur de ville, son organisation ainsi que 

son image. 
 
C’est dans le cadre de ce renouveau urbain qu’une placette mémorielle sera créée sur laquelle il 

sera implanté une statue à l’effigie du Général Charles de Gaulle en tenue civile. Cette statue sera à taille 
réelle et sculptée dans le bronze. 

 
Ainsi, après avoir obtenu l’avis favorable de la famille du Général de Gaulle, la Ville de Saint-

Pierre doit procéder à la consultation des artistes suivant la procédure avec négociation (articles L.2124-1, 
L.2124-3, R.2124-1, R.2124-3 4°, R.2161-12 à R.2161-20 du Code de la commande publique). 

 
A l’issue de la phase de sélection des candidatures, TROIS (03) candidats seront invités à remettre 

une offre, et devront produire une maquette de la statue qui ne devra pas être inférieure à 25 cm ainsi qu’un 
fichier 3D couleur visualisable sur support informatique. 

 
Conformément à l’article R.2151-15 du Code de la commande publique, « l’acheteur peut exiger 

que les offres soient accompagnées d'échantillons, de maquettes ou de prototypes ainsi que tout document 

permettant d’apprécier l’offre. Lorsque ces demandes impliquent un investissement significatif pour les 

soumissionnaires, elles donnent lieu au versement d’une prime. »  
 
Aussi, dans le cadre de la présente procédure avec négociation, chacun des candidats ayant remis 

des prestations conformes aux documents de la consultation recevra une prime, dont le montant est fixé à 5 
000.00 € TTC. Ce montant sera déduit de la rémunération du titulaire du contrat. 

 
Le financement de cette mesure sera opéré sur la ligne budgétaire : 020 2313 15020001 40. 
 
 
 
 Accusé de réception en préfecture

974-219740164-20241021-PV12sep24-AU
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 
 

49

Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
L'Etat s’était engagé à participer aux travaux de réhabilitation à hauteur de 1500 000 €, mais aucun travaux 

n’a vu le jour depuis cette annonce.  Qu'en est-il de ce projet ?  

Monsieur DIJOUX Stéphano 
Ce projet n’est pas remis en cause. 

Monsieur Daniel ELLY, DGS,  
Il a été envisagé que nous quittions ce bâtiment pour intégrer les bâtiments de l’ex-notaire situés, dans la rue 

Auguste Babet, en face de l'église. Ce transfert ne s'est pas fait,  nous sommes donc contraints de reporter l'opération 

de réhabilitation de  l'Hôtel de Ville lorsque les services intègreront le nouveau Centre Administratif qui est en cours de 

réalisation.  

Monsieur DIJOUX Stéphano 
Ce rapport concerne l’implantation d’une statue à l’effigie du Général de GAULLE. 
 

  
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  D’APPROUVER le montant de la prime à octroyer à chacun des candidats admis à 

présenter une offre et ayant remis des prestations conformes aux documents de la consultation (soit 3 
candidats maximum), à 5 000,00 € TTC, cette somme constituant une avance sur honoraires pour le 
lauréat. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1649 : Réalisation d'un cimetière communal à la Ligne Paradis- Autorisation de 
signature des marchés de travaux relatifs aux lots n°1,2 et 3. 
 
Conduite d'Opérations - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée qu’une consultation a été lancée, selon la procédure de l’appel 

d’offres ouvert en application des articles R2124-1, R2124-2 1°, R2161-2 à R2161-5 du CCP, pour la 
réalisation d’un cimetière communal à la Ligne Paradis. 

 
L’avis d’appel public à la concurrence a été publié le jeudi 11 avril 2024 au JOUE, avec une date 

limite de remise des offres initiale fixée au lundi 03 Juin 2024, reportée au lundi 17 Juin 2024 à 15h00 (heure 
locale).  

 
Les travaux sont décomposés en TROIS (03) lots traités par marchés séparés. Les lots 1 et 2 sont 

divisés en tranches. L’estimation de chaque lot s’établit comme suit : 
 

− Lot n°1 “TERRASSEMENTS/VRD/REVETEMENTS” :  
Tranche ferme + Tranche optionnelle 1 + Tranche optionnelle 2: 9.793.435,68 € TTC ; 

−  
− Lot n°2 “AMENAGEMENTS PAYSAGERS/MOBILIER”:   

Tranche ferme + Tranche optionnelle 1 + Tranche optionnelle 2: 2.302.885,92 € TTC ; 
−  
− Lot n°3 “BATIMENT”: 639.834,46 € TTC. 

 
La durée de chaque lot court à compter de sa notification au Titulaire jusqu’à l’achèvement de la 

période de garantie de parfait achèvement des travaux.  
La durée prévisionnelle de chaque lot est estimée à SOIXANTE-HUIT (68) MOIS.  La période de 

préparation des travaux est de DEUX (02) MOIS (hors congés légaux des entreprises du BTP). 

 Le délai global d’exécution de l’ensemble des travaux est :  
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•  Lot n°1 : DOUZE (12) MOIS pour la TRANCHE FERME, de NEUF (9) MOIS pour la 
TRANCHE OPTIONNELLE 1 et de ONZE (11) MOIS pour la TRANCHE 
OPTIONNELLE 2 ;   
 

•  Lot n°2 : DOUZE (12) MOIS pour la TRANCHE FERME, de NEUF (9) MOIS pour la 
TRANCHE OPTIONNELLE 1 et de ONZE (11) MOIS pour la TRANCHE 
OPTIONNELLE 2 ; 
 

•  Lot n°3 : DOUZE (12) MOIS. 
 

 Les délais d’exécution des prestations s’entendent hors congés légaux des entreprises du BTP (Délai 
de fabrication, d’approvisionnement et d’évacuation des matériaux excédentaires ou impropres compris). 

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le Mardi 13 Août 2024 pour choisir au titre des offres 
économiquement les plus avantageuses, conformément aux critères de jugement des offres (valeur 

économique 40 % - valeur technique 60%), les offres suivantes : 

 
− Lot n°1 « TERRASSEMENTS/VRD/REVETEMENTS » : l’offre de l’entreprise SBTPC SOGEA 

REUNION pour un montant prévisionnel de 9.156.315,00 € TTC. 
 

− Lot n°2 « AMENAGEMENTS PAYSAGERS/MOBILIER » : l’offre de l’entreprise SAPEF pour un 
montant de 1.739.152,17 € TTC. 
 

− Lot n°3 « BATIMENT » : l’offre de l’entreprise SC2R pour un montant de 979.534,55 € TTC. 
 
Le financement de cette opération sera opéré par prélèvement sur la ligne 

 budgétaire : 025 2312 18026001 47. 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  De l’AUTORISER, lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 

personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER les marchés des 
travaux précités sur le fondement des conditions qui sont exposées ci-avant et dans la limite des crédits 
inscrits au budget, ainsi que tous les documents se rapportant à cette affaire et notamment tout acte ou 
document concourant à son exécution (et s’il y a lieu la décision portant résiliation du marché).  
 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1650 : Construction d'un complexe sportif à la Ravine des Cabris - Avenant n°1 au lot 
n°3 "Electricité: courants forts et courants faibles" - Autorisation de signature. 
 
Direction des Equipements Publics et du Patrimoine Bâti - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que par délibération n°14/649 du 16 décembre 2021, le Conseil 

Municipal a autorisé la signature du lot n°3 « Electricité : Courants forts et courants faibles » de l’opération 
« Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris » à la société ALTENY pour un montant global 
et forfaitaire de 468 936,35 € HT. 

 
Au cours du chantier, les travaux supplémentaires suivants ont été sollicités au titulaire : 
- Réalisation d’éclairages extérieurs muraux qui ne figurent pas dans le cadre de la 

décomposition du prix global et forfaitaire ; 
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- Réalisation de l’éclairage zone ascenseur qui ne figure pas dans le cadre de la décomposition 
du prix global et forfaitaire ; 

- Réalisation de travaux supplémentaires suite à la découverte d’une conduite en fonte servant 
à l’évacuation des eaux usées, lors de la fondation du massif pour un des mâts de 16m (aléa de chantier, 
réseau non porté sur DICT) ; 

- Réalisation de l’alimentation de la badgeuse suite à la demande du maître d’ouvrage.  
Le marché ne prévoyant pas de prix pour la réalisation de ces travaux, des prix nouveaux 

provisoires ont été notifiés au titulaire par ordre de service n°3, conformément à l’article 14.1 du CCAG-
Travaux. Cet ordre de service n°3 prolonge également le délai d’exécution des travaux de deux semaines afin 
de réaliser ces nouvelles prestations, qui représentent une augmentation du montant initial du marché de 
9 554,78 € HT. 

 
Par ailleurs, des travaux supplémentaires s’avèrent nécessaires au bon achèvement de l’ouvrage et 

consistent au passage de câble PTT (multi) dans une gaine TPC existante. Il s’agit ici de pallier à un aléa de 
chantier puisque le réseau en cause était absent des déclarations de travaux à proximité de réseaux - DICT. 
Ces travaux supplémentaires, non encore réalisées par le titulaire, engendrent une augmentation du marché 
initial de 184,00 € HT. 

 

De plus, il est indispensable d’acter la suppression de deux prestations prévues initialement au 
marché : 

- Dépose mâts et fondations : suppression de la prestation car réalisée par le lot VRD ; 
- Horloge : les pièces du marché mettent à la charge du titulaire du lot 3 la fourniture, la pose 

et le câblage de deux horloges. Or, l’entreprise ALTENY a effectué uniquement le câblage, la fourniture et la 
pose des deux horloges ayant été réalisées par le titulaire du lot 5. 

La suppression de ces prestations entraîne une moins-value de – 4 971,00 € HT. 

Ainsi, l’avenant n°1 a pour objet : 
- d’arrêter définitivement les prix d’attente faisant l’objet de l’ordre de service n°3, et ce 

conformément à l’article 14.5 du CCAG-Travaux (2009) et à l’article 3.3.1 du cahier des clauses 
administratives particulières ; 

- de prescrire au Titulaire la réalisation de travaux supplémentaires rendus nécessaires au bon 
achèvement de l’ouvrage ; 

- de supprimer certaines prestations prévues initialement au marché mais réalisées par les 
titulaires d’autres lots. 

L’avenant n°1 contractualise le nouveau montant du marché comme suit : 

Montant initial ……………………………………………....... 468 936,35€ HT 
Montant de l’avenant n°1……………………………………  + 4 767,78 € HT 
Nouveau montant………………………………………………473 704,13 € HT 

 513 969,98 € TTC 
L’avenant n°1 entraîne une augmentation du montant initial du marché de +1,02%.  
Le financement de cette mesure est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire : 321 2313 24 

RE24000041. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER la passation de l’avenant n°1 au lot n°3 « Electricité : Courants forts et 

courants faibles » de l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris », passé 
avec l’entreprise ALTENY, sur le fondement des conditions exposées ci-dessus ; 

•  DE l’AUTORISER lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétence, à SIGNER l’avenant n°1 au 
marché de travaux correspondant sur le fondement des conditions exposées ci-avant et dans la limite 
des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les documents s’y rapportant et notamment tout acte et 
document concourant à son exécution. 
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Affaire n°34/1651 : Construction d'un complexe sportif à la Ravine des Cabris - Avenant n°3 au lot 
n°1 « terrassement / VRD / espaces verts » - Autorisation de signature. 
 
Conduite d'Opérations - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que par délibération n°14/649 du 16 décembre 2021, le Conseil 

Municipal a autorisé la signature du lot n°1 « TERRASSEMENT / VRD / ESPACES VERTS » de 
l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris » avec le groupement BUFFI SATP 
SARL (mandataire) / SARL SAPEF PAYSAGE (cotraitant) pour un montant global et forfaitaire de 
1 605 046,85 € HT (hors travaux sur attachements évalués à 17 000,00 € HT, et rémunérés par application du 
prix unitaire indiqué au bordereau des prix unitaires aux quantités réellement livrées ou exécutées).  

 
 Par délibération n°29/1347 du 23 octobre 2023, le Conseil Municipal a autorisé la signature 

d’un avenant n°1. Il a pour objet d’une part, d’arrêter définitivement les prix d’attente faisant l’objet de 
l’ordre de service n°3 (substitution de la chambre de comptage enterrée par une armoire de comptage 
aérienne), et d’autre part, de prendre en compte les travaux supplémentaires rendus nécessaires au bon 
achèvement de l’ouvrage suite à la synthèse entre les titulaires des lots 1 et 3 sur les passages de réseaux 
électriques autour des bâtiments. 

 
 Par délibération n°31/1467 du 27 février 2024, le Conseil Municipal a autorisé la signature 

d’un avenant n°2. Il a pour but de prendre en compte des travaux modificatifs sollicités en cours de chantier 
par le service des sports afin d’offrir aux joueurs un meilleur confort thermique. Ces travaux modificatifs 
consistent en la mise en place d’une résine de sol extérieur sur l’emprise du terrain noir en lieu et place des 
marquages sur enrobé prévus initialement au marché, ainsi que les aménagements de gestion des eaux 
pluviales subséquents. 

 
 Conformément aux pièces du marché, les purges de sol sous fondations ont été effectuées sur 

attachements contradictoires afin de s’ajuster aux réalités des quantités exécutées. Suite aux attachements 
réalisés, la quantité de purges exécutée par le titulaire est au total de 158 m3 (au lieu des 200 m3 provisionnés 
au marché). Le montant définitif des travaux réalisés sur attachements s’élève à 13 430,00 € HT. Par 
conséquent, la réalisation de ces travaux conduit à une moins-value de – 3 570,00 € HT. 

 Par ailleurs, il convient de préciser que des travaux supplémentaires se révèlent aujourd’hui 
nécessaires au bon achèvement de l’ouvrage. Le marché prévoit initialement la fixation de l'armoire 
électrique des bornes de recharge de véhicules électriques sur un mur. Or, ce dernier n’est plus à proximité 
des bornes suite à leur disposition finale. De fait, la réalisation d’un massif de béton, servant de support à 
l’armoire électrique des bornes de recharge de véhicules électriques, est rendue nécessaire pour permettre le 
fonctionnement de ces dernières.  

 Ces travaux supplémentaires, non encore réalisés par le titulaire, engendrent une 
augmentation du marché initial de + 450,00 € HT. 

    
L’avenant n°3 a donc pour objet : 
- d’une part, de fixer le volume réel des travaux réalisés sur attachements et d’arrêter 

l’incidence financière associée ; 
- d’autre part, de prendre en compte la réalisation de travaux supplémentaires rendus 

nécessaires au bon achèvement de l’ouvrage. 
L’avenant n°3 contractualise le nouveau montant du marché (y compris travaux réalisés sur 

attachements), comme suit : 

Montant initial…………………………………………………….......... 1 622 046,85 € HT 
Montant de l’avenant n°1………………………………………………   + 8 378,56 € HT 
Montant de l’avenant n°2……………………………………………     + 72 533,35 € HT 
Montant de l’avenant n°3…………………………………………      - 3 120,00 € HT 
Nouveau montant………………………………………………………1 699 838,76 € HT 
                                                                                                                 1 844 325,05€ TTC 
L’avenant n°3 entraîne une diminution du montant initial du marché de -0.19%. Les avenants n°1, 2 

et 3 cumulés conduisent à une augmentation du montant initial du marché de + 4,80%. 
Accusé de réception en préfecture
974-219740164-20241021-PV12sep24-AU
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 
 

53

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER la passation de l’avenant n°3 au lot n°1 « TERRASSEMENT / VRD / 
ESPACES VERTS» de l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris », 
passé avec le groupement BUFFI SATP SARL / SARL SAPEF PAYSAGE, sur le fondement des 
conditions exposées ci-dessus ; 

•  DE l’AUTORISER lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER l’avenant n°3 au 
marché de travaux correspondant sur le fondement des conditions exposées ci-avant et dans la limite 
des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les documents s’y rapportant et notamment tout acte et 
document concourant à son exécution. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1652 : Construction d'un complexe sportif à la Ravine des Cabris - Avenant n°1 au lot 
n°2 « gros oeuvre / charpente - couverture / bardage / étanchéité / revêtements durs » - Autorisation de 
signature. 
 
Conduite d'Opérations - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que par délibération n°14/649 du 16 décembre 2021, le Conseil 

Municipal a autorisé la signature du lot n°2 « GROS ŒUVRE / CHARPENTE – COUVERTURE / 
BARDAGE / ETANCHEITE / REVETEMENTS DURS » de l’opération « Construction d’un complexe 
sportif à la Ravine des Cabris » avec le groupement SCOP ESPRIT BOIS OCEAN INDIEN (EBOI) 
(mandataire) / EURL BENAVEN TRAVAUX BATIMENT (BTB) / SMAC SAS (cotraitants) pour un 
montant global et forfaitaire de 3 477 283,05 € HT (hors travaux sur attachements évalués à 32 929,00 € HT, 
et rémunérés par application du prix unitaire indiqué au bordereau des prix unitaires aux quantités réellement 
livrées ou exécutées).  

 
 Les purges sous fondations ont été effectuées, conformément aux pièces du marché, sur 

attachements contradictoires afin de s’ajuster aux réalités des quantités exécutées. Suite aux attachements 
réalisés, la quantité de purges sous fondations exécutée par le titulaire est au total de 99 m3 (au lieu des 100 
m3 provisionnés au marché). Le montant définitif des travaux réalisés sur attachements s’élève à 32 599,71 € 
HT. Par conséquent, la réalisation de ces travaux conduit à une moins-value de - 329,29 € HT. 

 
 Par ailleurs, il importe de préciser qu’au cours du chantier, des travaux modificatifs se sont 

révélés nécessaires au bon achèvement de l’ouvrage. Le marché ne prévoyant pas de prix pour la réalisation 
de ces travaux modificatifs, des prix nouveaux provisoires ont été notifiés au titulaire par ordres de service 
n°3 et 4, conformément à l’article 14.1 du CCAG-Travaux : 

 
- l’ordre de service n°3 prescrit la réalisation d’un support dallage béton sans joint de 

construction dans la zone de jeu + dégagement afin de respecter la norme NF P 90-202 :2021 (édition 
postérieure à la rédaction du dossier de consultation des entreprises mais antérieure à la notification des 
marchés). Ces travaux modificatifs représentent une plus-value de 14 745,70 € HT ; 

 
- l’ordre de service n°4 prescrit, suite à une demande de la Maîtrise d’Ouvrage, la réalisation 

de travaux de modification du voile BA du hall du gymnase 2, et prolonge le délai d’exécution global des 
travaux d’une semaine. Ces travaux supplémentaires représentent une plus-value de + 6 733,70 € HT. 

 
L’avenant n°1 a pour objet : 
 
- d’une part, de fixer le volume réel des travaux réalisés sur attachements et de prendre en 

compte l’incidence financière associée ; 
- d’autre part, d’arrêter définitivement les prix d’attente faisant l’objet des ordres de service 

n°3 et n°4, et ce conformément à l’article 14.5 du CCAG-Travaux (2009) et à l’article 3.3.1 du cahier des 
clauses administratives particulières (CCAP). Accusé de réception en préfecture
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Ainsi, l’avenant n°1 contractualise le nouveau montant du marché (y compris travaux réalisés sur 

attachements), comme suit : 

Montant initial…………………………………….......... 3 510 212,05 € HT 
Montant de l’avenant…………………………………   + 21 150,11 € HT 

Nouveau montant………………………………………3 531 362,16 € HT 
                                                                                        3 831 527,94 € TTC 
 L’avenant n°1 entraîne une augmentation du montant initial du marché de + 0.60%. 
 Le financement de cette mesure est opéré par prélèvement sur la ligne 

 budgétaire : 321 2313 24 RE24000041 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER la passation de l’avenant n°1 au lot n°2 « GROS ŒUVRE / 

CHARPENTE – COUVERTURE / BARDAGE / ETANCHEITE / REVETEMENTS DURS » de 
l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris », passé avec le groupement 
SCOP EBOI / EURL BTB / SMAC SAS, sur le fondement des conditions exposées ci-dessus ; 

•  DE l’AUTORISER lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER l’avenant n°1 au 
marché de travaux correspondant sur le fondement des conditions exposées ci-avant et dans la limite 
des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les documents s’y rapportant et notamment tout acte et 
document concourant à son exécution. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1653 : Construction d'un complexe sportif à la Ravine des Cabris - Avenant n°1 au lot 
n°5 "Peinture - sols souples / cloisons sèches / faux plafonds / menuiseries intérieures / équipements - 
Autorisation de signature. 
 
Direction des Equipements Publics et du Patrimoine Bâti - Direction Générale des Services Techniques 

 
 
 Le Maire informe l’Assemblée que par délibération n°14/649 du 16 décembre 2021, le 

Conseil Municipal a autorisé la signature du lot n°5 « Peinture – Sols souples / Cloisons sèches / Faux 
plafonds / Menuiseries intérieures – Equipements » de l’opération « Construction d’un complexe sportif à la 
Ravine des Cabris » à la société SARL TRAVAUX DISTRIBUTION SERVICES (TDS) pour un montant 
global et forfaitaire de 317 752,78 € HT. 

 
 Au cours du chantier, des travaux supplémentaires ont été sollicités par le maître 

d’ouvrage consistant en la réalisation d’un plan de travail dans la loge du gardien. Le marché ne prévoyant 
pas de prix pour la réalisation de ces travaux, un prix nouveau provisoire a été notifié au titulaire par ordre de 
service n°3, conformément à l’article 14.1 du CCAG-Travaux. Cet ordre de service n°3 prolonge également 
le délai d’exécution des travaux de cinq (05) jours afin de réaliser cette nouvelle prestation, qui représente 
une augmentation du montant initial du marché de 2 795,00 € HT. 

 
Par ailleurs, des travaux supplémentaires s’avèrent nécessaires au bon achèvement de l’ouvrage : 
 
 Plus-value placard technique : Placard non prévu au marché, l’architecte demande sa 

réalisation pour la protection des ouvrages et l’aspect esthétique final du local ; 
 Plus-value Encoffrement EP locaux de stockage G1 et G2 : à la demande de la Maîtrise 

d’ouvrage, réalisation de protections mécaniques autour des descentes d’eaux pluviales situées dans les 
locaux techniques de stockage des gymnases G1 et G2.  

 
 Ces travaux supplémentaires, non encore réalisées par le titulaire, engendrent une 

augmentation du marché initial de 3 015,00 € HT. 
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 De plus, il est indispensable d’acter la suppression des panneaux acoustiques en 
plafond prévus initialement au marché. En effet, ces derniers ne sont pas adaptés aux jeux de ballons sur le 
gymnase G1, le traitement en voligeage du Zinc permettant d’obtenir une acoustique suffisante. La 
suppression de cette prestation entraîne une moins-value de – 10 588,00 € HT. 

Ainsi, l’avenant n°1 a pour objet : 
 
- d’arrêter définitivement le prix d’attente faisant l’objet de l’ordre de service n°3, et ce 

conformément à l’article 14.5 du CCAG-Travaux (2009) et à l’article 3.3.1 du cahier des clauses 
administratives particulières ; 

- de prescrire au Titulaire la réalisation de travaux supplémentaires rendus nécessaires au bon 
achèvement de l’ouvrage ; 

- d’acter la suppression d’une prestation prévue initialement au marché mais s’avérant non 
nécessaire. 

 
L’avenant n°1 contractualise le nouveau montant du marché comme suit : 

Montant initial ………………………………………………....... 317 752,78 € HT 
Montant de l’avenant n°1………………………………………   - 4 778,00 € HT 
Nouveau montant…………………………………………………312 974,78 € HT 
                                                                                                    339 577,64 € TTC 
 

 L’avenant n°1 entraîne une diminution du montant initial du marché de -1,50%.  
 
 Afin de réaliser les travaux supplémentaires prescrits par l’avenant n°1, le délai global 

d’exécution des travaux est augmenté de sept (07) jours. 
 
Le financement de cette mesure est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire : 321 2313 24 

RE24000041. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•D’APPROUVER; la passation de l’avenant n°1 au lot n°5 « Peinture – Sols souples / 

Cloisons sèches / Faux plafonds / Menuiseries intérieures – Equipements » de l’opération 
« Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris », passé avec l’entreprise SARL 
TRAVAUX DISTRIBUTION SERVICES (TDS), sur le fondement des conditions exposées ci-dessus ; 

•DE L’AUTORISER lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétence, à SIGNER l’avenant n°1 au 
marché de travaux correspondant sur le fondement des conditions exposées ci-avant et dans la limite 
des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les documents s’y rapportant et notamment tout acte et 
document concourant à son exécution. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1654 : Construction d'un complexe sportif à la Ravine des Cabris - Avenant n°1 au lot 
n°6 « menuiseries extérieures / métallerie » - Autorisation de signature. 
 
Conduite d'Opérations - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que, par délibération n°14/649 du 16 décembre 2021, le Conseil 

Municipal a autorisé la signature du lot n°6 « MENUISERIES EXTERIEURES / METALLERIE » de 
l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris » avec le groupement MILLET 
TRAVAUX OCEAN INDIEN (mandataire) / METAL AGENCEMENT DECORATION FERRONNERIE - 
MAD’F (cotraitant) pour un montant global et forfaitaire de 348 368,40 € HT.  
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En cours du chantier, des travaux supplémentaires se sont révélés nécessaires au bon achèvement 
de l’ouvrage. Le marché ne prévoyant pas de prix pour la réalisation de ces derniers, des prix nouveaux 
provisoires ont été notifiés au titulaire par ordre de service n°3, conformément à l’article 14.1 du CCAG-
Travaux.  

 
Ainsi, cet ordre de service prescrit la fabrication et la pose d’une plaque en acier thermolaqué 

supplémentaire, et prolonge le délai global d’exécution des travaux d’une semaine afin de réaliser cette 
nouvelle prestation. 

 
 L’avenant n°1 a pour objet d’arrêter définitivement les prix d’attente faisant l’objet de cet 

ordre de service n°3, et ce conformément aux articles 14.5 du CCAG-Travaux (2009) et 3.3.1 du cahier des 
clauses administratives particulières (CCAP). 

 
Ainsi, l’avenant n°1 contractualise le nouveau montant total du marché, comme suit : 

Montant initial………………………………………….......... 348 368,40 € HT 
Montant de l’avenant n°………………………………………   + 920,00 € HT 

Nouveau montant……………………………………………349 288,40€ HT 
                                                                                              378 977,91 € TTC 
 

 L’avenant n°1 entraîne une augmentation du montant initial du marché de + 0.26%. 
 Le financement de cette mesure est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire : 321 2313 

24 RE24000043. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER la passation de l’avenant n°1 au lot n°6 « MENUISERIES 

EXTERIEURES / METALLERIE » de l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine 
des Cabris », passé avec le groupement MILLET TRAVAUX OCEAN INDIEN / MAD’F, sur le 
fondement des conditions exposées ci-dessus ; 

•  DE L’AUTORISER lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute 
autre personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER l’avenant 
n°1 au marché de travaux correspondant sur le fondement des conditions exposées ci-avant et dans la 
limite des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les documents s’y rapportant et notamment tout 
acte et document concourant à son exécution. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1655 : Construction d'un complexe sportif à la Ravine des Cabris - Avenant n°2 au lot 
n°7 « équipements et sols sportifs » - Autorisation de signature. 
 
Conduite d'Opérations - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée que, par délibération n°14/649 du 16 décembre 2021, le Conseil 

municipal a autorisé la signature du lot n°7 « EQUIPEMENTS ET SOLS SPORTIFS » de l’opération 
« Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris » à la société TOMPLAYER pour un montant 
global et forfaitaire de 277 291,00 € HT. 

 
Par délibération n°31/1468 du 27 février 2024, le Conseil municipal a autorisé la signature d’un 

avenant n°1. Il a pour objet la modification, sur demande du service des sports, des panneaux de basket du 
terrain noir. Ainsi, des panneaux de basket avec un débord de bras de 2,25m, sans réglage en hauteur 
possible, se substituent aux panneaux avec un débord de bras de 1,20m et un dispositif de réglage en hauteur. 

 
En cours de chantier, des travaux supplémentaires ont été sollicités par le service 

gestionnaire consistant en l’ajout d’un module des pénalités pour le handball au tableau de marques 
(fourniture et pose comprises). Le marché ne prévoyant pas de prix pour la réalisation de ces travaux 

Accusé de réception en préfecture
974-219740164-20241021-PV12sep24-AU
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 
 

57

modificatifs, des prix nouveaux provisoires ont été notifiés au titulaire par ordre de service n°3, 
conformément à l’article 14.1 du CCAG-Travaux. 

 
Ainsi, l’avenant n°2 a pour objet d’arrêter définitivement les prix d’attente faisant l’objet de l’ordre 

de service n°3, et ce conformément aux articles 14.5 du CCAG-Travaux et 3.3.1 du cahier des clauses 
administratives particulières (CCAP).  

 
L’avenant n°2 contractualise le nouveau montant du marché comme suit : 

Montant initial …………………………………………………….......... 277 291,00 € HT 
Montant de l’avenant n°1…………………………………………………+ 2 935,00 € HT 
Montant de l’avenant n°2……………………………………………… + 1 785,00 € HT 
Nouveau montant…………………………………………………………282 011,00 € HT 
 305 981,94 € TTC 
 

L’avenant n°2 entraîne une augmentation du montant initial du marché de + 0,64%. Les avenants 
n°s 1 et 2 cumulés conduisent à une augmentation du montant initial du marché de + 1,70%. 

 
Afin de réaliser les travaux supplémentaires, le délai global d’exécution des travaux est augmenté 

d’un jour. 
 
Le financement de cette mesure est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire : 321 2313 24 

RE24000042 
 

 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER la passation de l’avenant n°2 au lot n°7 « EQUIPEMENTS ET SOLS 
SPORTIFS » de l’opération « Construction d’un complexe sportif à la Ravine des Cabris », passé avec 
l’entreprise TOMPLAYER, sur le fondement des conditions exposées ci-dessus ; 

•  DE l’AUTORISER lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER l’avenant n°2 au 
marché de travaux correspondant sur le fondement des conditions exposées ci-avant et dans la limite 
des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les documents s’y rapportant et notamment tout acte et 
document concourant à son exécution. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1656 : Maintenance des véhicules, poids lourd et engins communaux. 
 
Garage Municipal - Direction Générale des Services Techniques 

 
Le Maire informe l’Assemblée qu’une consultation a été lancée pour la maintenance des véhicules, 

des poids lourds et engins communaux appartenant à la Ville de Saint-Pierre. Elle permettra de faire face à 
l’augmentation croissante de l’activité de réparation interne et de palier les réparations non effectuées au 
garage municipal. 

 
La procédure retenue est celle de l’appel d’offres ouvert en application des articles L2124-1, 

L2124-2, R2124-1, R2124-2 1°, R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique. 

•L’Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC) a été envoyé à la publication le mercredi 29 mai 
2024 avec une date limite de remise des offres fixée au lundi 1er juillet 2024 à 15h00 (heure locale).  

•La consultation est composée de NEUF (09) LOTS faisant chacun l’objet de marché distinct en 
application des articles L2113-10 et R2113-1 du CCP.  

•Chaque lot est un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire conclu sans minimum et 
avec maximum en valeur en application des articles R2162-1 à R2162-6, R2162-13 et R2162-14 du CCP. 
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Les spécifications, la consistance, les minimum et maximum en valeur des accords-cadres à bons de 
commande sont fixés annuellement comme indiqué plus bas. 

•  Le mardi 13 août 2024, la Commission d’Appel d’Offres a décidé de choisir, au titre de l’« offre 
économiquement la plus avantageuse », conformément aux critères énumérés dans le règlement de la 
consultation (valeur économique – 60 % / valeur technique – 40%), les offres suivantes : 

 

LOT 
N° 

DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

Montant en valeur annuelle 
(€ HT) Attributaires des marchés 

Minimum Maximum 

1 Réparations mécaniques des véhicules légers et 
utilitaires 

Sans 200 000 SARL GARAGE 
ARAYAPIN N°2 

2 Réparations mécaniques des poids lourds Sans 400 000 AUTOMOBILES 
REUNION SN 

3E Réparations mécaniques des engins 
(constructeur : Kubota) 

Sans 60 000 
Lot déclaré sans suite pour 

cause d’infructuosité : aucune 
candidature reçue 

3G 
Réparations mécaniques des engins 
(constructeur : Mecalac) 

Sans 60 000 
Lot déclaré sans suite pour 

cause d’infructuosité : aucune 
candidature reçue 

3H 
Réparations mécaniques des engins 
(constructeur : Avant) 

Sans 60 000 
Lot déclaré sans suite pour 

cause d’infructuosité : aucune 
candidature reçue 

3I 
Réparations mécaniques des engins 
(constructeur : Energreen) 

Sans 60 000 MECATRUCKS 

3K 
Réparations mécaniques des engins 
(constructeur : Fenwick-Linde) 

Sans 60 000 
Lot déclaré sans suite pour 

cause d’infructuosité : aucune 
candidature reçue 

4 Réparations carrosseries des véhicules légers et 
utilitaires 

Sans 70 000 SARL GARAGE 
ARAYAPIN N°2 

5 Réparations carrosseries des poids lourds Sans 90 000 
Lot déclaré sans suite pour 

cause d’infructuosité : aucune 
candidature reçue 

 
 Les sommes dues en exécution seront imputées sur la ligne budgétaire 020 61551 44. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 

•  De l’AUTORISER, lui, l’élue déléguée, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER les marchés 
précités sur le fondement des conditions qui sont exposées ci-avant et dans la limite des crédits inscrits 
au budget, ainsi que tous les documents se rapportant à cette affaire et notamment tout acte ou 
document concourant à son exécution (et s’il y a lieu la décision portant résiliation). 
 

 
 
 
 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1657 : Accord-cadre de maîtrise d'oeuvre pour la réalisation des aménagements et 
infrastructures de la poche écoles - NPNRU de Bois d'Olives - Autorisation de signature. 
 
Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n°23/1087 du 21 février 2023, le Conseil 

Municipal a approuvé, dans le cadre du Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU),  la mise en 
oeuvre opérationnelle de la Poche Ecole suivant le programme rappelé ci-après.  

 
Le périmètre de la poche école se décompose comme suit : 
− la rue CALOGINE jusqu’à son intersection avec le chemin SABRAP ainsi qu’une poche de 

stationnement au début de la rue PIOT et une autre poche à son intersection avec le chemin SABRAP 
− la rue TOBY LES HAUTS jusqu’à son intersection avec le chemin SABRAP ainsi que deux 

poches jouxtantes la rue TOBY LES HAUTS 
− une liaison piétonne permettant de relier TOBY LES HAUTS à CALOGINE et une venelle 

permettant d’accéder à la future place des sports (en lieu et place du terrain de football) 
− le chemin SABRAP depuis son intersection avec le chemin TOBY LES HAUTS jusqu’au 

chemin BANCOULE, y compris la placette existante végétalisée 
− le terrain de football (dont une partie située au sud sera mise à disposition de l’école Flora 

Tristan) 
− la placette au droit de l’école ALBIUS. 
 
Sur les secteurs évoqués les travaux concernent (liste non exhaustive) : 

▪ le renouvellement, déplacement ou réalisation des réseaux de l’eau potable, des eaux 
pluviales et des eaux usées 

▪ l’enfouissement des réseaux aériens (TIC, EDF,…) et travaux en découlant (cf. Annexe 
courrier SIDELEC) 

▪ la coordination avec les concessionnaires (EDF…) des programmes de travaux de 
renforcement programmés ou à programmer dans le cadre des concertations 

▪ la réalisation d’un réseau d’éclairage public 

▪ l’aménagement des espaces publics (chaussée, trottoir, noues, végétation, signalisation, 
clôture, équipements divers,…). 

 
L’enveloppe prévisionnelle globale de l’opération a été arrêtée à 8 192 758 € (hors rémunération du 

mandataire). 
 
Par délibération n°25/1179 du 16 mai 2023, le Conseil Municipal a approuvé la signature d’un 

contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage avec la Société d’Equipement du Département de la Réunion 
(SEDRE). 

 
Aussi, dans ce cadre, le Maire informe l’Assemblée qu’une consultation a été lancée par le 

Mandataire, SEDRE, afin de retenir un prestataire en charge des études de maîtrise d’œuvre. 
 
La procédure retenue est celle de l’appel d’offres ouvert en application des articles L.2124-1, 

L.2124-2, R.2124-2 1°, R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique. 

L’Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC) a été envoyé à la publication le jeudi 11 avril 
2024 avec une date limite de remise des offres fixée au mercredi 29 mai 2024 à 12h00 (heure locale).  

Il s’agit, en l’espèce, d’un accord-cadre à marchés subséquents mono-attributaire en application des 
articles L.2125-1 1°, R.2162-1 à R. 2162-12 du Code de la commande publique. Il est conclu sans montant 
minimum et avec un montant maximum de 700 000 € HT. 

L’accord-cadre est conclu pour une durée de 8 ans à compter de la notification du contrat et 
s’inscrit dans la durée du NPNRU de Bois d’Olives.  
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Le vendredi 26 juillet 2024, la Commission d’Appel d’Offres a décidé de choisir, au titre de 
l’« offre économiquement la plus avantageuse », conformément aux critères énumérés dans le règlement de 
la consultation (valeur technique – 55% et prix des prestations – 45%), l’offre du groupement ARTELIA / 
ZONE UP / NOCTABENE. 

Les sommes dues en exécution seront réglées comme indiqué au contrat de mandat de maîtrise 
d’ouvrage passé avec la SEDRE. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
 
•  D’AUTORISER la SEDRE  à signer l’accord-cadre de maîtrise d’oeuvre sur le fondement 

des conditions qui y sont exposées ci-avant et dans la limite des crédits inscrits au budget, ainsi que tous les 
documents se rapportant à cette affaire et notamment tout acte ou document concourant à son exécution (et 
s’il y a lieu la décision portant résiliation). 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1658 : Condé Concession - Zone AU28 : Viabilisation des parcelles communales ; 
convention de maîtrise d'oeuvre déléguée à la CIVIS. 
 
Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération en date du 05 avril 2023 affaire N° 24/109,  la 

commune de Saint Pierre a signé une convention de maîtrise d’ouvrage délégué avec la CIVIS pour 
l’opération d’aménagement AU28 à Condé concession.  
 

Les modalités  de l’exercice de cette convention étaient définies suite aux affaires des conseils 
communautaires du 2 février et 16 novembre 2020 (aff. n°200224-25 et N°201116-49). 

Le 31 mai 2023, en son affaire 230531-33 le Conseil Communautaire de la CIVIS a abrogé les 
délibérations n°200224-25 et N°201116-49 afin de conclure une nouvelle convention cadre entre la CIVIS et 
ses Communes membres. 

Sur cette base, il convient donc de signer une nouvelle convention avec la CIVIS. 
Les montants des investissements pris en charge par la CIVIS sur l’opération AU28 sont :.   

    

Détail des postes d'investissement  
Montant total 

€ HT  Montant total € HT  

Montant net à 
la charge de 
la CIVIS € 

HT 

Réseau d'eau potable : amélioration du 
rendement 56 866.00 €   56 866.00 € 
Réseau d'assainissement collectif 43 800.00 €   43 800.00 € 
Réseau d'eaux pluviales urbaines 97 462.50 €   97 462.50 € 
Autres travaux 529 638.00 €   0.00 € 

TOTAL 727 766.50 € 
                                -   
€  

                         
198 128.50 €  

Contribution aux 

frais de 

fonctionnement de la 

commune (4 %) 

                         

7 925.14 €  

TOTAL 
                         
206 053.64 €  Accusé de réception en préfecture
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Hormis la contribution aux frais de fonctionnement qui passe de 2 à 4%, les autres montants restent 

inchangés par rapport à la précédente convention. 
 
Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
La  Ville  viabilise à ces frais cette parcelle. Pouvez-vous nous donner des explications  sur cette affaire 

puisque cela sera concédé par la suite à la CIVIS ?  

Monsieur Samuel DUMOUTIER, DGST, 
La zone AU 28 est une propriété communale qui est aménagée par la Ville. Effectivement,  les travaux en 

matière des réseaux relèvent de la compétence de l’Intercommunalité. La CIVIS prend en charge le coût de ces travaux.  

Madame GOBALOU Virginie 
Dans le cadre du transfert du SPANC,  la Ville a effectué un  virement de plus de dix millions d’euros à la 

CIVIS. 

Monsieur DIJOUX Stéphano, 
Les travaux sont prix en charge par la CIVIS et le détail est mentionné dans le rapport.  

Madame Anne Marie PAPY 
Cela  concerne la déchetterie chemin NARINSSAMY et la CIVIS finance la viabilisation 

 
  

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

 
•  DE L’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou tout autre personne 

dûment habilitée, dans son domaine respectif de compétences, à SIGNER la nouvelle convention passée avec la CIVIS 
sur le fondement des conditions qui sont exposées ci-avant, ainsi que tous les documents se rapportant à cette affaire  et 
notamment tout acte ou document concourant à son exécution. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1659 : Aménagement des terrains communaux en ZAC Océan Indien : Approbation 
du programme de l'opération et autorisation de signature d'une convention de mandat avec la SPLA 
Grand Sud. 
 
Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
 Le Maire informe l’Assemblée que la ville dispose d’un foncier à aménager  jouxtant le complexe 
AQUALOISIRS de Terre Sainte inauguré le 6 Mai 2024. 

 
Dans le cadre de la nécessaire  coordination des  différents projets attendus sur ces terrains 

(Complexe AQUALOISIRS, P+R de la CIVIS, terrains à céder,…), la ville a confié au groupement 
SAFEGE/UVD une mission de mise à jour de l’étude urbaine ainsi que la réalisation d’un AVP. 

 
Outre le parcellaire, cette étude a permis de définir un programme de travaux à réaliser comprenant 

: 
 
- les Travaux préparatoires et les terrassements 
- La Maçonnerie, le génie Civil et le Mobilier 
- L’aménagement des voiries et des aménagements paysagers 
- la réalisation des réseaux (Eaux usées, Eaux pluviales, Eaux potables, Arrosage, NTIC, 

Basse tension et éclairage public 
 
Pour un montant évalué à 2 824 439 euros HT hors Aléas (JUIN 2023) 
 
Ces terrains ont depuis fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

spécifique  dans le cadre du dernier PLU approuvé dont le principe schématique est donné ci-après : 
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Pour permettre la mise en oeuvre opérationnelle de cette opération, il est proposé à l’assemblée de confier un 
mandat d’aménagement à la SPL Grand Sud comprenant : 
 
- la réalisation d’une étude  de programmation et définition du modèle technico/financier pour le parking en 

Silo projeté (en lien avec la CIVIS sur le projet de P+R) 
 

- la réalisation des études complémentaires y compris la définition des phases opérationnelles  et des 
travaux pour l’aménagement des terrains communaux. 

Le montant de l’opération ainsi confié à la SPL Grand Sud est évalué à 3 838 360  euros HT et est détaillé 
dans le tableau ci-après : 
 
 
 

Budget prévisionnel Montant HT 

Etudes et divers 405 000 

Travaux /Révision de prix et imprévus 3 243 610 

S/total 3 648 610 

Rémunération SPL GRAND SUD  177 750 

Révision de prix Mandataire (provision) 12 000 

Total 3 838 360 

 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER  le programme pour l’Aménagement des Terrains 

Communaux en ZAC Océan Indien  
•  D’APPROUVER  le budget de l’ouvrage à réaliser d’un montant de  3 648 610  

euros hors  rémunération du mandataire 
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•  D’APPROUVER le projet de convention de Mandat en annexe à la présente 
délibération et la rémunération de la SPL Grand Sud pour un montant de 177 750 euros HT (hors 
révision de prix) 

•  DE L’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur général des Services ou tout 
autre personne dûment habilitée à signer les documents se rapportant à cette affaire et notamment la 
convention de Mandat entre la SPL Grand Sud et la Ville de Saint-Pierre. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1660 : Organisation du DIPAVALI 2024. 
 
Culture / Animation et Patrimoine - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le Maire informe l’Assemblée que la Ville de Saint-Pierre organise depuis une trentaine d’années 

la célébration du DIPAVALI, qui est devenue incontournable à Saint-Pierre. 
 
Cette année, ces festivités se dérouleront du 8 au 10 novembre 2024 sur le front de mer de Saint-

Pierre sur le thème « l’art en lumière ». Au programme : 
- une parade de chars sur le boulevard Hubert Delisle, 
- un village présentant au public la culture indienne (ateliers, démonstrations, performance, diverses 

animations, …), 
- Micro folie avec un focus sur l’Art Indien , 
- un podium artistique avec des prestations de danses et de chants, 
- une fiesta indienne invitant le public à participer, 
- une conférence à la salle Kerveguen, 
- la diffusion de films en plein air. 
 
Dans le cadre de cet évènement culturel, la Ville prendra en charge : 
- les cachets liés aux prestations des artistes sur le défilé, le village, les plateaux artistiques, la 

conférence, … 
- les droits d’auteurs à payer à la SACEM , 
- la logistique nécessaire au bon déroulement de cette manifestation (matériel, poste de secours, de 

gardiennage et de sécurité, restauration…), 
- la communication liée à cet évènement, 
- la mise à disposition du domaine public à titre gratuit, 
- l’indemnisation du personnel réquisitionné pour cette manifestation. 

Cet évènement est réalisé en collaboration avec Destination Sud Réunion, l’OSTL de Saint-Pierre 
et  le Département de la Réunion. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER l’organisation de cette manifestation du DIPAVALI. 
•  DE L’AUTORISER lui ou l’un des adjoints dans leur domaine respectif de 

compétences, à SIGNER toutes les autres pièces afférentes à cette affaire. 
 

 
 
 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
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Affaire n°34/1661 : Demande de concours de la Dotation Générale de Décentralisation  (DGD) au 
titre de l'extension des horaires du réseau lecture publique. 
 
Médiathèque - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le Maire informe l’Assemblée que, dans le cadre du concours particulier réservé aux 

bibliothèques de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD), l’État accorde aux collectivités 
territoriales des subventions destinées à l’extension et l’évolution des horaires d’ouverture. 

En matière de lecture publique, la Ville de Saint-Pierre a inscrit dans ses axes le développement de 
l’offre sur le territoire, avec l’ouverture de nouvelles bibliothèques et de nouveaux services. 

Ces nouveaux services découlent d’une volonté d’accompagner au mieux le public, avec 
notamment la possibilité d’avoir accès à l’une des bibliothèques du réseau du lundi au dimanche. 

Ainsi, la médiathèque Angelo Lauret de Grands-Bois poursuit en 2024 l’ouverture au public le 
dimanche après-midi. 

Cette extension des horaires d’ouverture s’accompagnera d’un renforcement de l’équipe de la 
médiathèque de Grands-Bois et peut bénéficier d’un accompagnement financier de l’État. 

Le plan de financement prévisionnel au titre de la DGD Bibliothèques 2024 est le suivant : 

Etat / DAC 70 % : 44402 euros 

Commune 30 % : 19030 euros 

Total : 63432 euros 

A ce titre, la Ville de Saint-Pierre peut déposer une demande de subvention auprès de la DAC 
Réunion pour l’accompagnement des frais supplémentaires de personne liés à l’extension et l’évolution des 
horaires d’ouverture. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  De SOLLICITER la reconduction de l’aide de l’État pour la deuxième année 

consécutive, pour les dépenses relatives aux frais supplémentaires de personnel liés au projet 
d’extension et évolution des horaires d’ouverture 

•  D’AUTORISER le Maire ou son adjoint délégué à entreprendre les démarches 
nécessaires et signer les documents administratifs et techniques afférents à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1662 : Convention de partenariat avec le centre pénitentiaire. 
 
Médiathèque - Direction Générale des Services à la Population 

 

Le Maire informe l’Assemblée que dans un but de promotion de la lecture et de l'accès à la culture 
pour les personnes détenues et afin de favoriser leur réinsertion sociale, un partenariat est établi entre la 
Médiathèque de Saint-Pierre et la Maison d’arrêt de Saint-Pierre. 

La convention de partenariat vise à apporter à la bibliothèque de la Maison d’Arrêt un soutien en 
termes de ressources documentaires grâce à: 

•  Un prêt de 30 documents (livres, magazines, CD, DVD) pour une durée de 2 mois, 
renouvelable 

•  Des dons de livres pour enrichir la bibliothèque de la Maison d'Arrêt. 
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La Médiathèque de Saint-Pierre procède régulièrement à l'actualisation de ses collections en 
effectuant chaque année un inventaire à l’issue duquel les livres abîmés ou obsolètes sont retirés des rayons. 

Afin de contribuer à une gestion responsable de ses ressources, de valoriser son rôle social et de 
promouvoir la lecture auprès des publics éloignés,  la médiathèque fait don à la bibliothèque de la Maison 
d’Arrêt de Saint-Pierre des documents destinés au pilon, en bon état et pertinents. 

 
 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée établie pour une durée d’un an, 
renouvelable tacitement. 

•  D’AUTORISER le Maire ou son adjoint délégué à SIGNER les documents nécessaires. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1663 : Convention de partenariat avec la Compagnie Nektar : "Rencontre entre un 
auteur, un territoire et ses habitants". 
 
Médiathèque - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le Maire informe l’Assemblée qu’une convention-cadre en faveur du livre à la Réunion  a été 

signée entre l’Etat (Direction des Affaires culturelles), le Centre National du Livre et la Région Réunion 

visant à articuler et développer leur politique commune pour la période 2023-2025. De cette 

convention est né un nouveau dispositif intitulé « Rencontre entre un ou des auteur(s), un territoire et 

ses habitants » sur appel à projet ouvert aux collectivités. 

Faciliter l’accès de tous aux œuvres littéraires et aux savoirs, élargir son lectorat notamment sur les 
territoires qui sont éloignés des lieux de culture, telle est la politique culturelle menée sur le territoire Saint-
Pierrois à travers le projet « Deux autrices, deux quartiers, deux médiathèques face à la mer ». Il s’agira de 
mettre en lien deux autrices de la Compagnie Nektar et les habitants de Terre Sainte et de la Ravine-Blanche 
afin de recueillir leurs rapports à la mer. 

Une action qui s’articule autour de 2 temps forts : 
- Un programme d’actions culturelles et de médiation sera proposé au public des deux 

quartiers : valorisation des œuvres des autrices et mise en place d’ateliers d’écriture, recueil de la parole  en 
lien avec la thématique et lecture scénique. 

- Une résidence de recherche-écriture ayant pour finalité la création d’un ouvrage valorisant le 
patrimoine imaginaire du territoire de Saint-Pierre autour de la mer. 

Le coût total du projet s’élève à 16 316 €. La Région Réunion  accompagne la collectivité à hauteur 
de 80 % selon le plan de financement suivant : 

Région 80 %:     13 053 € 
Ville      20 % :   3 263  € 
Total :                16 316 € 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER le plan de financement  de l’action et la convention annexée. 
•  D’AUTORISER  le Maire ou l’un des adjoints délégués à signer toute pièce 

administrative ou financière se rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
Accusé de réception en préfecture
974-219740164-20241021-PV12sep24-AU
Date de télétransmission : 24/10/2024
Date de réception préfecture : 24/10/2024



 

 
 

66

 

Affaire n°34/1664 : Mise à disposition de locaux aux associations sportives. 
 
Sports - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le Maire informe l’Assemblée, que deux associations Saint-Pierroises, Jeunesse Centre-Ville et 

Ecole de Football de Saint-Pierre ont sollicité la Commune pour la mise à disposition d’un local administratif 
pour leur fonctionnement et pour la mise en place de leurs activités. 

 
Les projets initiés et menés par ces associations répondent aux objectifs déterminés dans leurs 

statuts ayant pour vocation la promotion des activités physiques et sportives et participent d’une manière 
générale à développer l’animation du territoire et présentent un intérêt public en participant pleinement au 
dynamisme de la politique sportive locale. 

 
La Commune a récupéré deux bureaux de 9m² dans le Club House du Tennis du Complexe Sportif 

de Casabona, afin de répondre aux besoins de ses deux clubs. 
 
Vu l’exposé des motifs, 
 
Il y a lieu de formaliser le soutien de la Ville au travers d’une convention entre les deux 

Associations et la Commune de Saint-Pierre, en fixant les modalités de ce partenariat. 
 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’APPROUVER,  les conventions de mise à disposition des locaux à usage sportif à titre 

gratuit. 
•  De l’AUTORISER, lui ou l’un des adjoints délégués, dans leur domaine respectif de 

compétences, à SIGNER toutes pièces administratives se rapportant à cette affaire.  
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1665 : Mise à disposition du Complexe sportif de Terre-Sainte et du Gymnase Nelson 
Mandela à l'association A.M.A.D.R. 
 
Sports - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le Maire informe l'Assemblée que la Ville a été sollicitée par l’A.M.A.D.R. (Actions 

Missionnaires des Assemblées de Dieu de la Réunion), afin que lui soit mis à disposition à titre gratuit, un 
site et certaines des  infrastructures sportives sur lesquels seront organisées des rencontres d’ordre culturel et 
sportif. 

 
Le site retenu : le Complexe Sportif de Terre-Sainte (le gymnase, le terrain gazonné, les plateaux 

noirs,  le parking, le terrain de pétanque …). 
 
Toutefois, ces emprises faisant partie du patrimoine communal, elles  appartiennent donc au 

domaine public. 
 
Dans ces conditions, cette mise à disposition se formalise par une convention d’occupation 

temporaire du domaine public communal. Il est proposé d’apporter le soutien de la Commune en matière de 
logistique pour le  bon déroulement de l’action: tables, bancs, chapiteaux, barrières, coffret électrique, 
plantes vertes en fonction de la disponibilité. 

 
Elle sera consentie pour une durée de 5 jours, du 17 au 21 octobre 2024. Pour les besoins de 

l’organisation,  le gymnase pourrait être mis à disposition à partir du 19 octobre 2024 à partir de 7h00 
jusqu’au 21 octobre 2024 à 22h00 après concertation avec les autres utilisateurs. 
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Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER,  la convention d’occupation temporaire précaire et révocable du 
domaine public annexée à titre gratuit. 

•  DE L’AUTORISER, lui ou l’un des adjoints délégués, dans leur domaine respectif de 
compétences, à SIGNER toutes pièces administratives et financières se rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1666 : Retrait du patrimoine communal des mobiliers sportifs vétustes. 
 
Sports - Direction Générale des Services à la Population 

 
Le Maire informe l’Assemblée que la Commune dispose d’un certains nombres de matériels 

nécessaires pour la pratique des activités sportives dans divers équipements sportifs de la Ville. 
 
L’état de vétusté et les altérations irréparables d’un lot de matériels de Tennis de Table, mentionnés 

dans le tableau ci-dessous, ne permettent plus leur utilisation par les établissements scolaires, les associations 
et les services de la collectivité. 

 
Dans ces conditions, la mise à la réforme de ces biens est nécessaire afin de les sortir du patrimoine 

communal, et par suite, de faire procéder à leur élimination dans le respect des normes environnementales en 
vigueur. 
 
 

LOCALISATION TYPE MARQUE QUANTITÉ 
   

JOOLA 
 

04 
COMPLEXE SPORTIF 

DE CASABONA 
TABLE DE TENNIS DE TABLE  

CORNILLEAU 
 

04 
 

 
 

De tout ce qui précède, 
Vu l’article L.2241-1 du Code général des collectivités territoriales disposant que « Le conseil 

municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, sous 
réserve, s'il s'agit de biens appartenant à une section de commune, des dispositions des articles L. 2411-1 à L. 
2411-19 », 

Considérant que le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la Commune, 
Considérant que les biens communaux mentionnés dans le tableau précité du fait de leur état et de 

leur ancienneté doivent être réformés. 
 
 

 Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

 
•  D’AUTORISER la mise à la réforme des biens communaux indiqués dans le tableau  

ci-dessus, 
•  D’AUTORISER l’évacuation des matériels concernés. 
•  DE L’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur général des services ou toute autre 

personne dûment habilitée dans son domaine respectif de compétence, à entreprendre toutes les 
démarches afférentes à cette opération, et à SIGNER toutes pièces administratives, comptables et 
juridiques. 
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Affaire n°34/1667 : Validation des conditions générales de vente de tickets d'entrées et d'activités 
aquatiques délivrés par le Complexe Aqualoisirs Francis NICOLE. 
 
Sports - Direction Générale des Services à la Population 

 
Par délibération en date du 14 Décembre 2023 – Affaire 30/1428 la Ville a fait voter les tarifs du 

Centre Aqualoisirs Francis NICOLE et afin de pouvoir faire le paiement des entrées et des activités, il y a 
lieu de voter les présentes conditions générales de vente qui ont pour objet de définir les dispositions 
contractuelles entre la Ville de Saint-Pierre, et toute personne physique achetant des billets d’entrées et 
d’activités aquatiques délivrés par le Complexe Aqualoisirs Francis NICOLE. 

 
Interventions 

Madame GOBALOU Virginie 
Lors de l'inauguration de ce complexe,  des familles du quartier de Terre-Sainte ont sollicité  un ticket à prix 

modéré.  Est que vous avez étudié cette possibilité ? 

Monsieur Stéphano DIJOUX 
Vous proposez quoi ? 

Madame GOBALOU Virginie 
Pourquoi ne pas proposer un tarif pour les bénéficiaires de minima sociaux et pour les personnes âgées. Je 

m’abstiens sur cette affaire. 

 
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la 

majorité des suffrages exprimés (1 abstention(s) (GOBALOU ERAMBRANPOULLE Virginie)), 
DECIDE :  

• D'APPROUVER les conditions générales de vente pour le Complexe Aqualoisirs    Francis  
NICOLE (en annexe). 

• DE L'AUTORISER lui ou l'un des adjoints délégués, dans leur domaine respectif   de 
compétences,  à SIGNER toutes pièces administratives et financières se   rapportant à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1668 : Vote de subvention aux associations dans le cadre de la programmation 2024 du 
Contrat de ville. 
 
Pôle Développement Social Territorialisé - Direction de la Proximité 

 
Le Maire rappelle à l’Assemblée que la Ville de Saint-Pierre s’est engagée dans l’élaboration du 

Contrat de ville 2015-2022, conformément à la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 
21 février 2014. 

Dans le cadre de cette démarche, un accord cadre a été signé le 29 juin 2015 le Contrat De Ville a 
été validé le 16 décembre 2015. Il a été prorogé jusqu’au 31 décembre 2023. 

Un comité de pilotage sur la programmation 2024 du Contrat De Ville s’est déroulé le 5 avril 2024 
et a retenu le principe d’une participation au financement de diverses actions portées par le tissu associatif 
sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Ces actions s’articulent autour des 4 piliers de La Politique de la Ville : 

•  Cohésion Sociale 
•  Cadre de vie, renouvellement urbain  
•  Développement Économique et Emploi 
•  Valeurs de la république et Citoyenneté 

Afin de garantir la faisabilité de ces projets, les associations suivantes sollicitent l’attribution d’une 
subvention. Accusé de réception en préfecture
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* Cohésion sociale 

 

Association 

 
Intitulé du projet 

 
Subvention 

ANCT 

 
Subvention 

Ville 

Association Kaz’asun 
Jeu la cour et esplanade de jeu, city 

raid 2 234.00 € 8853.00 € 

Association Culturelle et 
éducative de la Ravine des 

Cabris 

Sauvegarde des traditions et 
transmissions à la Nouvelle 

Génération 
2 000.00 € 2 000.00 € 

Association Médiation 
Familiale en Action 

(AMEFA) 

 
Actions liées à la parentalité 

 
- 

 
2 800.00 € 

Association Garderies 
Régionales Connectées 

(GRC) 

 
Favoriser l’apprentissage par le jeu 

 
- 

 
3324.00 € 

Association EKOPRATIK 
Réparali et fabrikali dans les quartiers 3750.00 € 3750.00 € 

La boulangerie solaire Péï 2 785.00 € 2785.00 € 

Association des Familles et 
Amis de la Mer 974 

« Association Fam974 » 
Famille d’abord 2 500.00 € 2 500.00 € 

Gayar Free st’île Yamakasi Bois d’Olives 3 000.00 € 3 000.00 € 

TOTAL PILIER 16 269.00 € 29 012.00 € 

Le financement est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire N° 024 65748 16 RE24000044 

•   Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’APPROUVER les subventions proposées aux associations ci-dessus mentionnées 
•  D’APPROUVER les conventions annexées. 
•  DE L’AUTORISER, lui ou l’un de ses adjoints délégués dans leur domaine respectif de 

compétences à SIGNER toute les pièces administratives et financières se rapportant à cette affaire. 

 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1669 : Projet Éducatif de Territoire (PEdT) et Plan Mercredi - Approbation de la 
convention 2024 - 2026. 
 
Direction de la Vie Educative et de l'Administration 

 

Le Maire informe l’Assemblée que la Ville souhaite mettre en place un Projet Éducatif de 
Territoire (PEdT) pour la période 2024-2026. Ce cadre stratégique, outil essentiel pour harmoniser les 
actions éducatives et améliorer la transition entre les temps scolaires et périscolaires, vise à structurer et 
coordonner les actions éducatives locales. 
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En parallèle, le Plan Mercredi a pour objectif de renforcer les activités proposées aux enfants le 
mercredi, garantissant ainsi une continuité éducative et une diversité des apprentissages. 

Le PEdT est donc un levier pour la Ville, visant à tirer parti de toutes les ressources du territoire et 
à créer des synergies pour garantir une plus grande continuité éducative entre les projets des écoles et les 
activités proposées aux élèves en dehors du temps scolaire et offrir ainsi à chaque enfant un parcours éducatif 
cohérent et de qualité.  

Ce PEdT 2024-2026 résulte de plusieurs mois de concertation et de réflexion impliquant parents, 
enfants, associations, inspecteurs de l’Académie, directeurs et directrices d’écoles, enseignants et divers 
partenaires (CCAS, OSTL, associations, etc...). Il vise à identifier des objectifs partagés, les décliner de 
manière opérationnelle et définir les moyens et la durée pour les atteindre. Un Comité de Pilotage assurera 
une évaluation régulière pour ajuster, réguler et développer l’action collaborative engagée. 

Les objectifs communs sont repris dans un document cadre joint en annexe, intégrant les objectifs 
de citoyenneté, d'éducation artistique et culturelle, de santé et bien-être et qui sont:  

•  Favoriser une coopération renforcée des acteurs pour créer une véritable communauté éducative, 
dans le respect des missions et champs d’intervention de chacun, de manière conjointe et complémentaire.  

•  Améliorer la cohérence et la complémentarité des actions éducatives, en liant les temps 
scolaires, périscolaires et extrascolaires dans l'intérêt des enfants et de leurs parents. 

•  Favoriser l’épanouissement et la réussite des enfants en leur offrant des parcours éducatifs 
variés et de qualité, leur permettant de devenir des adultes éclairés, autonomes et responsables. 

•  Impliquer les différents acteurs du territoire et encourager la synergie entre écoles, services 
municipaux, associations, partenaires institutionnels, familles, etc. 

Pour sa mise en œuvre, le PEdT doit être approuvé par les services de l’État et faire l’objet d’une 
convention signée par : 

•  Monsieur le Préfet, 
•  Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale, 
•  Monsieur le Directeur de la CAF, 
•  Monsieur le Maire, 
•  Les opérateurs agréés (associations, établissements publics, etc.).  

La signature de ce PEdT permettra, d’une part, de déroger à certaines règles d’encadrement des 
Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) afin de couvrir un plus grand nombre d’enfants lors d’une même 
activité et d’autre part, aux opérateurs de bénéficier de financements de la Caisse d’Allocations Familiales, 
facilitant ainsi la mise en place de nouveaux projets. 

 
Le financement est opéré par prélèvement sur la ligne budgétaire de la Direction de la Vie 

Educative.  

 

Interventions 

Madame HOARAU Brigitte  
Avec ce plan, est-ce qu’il y aura des possibilités plus importantes  pour les familles intéressées afin que leurs 

enfants puissent bénéficier des activités organisées les mercredis et pendant les centres aérés ? 

Madame TIONOHOUE Sabrina 
Le Projet Educatif du Territoire et le Plan mercredi de la Ville de Saint-Pierre seront peut-être lancés avant 

la  fin de cette année. Effectivement, nous avons encore besoin  de créer des places dans nos structures de loisirs pour 

les petits Saint-Pierrois.  Ce PEDT  nous permettra donc de déployer plus de possibilités pour les familles Saint-

Pierroises que ce soit : le matin, à la pause méridienne dans les écoles, le soir et les mercredis. Pendant les vacances, 

nous aurons loisir d'avoir plus de choix sur les activités et plus de facilités pour pouvoir occuper nos enfants en dehors 

de l’école. 

Madame HOARAU Brigitte  
Le  nombre de  places va-t-il augmenter ? Quel sera le pourcentage ? 
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Madame TIONOHOUE Sabrina 
Pour démarrer, un peu plus de 30 %.  Ce  plan s'étale sur 3 ans et nous espérons monter en puissance selon 

les possibilités financières de  la collectivité.  

Madame HOARAU Brigitte  
Est-ce que le tarif tiendra compte  des possibilités financières des  familles ou est-ce qu’il sera pratiqué  un 

tarif unique ?  

Madame TIONOHOUE Sabrina 
Pour les enfants déjà inscrits aux activités qui se font sur le périscolaire actuellement, nous ne changerons 

pas les tarifs, par contre  ils vont  bénéficier des activités supplémentaires.  Pour ceux qui ne sont pas encore inscrits, 

nous demanderons aux familles de contribuer selon le quotient familiale de la CAF.   

 

 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  DE VALIDER la mise en œuvre du Projet Educatif de Territoire sur la période 2024-
2026. 

•  D’APPROUVER la convention relative à la mise en œuvre du Projet Educatif de 
Territoire et du Plan mercredi ainsi que l’ensemble de ses annexes.  

•  D’APPROUVER la participation financière de la Ville selon les modalités suivantes :  

 200 000€ par an pour les activités péri et extra-scolaires  
 100 000€ par an pour le plan mercredi.  

•  D’AUTORISER, lui, l’élu délégué, le Directeur Général des Services ou toute autre 
personne dûment habilitée, dans son domaine de compétences, à SIGNER tout document se 
rapportant à cette affaire. 

 
&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 

 

Affaire n°34/1670 : Attribution de subvention à l'Association Les Handicapables de la Réunion. 
 
Monde du Handicap - Direction de la Proximité 

 
Le Maire informe l’Assemblée qu’il a été saisi d’une demande de subvention de « l’Association les 

Handicapables 974 de La Réunion » d’un montant de 2 500,00€ (deux mille cinq cents euros) pour leur 
permettre de finaliser leur opération dénommée « SalazieHanditours 2024 » 
qui s’est déroulé le samedi 25 mai 2024. 
 
Il rappelle que cette association a déjà réalisé d’autres actions dans le cadre de la sensibilisation du public à 
la cause du Handicap notamment : 
 

- Le Runhanditour (tour de l’île en fauteuils roulants) en mai 2018. 
- Le CilaosHanditour en septembre 2019 
- Le volkanHanditour en mai 2021. 
- les PlainesHanditour en septembre 2022 
- MaïdoHanditour en mai 2023 

Il souligne que ce défi consistait à parcourir 25 km avec un dénivelé positif de 1 027 m, reliant Saint-André 
au village d'Hell-Bourg. 7 participants en fauteuil roulant, accompagnés de leurs 60 "pousseurs" et 
"pousseuses" ont sillonné les routes et chemins via Salazie pour une arrivée à Hell-Bourg à 14h. 

Cet événement est une belle illustration de la mobilisation et de la solidarité qui existent à La Réunion pour 
les personnes en situation de handicap. Il montre également que le sport est un formidable vecteur d'inclusion 
et de dépassement de soi. 
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Le financement de cette opération est opéré sur la ligne budgétaire suivante : 
  

425 65748 260 RE24000046 
 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

•  D’ATTRIBUER une subvention d’un montant de 500,00 euros (cinq cents euros) à 
l’Association les Handicapables de la Réunion. 

•  D’AUTORISER le Maire ou l’un de ses adjoints délégués dans leurs domaines 
respectifs de compétences à SIGNER toutes pièces administratives et financières relatives à 
cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1671 : Attribution de subvention à l'Association Sportive des Handicapés Physiques 
du Sud. 
 
Monde du Handicap - Direction de la Proximité 

 
Le Maire informe l’Assemblée qu’il a été saisi d’une demande de subvention de l’Association 

Sportive des Handicapés Physiques du Sud (A.S.H.P.S)  d’un montant de 5 000,00€ (cinq milles euros) pour 
la réalisation de leur 14ème édition de la manifestation intitulée «  LES FOULÉES PEDESTRES DU 
SOLIDA'RUN » prévu le 14 septembre 2024.   

 
Cette manifestation positionnée au calendrier de la Ligue Réunionnaise d'athlétisme, porte sur une 

randonnée pédestre de 5km qui débutera à 18h30 suivi d'une course handisport et valide dans les rues de 
Saint-Pierre à partir de 20h00.  

 
L’objectif de cette action, que l’on soit valide ou en situation de handicap, est de mettre en valeur le 

sport et la santé en favorisant la participation de nos différences.   
 
Le financement de cette opération est opéré sur la ligne budgétaire suivante : 
425 65748 260 RE24000045 
  
 
Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 

l’unanimité, DECIDE :  
•  D’ATTRIBUER  une subvention d’un montant de 1700,00 euros (mille sept cents euros) à 

l’Association Sportive des Handicapés Physiques du Sud 
•  D’AUTORISER lui ou l’un de ses adjoints délégués dans leurs domaines respectifs de 

compétences à SIGNER toutes pièces administratives et financières relatives à cette affaire. 
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1672 : Prorogation du délai d'exécution de l'Agenda d'accessibilité programmé 
(Ad'Ap) de la ville de Saint-Pierre - Approbation. 
 
Accessibilité - Direction de la Proximité 

 
Le Maire rappelle à l'Assemblée qu’en séance du 24 septembre 2015 sous l’affaire n°13/676, a été 

validé l’Agenda d’accessibilité programmé de la ville de Saint-Pierre.  
 
L’Ad’AP  est un engagement de poursuivre ou de procéder à des travaux de mise en accessibilité 

des ERP/IOP. Il consiste en une programmation budgétaire qui présente : 
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1. Le projet stratégique, les orientations et priorités retenues par la commune pour la mise en 
accessibilité de son patrimoine. 

2. La liste des établissements concernés.  
3. Le diagnostic de ce patrimoine. 
4. L’identification des Etablissement Recevant du Public (ERP) et Installation Ouvertes au 

Public (IOP) et la description des travaux de mise en accessibilité ainsi que la programmation pluriannuelle 
des investissements correspondants 

5. La liste des dérogations susceptibles d’être demandées, dont notamment la demande de 
prolongation du délai de réalisation des travaux sur une période de  9 ans (de 2016 à 2024).  

A quelques mois de la fin de l’Ad’AP, au vue des nombreuses difficultés rencontrées, la 
programmation des travaux s’en trouve impactée et ralentie, notamment en raison des conséquences de la 
crise sanitaire COVID et de son impact sur le prix des matériaux et de son approvisionnement. 

Le contexte économique actuel ne s’est guère amélioré et est compliqué. En tenant compte des 
difficultés rencontrées par les entreprises, ce qui a pu engendrer des faillites en cours de chantier, et des 
inflations de prix. Ces facteurs ont eu pour conséquence de décaler le démarrage des travaux de mise en 
accessibilité ou de revoir les prévisions de date de démarrage des travaux. 

Conformément à l'article L. 165-4 du code de la construction et de l'habitation, en cas de force 
majeure, la prorogation de la mise en œuvre de l'agenda d'accessibilité programmée peut être demandée. Elle 
est prononcée par décision expresse de l'autorité administrative qui l'a validé pour une durée maximale de 
trois ans, renouvelable si les circonstances de force majeure ou leurs conséquences l'imposent.  

 

C’est dans ce cadre, que la ville souhaite demandée une prorogation du délai d’exécution de 
l’Ad’AP soit 3 années supplémentaires (de 2025 à 2027), afin de respecter ses engagements et ses 
obligations sur le territoire. 

 

Sur proposition du Président de séance, le Conseil Municipal après en avoir délibéré à 
l’unanimité, DECIDE :  

- DE VALIDER le projet de prorogation du délai d’exécution de l’Agenda d’accessibilité 
programmé de la ville de Saint-Pierre et sa programmation pluriannuelle tels que joints en annexe. 

- DE L’AUTORISER, lui ou l’un de ses adjoints délégués dans leur domaine respectif de 
compétences, à SIGNER toutes les pièces administratives et financières se rapportant à cette affaire.  
 

&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& 
 

Affaire n°34/1673 : Délégations du Conseil Municipal au Maire au titre de l'article L.2122-22 du 
CGCT : Informations au Conseil Municipal. 
 
Foncier - Direction de l'Aménagement et de la Prospective Urbaine 

 
Le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre des délégations du Conseil Municipal au titre de 

l’article L.2122-22 alinéa 15 du Code Général des Collectivités Territoriales, les décisions et arrêté suivants 
ont été pris : 

- Décision n°120/2024 du 06/02/2024 réceptionnée en Préfecture le 09/02/2024 portant 
autorisation d’occupation temporaire et précaire du bien communal cadastré section CS n°405 partie 
d’une surface de 2820 m² situé au 34 Avenue Charles Isautier (97410) au profit de la SARL PRO 
SERVICES pour une durée allant du 01/01/2023 au 31/12/2025 moyennant un loyer mensuel de 2350 
€ (montant révisable annuellement selon l’indice du coût de la construction publié par l’INSEE). 

- Décision n°121/2024 du 12/02/2024 réceptionnée en Préfecture le 14/2/2024 portant 
exercice du droit de préemption sur les biens cadastrés section HS n°517 de 662 m² – HS n°521 de 
200 m² (à titre indivis pour  ¼ en pleine propriété), d’une surface totale de 662 m² bâti  d’une 
construction destinée à être démolie, situé Chemin Fernand Collardeau (97410), déclaré une 
construction de 4 logements à usage d’habitation et sans occupant, moyennant le prix de 235 000 €. Accusé de réception en préfecture
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